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Introduction
Aux origines d’une ambition


Pierre-Cyrille Hautcœur et Catherine Virlouvet


L’histoire économique et sociale est indispensable à la compréhension du monde d’aujourd’hui. Qu’il s’agisse de crise géopolitique, d’effondrement environnemental, de pandémie, d’intelligence artificielle, de migrations ou même d’« identité nationale », nous savons le poids de l’économie : qui niera qu’un réarmement militaire, qu’un pacte vert ou sur l’intelligence artificielle ne soient évalués d’abord par le nombre de milliards qui y sont investis ? Qui pourrait contester que ces milliards aient des effets directs sur des millions de personnes – tant par les impôts qu’elles paient, les prix des produits qu’elles achètent, les pollutions qu’elles subissent ? Or ces questions sont souvent abordées comme si l’histoire n’importait pas, ou comme si ses leçons étaient évidentes. Parce que des récits bien huilés sont répétés depuis des décennies, on croit pouvoir revendiquer l’histoire comme source d’expérience sans la connaître réellement. L’histoire économique et sociale de la France a fait l’objet entre 1970 et 1982 d’une vaste synthèse, en quatre tomes et sept volumes, sous la direction des deux grands historiens Fernand Braudel et Ernest Labrousse (1970)1. C’est cette histoire qui est toujours la base de nos connaissances communes, des programmes scolaires aux références journalistiques, alors qu’elle est remise en cause par un foisonnement de travaux réalisés depuis dans des perspectives diverses.

« Le » Braudel-Labrousse présentait plusieurs orientations fondamentales que nous partageons toujours ; et d’abord celle d’être une histoire économique et sociale, soulignant par là qu’il n’y a pas d’histoire économique qui vaille si elle n’est attentive au social, c’est-à-dire au sort du plus grand nombre et de celles et ceux qui sont mis en marge, à l’effet des transformations économiques sur la vie ordinaire et, réciproquement, attentive aux effets des comportements des gens ordinaires sur l’économie, non seulement à travers leurs choix de consommation ou d’épargne, mais à travers leurs engagements politiques, leurs formes de sociabilité et d’association, leurs croyances. Notre conviction, comme celle de nos prédécesseurs, est qu’une histoire économique et sociale est, à bien des égards, une histoire totale des sociétés. Mais comme il est impossible d’aborder tous les sujets dans les limites de cet ouvrage, nous traiterons des formes sociales les plus étroitement liées à l’économie.

Le monde a changé depuis les années 1970. L’ouvrage dirigé par Braudel et Labrousse s’inscrivait dans les points de vue et les méthodes de son temps, avec les sources alors disponibles et déjà exploitées. Il avait été conçu dans une époque de croissance rapide, dans laquelle le pilotage global (macroéconomique) de l’économie par l’État était peu contesté, où peu imaginaient que la crise pétrolière de 1974 n’était que le début, en France, d’un ralentissement prolongé (jusqu’à nos jours) de cette croissance. La prégnance de cette vision macroéconomique avait conduit durant plusieurs décennies à lire tout le passé – y compris politique – en termes de croissance et de fluctuations, non sans déterminisme. Par la suite, cette perspective a été critiquée, ce qui a dans un premier temps remis en cause toute lecture de l’histoire partant de l’« économique ». Celle-ci a ressurgi depuis d’une autre manière, dans une perspective incorporant les acquis d’autres disciplines que l’économie, ce qui nous conduit à proposer une histoire économique de la France sur une bien plus longue période, et d’une France prise dans une histoire mondiale envisagée différemment.

Une telle perspective éclaire les grandes transformations en cours actuellement : le réchauffement climatique, l’effondrement de la biodiversité, l’intelligence artificielle, la financiarisation, le pouvoir mondial des entreprises géantes de la technologie voire de nouveaux affrontements géopolitiques et militaires. Elle doit être plus encore qu’auparavant de long terme et mondiale. Braudel revendiquait la « longue durée » et pratiquait déjà une histoire mondiale qui débordait largement les frontières nationales, rappelant en introduction la phrase de Marc Bloch : « Une histoire de France ne peut être qu’une histoire du monde. » Néanmoins, sa longue durée se limitait à la période qui court depuis la fin du Moyen Âge, soit celle de l’émergence et de l’épanouissement de la domination européenne sur le monde. De nombreux travaux ont montré depuis à quel point l’histoire du reste du monde affecte l’histoire européenne et combien elle doit être prise en compte pour comprendre l’histoire de France. Tel est le message de l’« histoire globale » qui a permis depuis trente ans d’ouvrir les yeux sur le caractère européocentré de nos perspectives antérieures.

Car la domination européenne est plus que jamais remise en cause. Elle l’est depuis plus d’un siècle par la puissance américaine, mais les Américains ont été perçus (peut-être à tort) par les Européens comme de « riches cousins de province » donc non fondamentalement différents, ni menaçants pour leur propre supériorité (morale et civilisationnelle). De son côté, l’URSS a longtemps constitué un contre-modèle et un contre-pouvoir qui conduisit éventuellement le capitalisme européen à des réformes sociales, mais sans le faire trop douter de sa suprématie économique et politique. L’essor du Japon avait constitué une première alerte dans les années 1970-1980, mais sa lente modernisation sur des modèles européens et états-unien depuis l’ère Meiji rassurait, et sa stagnation depuis a effacé l’inquiétude. Désormais la montée en puissance de la Chine, voire celle de l’Inde, du Brésil, ou même de l’Indonésie et du Nigéria, rendent manifeste la possibilité d’un monde où l’Europe deviendrait marginale, ou, au mieux, un pôle parmi d’autres. L’histoire globale nous aide à penser ce monde multipolaire, par exemple en montrant que, jusqu’au XVIIe voire au XVIIIe siècle, plusieurs régions du monde, comme le delta du Yangzi étudié par Kenneth Pomeranz (2021), avaient, à nombre d’égards, des économies plus avancées que l’Europe. Elle a également décrit, pour des périodes bien plus anciennes, des circulations de produits, d’idées, de technologies ou des migrations indépendantes de l’Europe, que ce soit entre le monde perse et la Chine via l’Asie centrale dès le premier millénaire de notre ère (La Vaissière 2024) ou entre les empires africains subsahariens et le monde arabe, l’Inde et même la Chine via le Sahara à partir au moins du Xe siècle (Abu-Jughod 1989).


Le parti pris de la très longue durée

Le lectorat pourrait se demander ce qu’apporte le parti pris d’une étude menée pour la première fois sur une aussi longue durée, depuis l’apparition des humains sur ce finistère du continent eurasiatique qui devint la France des centaines de milliers d’années plus tard. Quel éclairage ces périodes lointaines peuvent-elles offrir à la compréhension des problèmes actuels ?

Ce choix est en premier lieu lié à la perspective d’histoire globale dans laquelle nous nous situons. Il n’est plus possible aujourd’hui de commencer notre histoire à la « Renaissance », un terme fabriqué pour faire croire à une rupture entre temps obscurs et modernité, qui coïncidait dans nos manuels non seulement avec l’apparition de l’imprimerie (une simple amélioration d’une invention chinoise, pourtant) mais surtout avec le début de la mainmise de l’Europe sur le reste du monde par la colonisation des Amériques et celle de régions entières des « Indes orientales ». Le récit qui relie les lumières de la Renaissance au progrès scientifique puis économique de l’Europe et des colonies de peuplement européen est bien ancré. Il permet en outre de récupérer la Grèce antique et l’Empire romain que la Renaissance prit comme modèles. Ce faisant, il contribue à cette autre césure étrange qui fait d’Athènes et de Rome les ancêtres de l’Europe en oubliant les nombreux autres peuples dont les Européens descendent effectivement en majorité. Les Romains, on le montrera dans ce livre, n’apportèrent pas « la » civilisation à une Gaule couverte de forêts et peuplée de farouches guerriers aux longs cheveux vivant dans des huttes. Le parcellaire agricole, le réseau de routes et d’agglomérations urbaines de la Gaule romaine doivent beaucoup à ceux de la période celtique. Le récit est donc à revoir, tout comme l’affirmation de l’existence quasi linéaire (le Moyen Âge, étant considéré, surtout jusqu’au tournant du XIIIe siècle, comme une parenthèse que son appellation traduit) d’un inéluctable progrès assurant la prééminence de l’Occident sur le reste du monde, au prix de l’ignorance des autres civilisations.

Au contraire, l’histoire sur la très longue durée nous montre que l’Europe n’a pas toujours joué un rôle central. Les humains sont apparus en Afrique il y a des millions d’années. La « révolution » représentée par la néolithisation, il y a plus de 10 000 ans, se produisit d’abord au Proche-Orient (un terme typiquement européocentré), et l’Europe de l’Ouest connut un développement économique et social plus tardif par rapport à la Chine, l’Inde, la Mésopotamie et tout l’est du bassin méditerranéen.

Avec toute la prudence nécessaire, rapprocher des situations séparées par des siècles, voire des millénaires, penser l’évolution économique sur une très longue période, permet ainsi de remettre en perspective les décalages entre continents ou pays, et de réfléchir à leur interprétation de manière moins finaliste que lorsqu’on cherche à rendre compte de la montée et de l’affirmation du « modèle occidental ».

Une étude sur le temps long permet également de questionner l’idée, qui s’est imposée dans le courant du XXe siècle, que les sociétés humaines auraient tendance à aller vers toujours plus de croissance, et de révéler la complexité des facteurs d’évolution. On sait par exemple que les sociétés du Mésolithique, qui vivaient dans un climat tempéré dans lequel une économie agropastorale aurait pu voir le jour, ne firent pas le saut vers la sédentarisation. La néolithisation qui suivit cette période ne peut donc se résumer au seul changement climatique, elle doit être comprise comme une interaction entre milieux et humains. De même les grandes épidémies qui frappèrent tant sous l’Empire romain qu’à l’apogée du Moyen Âge eurent des conséquences très différentes – et parfois paradoxales – en fonction des caractéristiques sociales de leur époque.

Le récit produit sur des périodes anciennes que les découvertes récentes nous permettent de mieux connaître éclaire aussi singulièrement les réalités présentes. On découvrira plus loin le récent débat ouvert en Préhistoire sur le sens à donner à la « révolution » néolithique à la lumière des travaux en anthropologie qui ont transformé notre manière de comprendre le rapport entre les humains et la nature qui les environne. Le Paléolithique incarnerait-il une sorte d’âge d’or au cours duquel des sociétés égalitaires (à ceci près – qui n’est pas un détail –, que les femmes y étaient considérées comme de simples biens) avaient peu d’impact sur leur environnement ? Et le Néolithique, avec la sédentarisation, les débuts de l’agriculture, du stockage, etc., devrait-il comparaître le premier, et après lui toutes les civilisations qui l’ont suivi, au banc des accusés des dégâts provoqués par les humains sur la nature et le climat ? Le fait même que de telles questions, très simplifiées ici pour les besoins de notre propos, se posent, traduit assez les préoccupations actuelles. La recherche en histoire s’est penchée au cours de ces dernières décennies sur les transformations que les sociétés du passé ont fait subir à la nature pour la façonner à leur avantage. Un des domaines cruciaux de cette appropriation du monde et de ses ressources est celui de l’énergie, qui a permis de démultiplier la puissance d’action des humains : énergie animale, éolienne et hydraulique, combustion du bois, puis énergie fossile, des très accessibles tourbières au nucléaire contemporain. La place qu’occupent de telles questions dans ce livre reflète le dynamisme de la recherche dans ce domaine.




Une histoire de la France

Le choix du champ géographique de ce livre, la France métropolitaine, peut aussi étonner. Bien sûr, ce territoire qui constitue aujourd’hui la France n’était pas prédestiné à devenir une nation au sens moderne. L’entité politique se constitua lentement, selon un processus ni nécessaire ni irréversible. Mais c’est ici un territoire, pas une nation, que nous envisageons.

Au sein de l’Europe, le cas de la France est en fait central à de nombreux titres. Longtemps parmi les régions les plus densément peuplées du continent eurasiatique, elle a, de longue date, décliné en poids relatif, ce qui ne l’a pas empêchée de rester parmi les pays riches. Au fil des siècles, de nombreuses transformations économiques et sociales s’y sont déroulées, qu’elles trouvent leur origine sur place ou dans les pays voisins, que ce soit l’Italie du XVe siècle, les Provinces-Unies du XVIe siècle ou l’Angleterre de la « révolution industrielle » (un concept qui sera discuté dans ce livre), voire bien plus loin. Nous ne prétendons pas pour autant que l’histoire de la France est plus importante ou nous apprend plus que d’autres. Mais force est de constater que la recherche historique s’y intéresse dans de nombreux pays en raison de ses caractéristiques spécifiques et de l’influence à l’échelle mondiale de beaucoup d’événements qui s’y sont déroulés.

À l’intersection de zones méditerranéennes et atlantiques, lieu de passage ou terminus de nombreuses migrations, ce territoire permet de comprendre beaucoup de mécanismes qui caractérisent d’autres régions européennes voisines, comme d’en observer de particuliers.

C’est dans cet esprit que nous avons abordé cet exercice apparemment aberrant d’une histoire de « la France » depuis la Préhistoire : un exemple, non au sens d’un modèle à suivre mais d’un cas, avec ses particularismes, qui permet aussi d’illustrer des phénomènes souvent plus généraux, de rendre concret ce que des généralisations à l’échelle mondiale ont parfois d’abstrait. Dans cette perspective nous n’avons traité systématiquement que de la métropole. L’histoire coloniale et postcoloniale (dont la dimension économique est bien présente dans le livre) est un domaine d’étude en soi, qui n’apparaît ici que par ses conséquences sur le territoire que nous étudions.




Retour sur un demi-siècle de recherche

L’intérêt pour l’histoire économique s’est affaibli en France – comme d’ailleurs dans nombre de pays – à partir des années 1970. Les études historiques ont alors fait la part plus belle à l’histoire culturelle, à l’histoire des représentations, et à une histoire sociale conçue de manière bien plus large, en dialogue constant avec la sociologie et l’anthropologie.

Pourtant la France avait été, dès la fin du XIXe siècle, à la pointe de l’histoire économique et des premières tentatives de quantification, participant par exemple activement au groupe international sur l’histoire des prix créé en 1929, qui cherchait à comprendre les causes et les effets des fluctuations économiques, en un temps où les bouleversements issus de la Grande Guerre avaient un impact brutal sur l’activité économique et sur la vie des populations. Historiennes et historiens pensaient alors que les prix étaient le meilleur indicateur possible de la vie économique passée, et le plus abondamment disponible dès lors que l’on acceptait d’étudier des sources administratives, austères et répétitives souvent, délaissées auparavant. Ils espéraient grâce aux nouvelles méthodes de quantification (les nombres indices, les moyennes mobiles) renouveler profondément la compréhension de l’histoire en identifiant les phases de croissance ou de dépression, les crises aux multiples dimensions, et en mettant l’économie au cœur d’une histoire des sociétés, des hommes (voire des femmes) ordinaires, en rupture avec l’histoire du point de vue des élites, dominante jusqu’alors.

Après la Seconde Guerre mondiale, c’est surtout la célèbre école des Annales, fondée en 1929 par Marc Bloch et Lucien Febvre, qui fit avec bonheur une large part aux études dans ce domaine, produisant des travaux pionniers, fruits d’enquêtes vastes et souvent collectives, par exemple sur les inégalités patrimoniales, le climat ou la démographie, en dépouillant massivement des sources qui étaient considérées comme individuellement pauvres mais répétées sur de longues durées, comme les archives notariales et les registres municipaux ou paroissiaux. On pense à Adeline Daumard, Pierre Goubert ou Emmanuel Le Roy Ladurie, et aux monographies régionales pilotées par Labrousse qui firent la réputation de l’histoire française. Braudel, Labrousse et leur équipe synthétisèrent l’apport de ces recherches à l’usage des étudiants mais aussi d’un large public cultivé, tout en mettant en garde contre l’obsession du quantitatif, de la précision des chiffres souvent impossible, voire contreproductive : « Il faut savoir garder un pied dans le concret, en restant dans un cadre régional, laisser des questions sans réponse et donner des moyennes ouvertes entre un mode minimum et un mode maximum », écrivaient-ils en introduction de leur somme. La parution de ces livres a correspondu avec un apogée de la place faite à l’histoire économique dans les cursus académiques : pas un historien en herbe qui ne connaisse alors les mercuriales (ces listes de prix établis sur un marché), qui n’ait entendu parler de l’importance de l’interrogation sérielle des documents.

Cependant l’approche socio-économique quantitative et structuraliste, attentive à la conjoncture et aux guerres, qui marque le Braudel-Labrousse a surtout concerné les recherches en histoire moderne et contemporaine. Les médiévistes partageaient partiellement les mêmes interrogations à partir d’études centrées sur la vie des campagnes. Mais l’intérêt marqué des antiquisants pour l’économie et la société est apparu un peu plus tard en France, si bien que l’histoire économique de l’Antiquité n’a pas traversé de crise au cours du dernier demi-siècle : l’accroissement de la documentation (permis surtout par les progrès de l’archéologie), le renouvellement des méthodes, les discussions ouvertes autour du concept d’« économie antique » forgé par Moses Finley dans les années 1970, ont permis et permettent actuellement un dynamisme important de la discipline.

Dès les années 1970, l’approche qui avait été celle de l’Histoire économique et sociale de la France fut au contraire l’objet de critiques. On découvrait la fragilité de certaines données chiffrées, on mesurait mieux leur contexte social de production et ses conséquences pour leur interprétation. Les prix s’avéraient trop hétérogènes pour correspondre à un même bien, ou bien cette dispersion démontrait la multiplicité des micromarchés isolés, à moins qu’il ne fallût y voir une détermination par des mécanismes non marchands. On discutait des reconstitutions du mouvement de la production dans le cadre, alors à son apogée, de la comptabilité nationale (qui résume l’activité économique dans des agrégats comptables comme le produit intérieur brut, l’emploi ou l’inflation). On prenait la mesure des hypothèses héroïques requises par l’exercice : sur l’emploi, notamment féminin, où même les recensements étaient lacunaires, ou sur la productivité quand les prix étaient absents ou hétérogènes. On reprocha à la macro-histoire sociale et aux grands modèles un certain déterminisme et un raisonnement par grandes catégories, auquel on préféra privilégier désormais une micro-histoire centrée sur les individus et les représentations. On jugea plus pertinent d’analyser en profondeur des cas singuliers que de tenter des généralisations au nom d’une représentativité indémontrable ou d’une exhaustivité impossible. Le succès de librairie de Montaillou, village occitan d’Emmanuel Le Roy Ladurie en 1975, comme celui de Le Fromage et les Vers de Carlo Ginzburg l’année suivante témoignent de l’intérêt du lectorat pour ce type d’approche. Quelques années après, en 1983, paraissait la traduction française de La Grande Transformation de Karl Polanyi (publiée aux États-Unis en 1944) qui connut un grand retentissement dans les sciences sociales. L’auteur, anthropologue retournant sur les sociétés européennes ses outils forgés pour analyser les sociétés extra-européennes, y met au jour le caractère « encastré » de l’activité économique, c’est-à-dire le fait que les prix, les salaires, les loyers sont souvent déterminés largement par des considérations morales, religieuses ou politiques. Cet encastrement rend selon lui impossible l’autonomisation du marché (la détermination exclusive de ces prix par la confrontation de l’offre et de la demande) sans destruction de la société, et donc vaine la stricte analyse économique. Les efforts des libéraux seraient ainsi voués à déboucher sur des crises radicales comme la crise de 1929.

Cette lecture contredisait profondément une autre approche de l’histoire économique qui avait émergé dès les années 1960 aux États-Unis sans avoir le même impact en France. Celle-ci ambitionnait, par l’application de théories économiques du comportement humain se voulant universelles (les réactions aux variations de prix ou de revenu, par exemple), une clarification de situations historiques encore mal comprises. Cette « nouvelle histoire économique », ou « cliométrie », avait donc recours à la quantification mais ne s’en contentait pas. Elle voulait expliquer les économies en supposant notamment que les prix, loin d’être encastrés dans des pratiques sociales, étaient bien produits sur des marchés fonctionnant comme dans les modèles théoriques. Elle testait empiriquement ces modèles, voire proposait des reconstructions alternatives du passé à partir d’hypothèses (ce que l’on appelle depuis des « contrefactuels »). Malgré quelques tentatives, cette approche ne s’est pas vraiment diffusée dans l’Hexagone, même si la revue Cliometrica y a été créée, tardivement, au début de ce siècle. Les économistes qui s’appliquaient à la compréhension de l’histoire restaient en France plus proches de leurs collègues historiens, qui continuaient – à la différence des États-Unis ou, dans une moindre mesure, du Royaume-Uni – de dominer la production en histoire économique.

Que ce fût dans l’économie appliquée des « cliométriciens » ou dans les approches plus anthropologiques et sociologiques de l’économie « encastrée » dans la société, l’histoire économique continuait à accumuler des connaissances mais avait perdu la volonté ou la capacité de proposer une lecture globale de l’histoire. Alors que dans les années d’après-guerre, elle avait bénéficié de l’importance de l’économie dans la pensée marxiste (quitte à prendre ses distances par rapport à celles-ci) comme de la prépondérance de la théorie de la croissance en économie, elle fut affectée par les crises que connurent alors ces deux perspectives. S’émancipèrent alors de l’histoire économique tant l’histoire des entreprises que l’histoire rurale, l’histoire des sciences et des techniques et, bientôt, l’histoire environnementale. Le grand récit historique était moins centralement économique.




La question du marché

C’est un grand récit de ce type que la « nouvelle économie institutionnelle » a proposé depuis les années 1990, notamment à l’instigation de l’économiste états-unien Douglass North. Ce courant s’appuie sur des exemples historiques pour affirmer le rôle prépondérant des institutions dans la croissance économique. Ce faisant, ces économistes semblent venir davantage sur le terrain des historiens, pour lesquels l’émergence et le fonctionnement des institutions, notamment économiques, étaient des objets d’étude privilégiés de longue date, d’autant que les institutions produisent habituellement des documents qui constituent des sources importantes. Les institutions politiques jouent par exemple un rôle essentiel dans le développement des infrastructures telles que les ports, les routes et autres réseaux de transport, les aménagements hydrauliques (drainages, irrigation, distribution d’eau). Ces infrastructures, lentes et coûteuses à développer, ont des effets de très long terme voire irréversibles (il est très difficile de déplacer un port) qui les rendent déterminantes dans l’étude de l’urbanisation et des transformations économiques. Le courant « néo-institutionnaliste » a permis de mieux comprendre les formes de coordination de l’activité économique, de mieux prendre en compte la diversité des règles et de la vie des organisations, ainsi que des processus d’apprentissage et de décision. Il a été à l’origine de recherches sur le lien entre l’économie et les différents droits qui la régulent. Il a eu une influence considérable sur les institutions internationales telles que la Banque mondiale ou le Fonds monétaire international, et sur les réformes qu’elles recommandent aux pays qui leur demandent des financements.

Néanmoins, cette approche souffre de nombreux défauts auxquels sont particulièrement sensibles les historiennes et les historiens. D’une part, elle prétend souvent écrire un récit historique en méconnaissant les écrits des spécialistes, traite les sources avec légèreté et entend déterminer des causalités à très long terme par de simples corrélations statistiques et sans s’encombrer des processus historiques permettant d’envisager de telles explications. D’autre part, elle souffre d’un biais théorique qui la met en tension avec la recherche historique : elle considère en effet que l’aune à laquelle juger la qualité des institutions est la manière dont elles garantissent le fonctionnement de marchés libres, notamment par la protection des droits de propriété. Or pour beaucoup il ne va pas de soi que l’accroissement de la place des marchés aille nécessairement de pair avec l’enrichissement ou le développement économique, et l’histoire est le terrain privilégié sur lequel discuter cette question.

Les recherches anthropologiques, sociologiques et historiques ont montré que le marché a une place limitée dans nombre de sociétés, et n’est pas la seule modalité d’allocation des ressources et de fixation des prix même dans les économies qui s’auto-définissent comme « économies avancées de marché », comme les États-Unis actuels (le point de référence implicite des néo-institutionnalistes). Elles enseignent ainsi que les modes de régulation de l’économie ne se réduisent pas à la définition et à l’application toujours plus précises de droits de propriété individuels, mais doivent aussi tenir compte des droits de propriété collective (ou commune), dans leurs nombreuses modalités d’exercice. Par exemple, l’histoire des entreprises, domaine très dynamique au cours des dernières décennies, remet en cause l’affirmation néo-institutionnaliste selon laquelle le bon fonctionnement des entreprises dépend du respect de la propriété absolue des actionnaires/propriétaires. Elle montre que les autres parties prenantes (salariés, clients et fournisseurs, collectivités locales concernées) détiennent également souvent des droits plus ou moins formels de décision, et que cela peut s’avérer profitable pour leur développement. De manière générale, les sciences sociales considèrent que le marché lui-même est une institution élaborée, qu’il est institué par des sociétés humaines dans des contextes et pour des objectifs spécifiques et limités, et ne peut donc être l’aune à laquelle on les juge toutes.

Pour le courant néo-institutionnaliste au contraire, le marché est un mécanisme naturel, les institutions déterminant dans quelle mesure ce mécanisme peut fonctionner plus ou moins efficacement. La claire définition et la protection des droits de propriété permettent aux individus d’échanger au mieux, et sont donc les critères d’évaluation et de classement de ces institutions. Cette idée s’enracine en partie dans le concept d’économie politique, apparu au XVIIIe siècle chez des penseurs comme Adam Smith ou Turgot qui voyaient l’échange marchand libre – le marché – comme une alternative à l’échange forcé, voire à la spoliation pure et simple. Dans cette période d’affirmation de l’État-nation, ils aspiraient à mettre ce dernier, habituellement consacré à la guerre, au service de l’enrichissement, considéré comme une alternative pacifique et exploitant des sentiments naturels de l’homme. Ils voulaient définir les conditions d’une société idéale dans laquelle des individus libres de tout pouvoir arbitraire s’enrichiraient par l’échange, l’autorité politique se contentant d’assurer la protection (par la police et la justice) de leur libre échange, ce que Montesquieu appela le « doux commerce ».

La (relative) coïncidence temporelle et géographique entre les revendications modernes de liberté et de représentation politique d’une part, et la croissance économique d’autre part, a conduit les économistes libéraux à établir une relation de causalité entre les deux et à voir l’histoire du monde dans ces derniers siècles comme l’accomplissement du projet politique de leurs pères fondateurs, permettant de passer de l’état de guerre quasi permanent en Europe à la « fin de l’histoire » que le politologue états-unien Francis Fukuyama croyait observer dans un essai célèbre publié en 1992, c’est-à-dire à la domination (au moins symbolique) universelle de la démocratie libérale, après la chute du mur de Berlin. Mais beaucoup d’autres chercheurs de sciences sociales considèrent cette lecture comme finaliste, privilégiant indûment les institutions des États-Unis et de l’Europe occidentale actuels, et proposent une lecture de l’histoire plus ouverte à la diversité des formes institutionnelles et des modalités de fonctionnement de l’économie. Ils rappellent que nombre des défenseurs du libéralisme économique s’accommodèrent bien d’abord de l’esclavage, puis de formes diverses de travail contraint qui nient par définition la liberté humaine dont ils se réclament par ailleurs, et ce du XVIIIe siècle à nos jours. C’est cette approche ouverte que privilégie ce livre, sans nier pour autant que les modèles de la science économique soient pertinents pour comprendre nombre de situations, tant passées qu’actuelles.




Sources et méthodes

La notion d’économie, pour qualifier à la fois une certaine partie de la réalité et la discipline qui en fait son objet d’étude, n’apparaît pas avant le XVIIIe siècle, sous la plume de penseurs anglais et français essentiellement. Peut-on, dès lors, faire une histoire économique des périodes antérieures, quand les sociétés anciennes ne pensaient pas l’économie comme telle ? Et si, en histoire, nous mettons l’analyse des sources au centre de notre récit du passé, comment prétendre envisager d’une seule traite des civilisations que nous appréhendons à travers des traces tellement inégales et disparates que leur étude induit des méthodes de travail et des questionnements différents ?

Le choix de la très longue durée qui caractérise ce livre induit donc inévitablement une tension entre des manières d’aborder ces questions. Face à cette situation, nous avons voyagé sur une ligne de crête que nous incarnions bien nous-mêmes par nos propres spécialités, entre économie contemporaine et histoire des sociétés et des économies antiques. L’une ne se retrouvait pas dans les analyses intemporelles de ceux et celles des économistes qui partent du présupposé que les humains se comporteraient toujours de la même façon, à la recherche d’un bien-être dont la conception n’aurait pas varié depuis le Néolithique. L’autre ne se satisfaisait pas de voir la dimension économique passer trop souvent au second plan derrière des considérations religieuses ou liées au statut des personnes, pour expliquer les agissements des sociétés passées. Tout en tenant compte de ces dimensions essentielles dans les sociétés anciennes mais aussi parfois modernes, nous avons cherché à observer, chaque fois que cela est possible, des comportements qualifiables rétrospectivement d’« économiques » et à comprendre le fonctionnement des activités aujourd’hui ainsi qualifiées.

La plus grande partie des sources mobilisées dans le présent ouvrage sont situées sur le territoire français, même si de nombreux autres pays gardent des traces importantes d’interactions avec les populations situées en France : échanges économiques ou culturels, influences, mais aussi legs des invasions ou colonisations françaises, qui toutes peuvent contribuer à éclairer l’histoire de « la France ». Le territoire a gardé beaucoup de témoignages du passé, incroyablement divers, visibles dans sa géographie (aménagements des fleuves ou des côtes, bâti en général, tant rural qu’urbain), dans son sous-sol (accessible par l’archéologie) et dans ses bibliothèques ou archives publiques et privées, très riches. Reste que l’historien des périodes anciennes n’a pas à sa disposition les mêmes sources pour appréhender les réalités économiques et sociales. Il y a là un fossé difficile à franchir qui sépare les périodes anciennes, et jusqu’au Moyen Âge, du reste de l’histoire.

Depuis les dernières décennies du XXe siècle, deux renouvellements méthodologiques ont un impact direct sur nos connaissances en histoire économique et sociale. Il s’agit d’abord des progrès de l’archéologie. La France a été en pointe dans ce domaine : après des réflexions à l’échelle européenne à Malte en 1992, l’archéologie « nationale » (du territoire français actuel) s’est fortement développée grâce au vote de lois (2001, 2003, 2016) organisant des interventions archéologiques lors des travaux d’aménagement du territoire. Le dispositif est l’un des plus aboutis dans le monde, associant des opérateurs professionnels (plus de 70 opérateurs en France) et les services de l’État. Dans ce cadre, c’est toute l’archéologie (« préventive » et « programmée ») qui a évolué. Les grandes surfaces des décapages du préventif ouvrent des fenêtres spatiales inédites. L’ensemble des approches a changé, en particulier grâce à des méthodes d’analyses en laboratoire. Sans se restreindre à la Préhistoire ou à l’Antiquité, l’archéologie aborde toutes les périodes, y compris les plus récentes et, loin de se concentrer sur les seuls sites monumentaux prestigieux, elle s’intéresse à toutes les activités humaines, de la production (céramique, métallique, etc.) à l’alimentation, des parcellaires agricoles aux échanges (fluviaux ou maritimes) et à la monnaie. Elle enrichit ainsi l’histoire économique et sociale en apportant des résultats concrets sur de nombreux cas, qui ne sauraient toutefois se départir d’une analyse critique des méthodes et des sources.

La même prudence est requise dans l’exploitation de l’informatique et du numérique qui se généralisent dans la pratique historienne, depuis la préhistoire jusqu’à la période la plus contemporaine. L’objectif revendiqué est de dépasser la critique de l’histoire quantitative des années 1940-1960 par des études de cas, pour retrouver la capacité de construire des interprétations globales et de comparer sur le temps long les mécanismes de développement économique des sociétés. En témoigne l’enthousiasme actuel pour les très grandes bases de données nourries de textes littéraires, de sources iconographiques, de publications d’usage professionnel (annuaires, circulaires administratives, etc.), de données archéologiques, de cartes d’époques différentes dont toutes les informations sont intégrées dans des systèmes d’information géographiques (SIG), de reconstructions plus ou moins automatiques de généalogies à partir de sources diverses (recensements, état civil, listes de salariés, de prisonniers, de membres d’associations ou d’étudiants). Il n’y a pas de doute que les quantités d’informations dont nous disposons peuvent permettre de remettre en cause des interprétations établies, ou d’en suggérer de nouvelles. Cela sera sans doute d’autant mieux le cas que la recherche met aujourd’hui un grand soin à se prémunir contre l’anachronisme et contre l’imposition des catégories actuelles sur les époques étudiées. Le contact direct avec les sources reste la meilleure manière de comprendre les pratiques sociales et économiques concrètes passées, il n’est pas question de l’abandonner.

Notre objectif est donc de fournir une introduction au foisonnement de travaux produits depuis les années 1980, selon les perspectives diverses sommairement exposées précédemment. Nous avons souhaité le faire en spécifiant au mieux les méthodes utilisées afin de permettre à chaque lectrice ou lecteur de s’approprier non seulement les idées et les connaissances mais aussi les manières de démontrer des historiens. Il nous semble en effet essentiel, à l’heure où l’intelligence artificielle nous propose des récits plausibles mais souvent faux, de permettre à tous d’« entrer dans la cuisine » ou, si l’on préfère, dans l’« atelier » du travail historique, et d’en apprécier la solidité comme parfois les points de fragilité (que nous avons tenté aussi de laisser apparaître) : nous insistons ainsi sur l’explicitation des sources et, autant que possible, des méthodes utilisées, comme de la manière (voire des raisons) dont les hypothèses pour comprendre le passé se succèdent.

À rebours de la tendance à la séparation des travaux des économistes et des historiens et historiennes, qui s’ignorent souvent quand bien même ils travaillent sur les mêmes sujets, nous avons tenté de réunir une équipe pluridisciplinaire, comprenant les meilleurs spécialistes de différents sujets, avec des exigences simples de dialogue qui se sont traduites par l’écriture par deux auteurs de la quasi-totalité des chapitres. La première partie échappe à cette règle car, étant donné l’arc de temps embrassé et le choix d’une approche thématique, l’écriture de chaque chapitre est le fruit d’un collectif d’auteurs spécialistes de ces périodes. Pour les périodes anciennes, le dialogue entre préhistoriens, historiens et archéologues s’est révélé d’une grande richesse. Pour la longue période qui s’étend du Ve au XVIIIe siècle, les discussions entre médiévistes et modernistes ont permis d’envisager de nouvelles chronologies. Pour l’époque contemporaine, nous avons réuni, aux côtés des historiens et historiennes, des spécialistes de nombreuses disciplines (en particulier l’économie, la géographie, la gestion, la science politique, la sociologie) en fonction des besoins et des compétences. Le présent ouvrage espère traduire la diversité de leurs points de vue et de leurs expériences.




Mesurer des changements sur la longue durée,
un pari ambitieux

Quoique remise en cause aujourd’hui par une partie du courant écologiste, la croissance économique, apparue au XIXe siècle, est, depuis la seconde moitié du XXe siècle, un objectif politique autant qu’une expérience collective puisque dans toute l’Europe le niveau de vie de la majorité des populations a fortement augmenté. Auparavant, l’idée même d’un enrichissement régulier sur une longue période n’était pas pensable, tant les progrès qui pouvaient survenir étaient lents et facilement remis en cause par les épidémies, les guerres, les famines… Doit-on pour autant renoncer à évaluer rétrospectivement s’il a pu exister à d’autres périodes de l’histoire ? Sur la très longue durée, il est clair que la situation économique actuelle écrase à bien des égards la comparaison, et qu’en termes de disponibilité de biens matériels, de possibilité de déplacement ou d’espérance de vie, aucune société n’a connu de situations comparables pour une fraction significative de sa population. Mais faut-il considérer que l’histoire antérieure est « immobile » comme avait pu l’écrire Emmanuel Le Roy Ladurie en 1974 en pensant à la quasi-impossibilité pour les populations paysannes européennes de transformer leur avenir, et comme l’avait théorisé dès le XVIIIe siècle le pasteur britannique Thomas Malthus dans son Essai sur le principe de population ? Nous avons cherché plutôt à souligner qu’il existait des variations et des transformations importantes au cours de l’histoire longue des territoires devenus la France, des mobilités et des capacités d’agir longtemps insoupçonnées, des enrichissements aussi, même si les outils de mesure de la comptabilité nationale ne permettaient pas de les comparer de manière satisfaisante sur la longue durée.

Le problème principal n’est pas tant que les évaluations quantitatives devraient s’appuyer sur des hypothèses très hasardeuses à de nombreux niveaux, créant une marge d’incertitude considérable, peut-être plus grande que les variations considérées. C’est surtout qu’il n’y aurait aucun sens à comparer des sociétés très éloignées dans le temps sur une échelle unique, comme celle du produit intérieur brut ou même celle du salaire réel moyen. Les humains du Paléolithique travaillaient-ils lorsqu’ils chassaient, une activité devenue un loisir prisé et parfois réservé aux élites dans beaucoup de sociétés postérieures ? On sait que, pour se protéger du froid, ils consommaient beaucoup plus de protéines animales que la plupart des humains qui leur ont succédé et étaient de plus grande taille qu’eux, un indice d’alimentation abondante. Vivaient-ils mieux pour autant que les hommes et les femmes de l’Antiquité ou du Moyen Âge, qui travaillaient sans doute davantage, mangeaient moins de viande, mais disposaient d’outils, de logements, d’ustensiles mobiliers inconnus des dizaines de millénaires plus tôt ? Des anthropologues ont développé des théories dans les deux sens, mais nous ne tenterons pas ici de trancher, ni même d’effectuer de manière systématique de telles comparaisons, dont on peut se demander parfois si elles ont un sens. Certes, les indicateurs dits de « développement humain », qui ajoutent l’espérance de vie et l’éducation au revenu, fournissent des compléments utiles à la réflexion, mais s’ils permettent éventuellement de comparer les sociétés depuis quelques siècles (peut-être depuis le XVIIe), ils ne sont pas faciles à mesurer auparavant alors que nous avons perdu toute trace d’état civil et de recensements, même quand ils ont existé, comme ce fut le cas sous l’Empire romain. Comment d’ailleurs mesurer l’éducation d’un serf du haut Moyen Âge qui n’est pas pour autant sans savoir-faire ? Comment considérer l’esclavage ou le servage, qui recouvraient des situations individuelles très variables, dans leur impact sur la qualité de vie des personnes relativement à d’autres hommes ou femmes libres au niveau de consommation similaire ? La liste des questions sans réponse est immense et il serait historiquement faux de vouloir retracer sur un temps aussi long une marche du progrès qui relève d’un mythe apparu récemment.

C’est bien davantage la notion de changement structurel qui est opérante sur une aussi longue durée et pour des sociétés aussi éloignées de nous. Ainsi, il n’y aurait pas de sens à comparer en termes d’insertion « internationale » une Gaule romaine qui, toute prospère qu’elle puisse paraître, n’était qu’une des provinces de l’Empire romain parmi d’autres, à la France qui fut à partir du XVIIe siècle à la tête d’un vaste empire colonial. De même, l’horizon économique très local de la société médiévale contraste avec celui de la France actuelle où les institutions nationales et les rapports internationaux jouent un rôle prépondérant. Ce sont quelques-unes des différences structurelles qui, espérons-nous, donneront à penser aux lectrices et aux lecteurs une fois refermé le livre. Pour autant, si ces dernières empêchent une comparaison quantifiée terme à terme qui perdrait tout sens, elles ne sauraient masquer – et c’est bien un message essentiel de la communauté historienne – les continuités, la continuation des pratiques sur le long terme comme l’impact très durable des infrastructures, des destructions ou des pollutions. L’histoire procède par strates, comme les archéologues aiment à les reconstituer, rien ne disparaissant entièrement jamais pour qui sait y regarder.

Nous avons donc pris le parti de considérer, dans le cadre de cet ouvrage, que des ordres de grandeur plausibles permettant des comparaisons à large maille sur la longue durée sont non seulement les seuls possibles, mais finalement suffisants pour nous aider à comprendre les sociétés passées. C’est ce que nous tenterons de fournir aux lectrices et aux lecteurs au fil des pages. Pour certaines périodes – surtout les plus récentes – et certains indicateurs, des évolutions sur moyenne durée (quelques décennies) peuvent être effectuées avec une certaine fiabilité et bénéficier d’une hypothèse raisonnable de relative constance des structures économiques et sociales. Pour les périodes les plus anciennes qui manquent presque entièrement de données chiffrées, nous avons eu le souci de sortir du flou qui caractérise parfois le discours des historiens sur ces sociétés, en fournissant dès que cela était possible des fourchettes d’estimation argumentées, qui restent cependant des hypothèses.

Plus que la croissance, donc, c’est bien la diversité des systèmes économiques et leurs transformations dans le temps qui constituent le sujet véritable de cet ouvrage, avec l’espoir qu’à défaut d’un message simple mais sans doute réducteur, on y trouve matière à réflexion pour éclairer les enjeux contemporains : ceux de transformations radicales sans doute davantage que de la prolongation des formes de croissance des dernières décennies.




Organisation générale de l’ouvrage

Parce que ce livre est d’abord une histoire, nous avons souhaité respecter les grandes périodisations qui prédominent depuis le XIXe siècle dans l’étude de cette discipline, avec toutefois deux originalités sur lesquelles reviendront les introductions de chaque partie : dans la première, une prise en compte de la période préhistorique ; dans la seconde, un traitement conjoint des périodes médiévale et moderne.

On sait bien que ces coupures sont essentiellement d’ordre politique. Cependant leur dimension économique n’est évidemment pas négligeable. Pour le passage du monde antique au monde médiéval, même si l’on ne prétend plus aujourd’hui que la chute de l’Empire romain d’Occident a entraîné pour les sociétés de l’époque une rupture brutale, les précipitant vers ce qu’on appelait jadis des « âges obscurs », on constate une déprise certaine du monde urbain et un progressif déclin des échanges de longue distance entre le IVe et le VIIe siècles. De même, l’impact de la Révolution française et de l’Empire sur la France et sur l’Europe est loin de n’être que politique : en transformant les institutions économiques et les flux de commerce, en redistribuant les fortunes et les horizons d’attente des hommes et des femmes, ce quart de siècle a transformé la vie économique et sociale de la France. Il n’en reste pas moins que les moments de bascule sont divers en fonction des domaines concernés, et susceptibles de considérables variations régionales même à l’échelle du territoire « national ». C’est pourquoi au sein des trois grandes parties, on ne s’est pas privé de déplacer le curseur en fonction des questions traitées ou des régions envisagées : par exemple le régime démographique antique ne varie guère au moins jusqu’au VIIe-VIIIe siècles ; l’Aquitaine wisigothique, prospère, prolonge la société et l’économie antiques, avec une place importante des grands domaines ruraux jusque dans les premiers siècles du Moyen Âge, alors que les invasions ont changé depuis longtemps la donne dans la Gaule du Nord et de l’Est. De manière similaire, la transition démographique contemporaine commence en France dès le milieu du XVIIIe siècle tandis que les formes d’organisation et les pratiques du commerce et même de l’industrie connaissent peu de changements avant le milieu du XIXe, et des transformations importantes dans bien des domaines semblent avoir lieu simultanément au tournant des années 1980.

À l’intérieur de ce découpage, nous avons choisi en revanche de procéder par chapitres thématiques qui se répondent d’une partie à l’autre. Partant des ressources, naturelles et humaines, ces chapitres envisagent les activités et les échanges, mais aussi les formes d’organisation politiques et religieuses en ce qu’elles permettent les investissements nécessaires à ces activités et affectent la répartition inégale des positions et des revenus ainsi que des consommations. Précisons que chaque chapitre peut en principe être lu indépendamment des précédents, même si l’ordre sous-jacent que nous avons choisi insiste sur les interactions entre le travail quotidien de la grande masse de la population et son environnement, lequel se révèle être de plus en plus le résultat d’une production humaine : du semis dense et précoce des villages qui caractérise la France d’Ancien Régime aux métropoles dévoreuses d’espace d’aujourd’hui, de l’aménagement des premiers ports à la régularisation des cours d’eau pour la navigation et la force hydraulique, des défrichements à la production des paysages ruraux adéquats aux productions agricoles. Dans la production humaine, nous avons veillé à faire ressortir l’immense multiplicité des activités et leur sophistication depuis des temps prétendus reculés, dans le monde rural comme urbain. Les hommes et les femmes ont inventé, sur la très longue durée, des solutions pour améliorer leur quotidien et s’adapter à un environnement souvent hostile. Ils se sont déplacés régulièrement, à des échelles de temps et d’espace variables et encore récemment méconnues, se sont organisés pour protéger leur production, transmettre les savoir-faire et les faire reconnaître par les puissants. L’échange, à n’en pas douter, fut une pratique multiforme présente dans les sociétés humaines dès la Préhistoire à des échelles encore récemment inenvisageables, et il affecta l’activité de certains, des commerçants et des producteurs de systèmes de transport en premier lieu. Les formes de la socialisation et notamment du politique ont également sur la très longue durée un impact considérable sur la vie quotidienne de la majorité, tout en assurant le pouvoir et les revenus plus abondants d’une minorité, avec le lot de violence et de destructions qui peuvent les accompagner. Si le rôle – positif mais aussi souvent négatif aux yeux du reste de la population – des élites politiques, religieuses ou économiques est incontestable, il bénéficie d’un tel biais documentaire que nous avons dû veiller à le remettre à sa place : pas si grande.

Ce faisant, nous avons l’ambition de rencontrer les problèmes de la société d’aujourd’hui, sans prétendre y répondre, mais en donnant à penser au lecteur.

Plus de soixante autrices et auteurs ont contribué à ce volume. Au cours des deux ans et demi qu’a duré ce travail, né après un débat au sein de l’Association française d’histoire économique, nous avons veillé à ce qu’ils aient des occasions régulières d’échanges, au moins au sein des trois différentes parties, et tous ensemble en deux occasions, au début de l’aventure et dans la dernière partie du travail. Le collectif ainsi créé a donné lieu à de passionnants échanges diachroniques et interdisciplinaires. Notre espoir est que ce livre, résultat de ce travail d’équipe, reflète aussi l’élan qui l’a porté.










1. Les noms suivis de dates entre parenthèses renvoient à la bibliographie.
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Introduction
Inscrire l’histoire économique et sociale dans le temps long


Anne Lehoërff et Catherine Virlouvet


Les ouvrages d’histoire économique font rarement remonter leurs enquêtes à l’Antiquité, et moins encore à la Préhistoire, dans une perspective de très longue durée. Bien que les préhistoriens intègrent aujourd’hui l’économie dans leurs travaux d’érudition, le lien avec les périodes plus récentes n’est guère établi dans les synthèses. L’histoire des disciplines et de leurs développements n’est pas étrangère à cette rupture entre deux approches, qui tient aussi à des différences dans les sources, l’archéologie éclairant seule les périodes les plus lointaines, quand la documentation écrite s’ajoute dès lors que l’on aborde les époques historiques. Quelques ouvrages échappent à ces coupures, à commencer par celui signé par Fernand Braudel en 1986, L’Identité de la France. La première partie intitulée « Le nombre et les fluctuations longues » tentait d’intégrer le cadre chronologique de la longue durée, et donc la Préhistoire. La démarche était audacieuse et pionnière à un moment où les historiens (des textes) et les archéologues (des vestiges matériels) ne travaillaient guère de concert, a fortiori pour les époques les plus anciennes.

La Préhistoire naît au XIXe siècle chez les « naturalistes » qui envisagent cette réalité comme une composante des sciences de la terre et du vivant. On regarde le sol et on y lit une succession de moments, d’espèces et de cultures matérielles, remontant à une ancienneté inédite et inattendue, qui ne trouve pas réellement de place dans le calendrier biblique servant à l’époque de référence. Les savants tentent de déterminer le cadre chronologique et typologique des découvertes qui se multiplient. Mais les datations restent difficiles à établir avant les moyens de laboratoire du XXe siècle, tel que le radiocarbone, à partir de 1950, une méthode de datation fondée sur la mesure de l’activité radiologique du carbone 14 contenu dans les matières organiques. Les savants tentent de déterminer le cadre chronologique et typologique des découvertes qui se multiplient. Personne n’imagine vraiment inscrire ces premiers temps de l’humanité dans le récit historique qui s’élabore alors et ne cesse de s’enrichir. Plus encore, préhistoriens et historiens ne se comprennent pas toujours au point de s’ignorer ou de s’affronter à l’heure où l’archéologie n’est parfois envisagée que comme une science auxiliaire de l’histoire.

Presque deux siècles plus tard, le monde érudit a changé et la manière de faire de l’histoire également. Les méthodes d’analyse des documents se sont considérablement enrichies et plus personne n’aurait l’idée de considérer la Préhistoire comme illégitime dans le champ de l’histoire. Ce chemin parcouru n’a pour autant pas effacé certaines différences ou difficultés nées il y a plus de 150 ans. Le monde académique, toujours structuré par les « quatre » périodes héritées du XIXe siècle, ne lui accorde qu’une place marginale. Une frontière, plus ou moins visible et assumée, demeure celle de l’existence ou non de sources écrites comme critère de définition de l’histoire. Les premiers temps de l’humanité restent donc proches des sciences de la vie et de la terre, même si la volonté de contribuer au récit historique est de plus en plus prégnante.

Dans ce cadre, les questions économiques prennent presque naturellement leur place, avec de surcroît des réflexions de fond sur les deux grands systèmes économiques qui se déploient entre la Préhistoire (les trois époques du Paléolithique) et la Protohistoire à partir du Néolithique, qui voient des mutations profondes : une économie de « production » (celle du monde agricole) se substitue à une économie de « prédation » (celle des chasseurs-cueilleurs-collecteurs), même s’il faut nuancer ce tableau d’ensemble. Des travaux récents comme ceux de James C. Scott (2019), d’Alain Testart (2022) ou de Bernard Lahire (2023) associent des réflexions anthropologiques à celles de l’archéologie afin de visualiser les sociétés du passé à travers le prisme de réalités contemporaines vivantes. Ce comparatisme ethnographique est un outil ancien en Préhistoire, mis au service désormais non seulement des études sociales ou techniques, mais également économiques que l’on considère à juste titre comme centrales dans la structuration des sociétés anciennes. Les spécialistes du Néolithique, convaincus des enjeux économiques majeurs de cette période, ont également entrepris récemment des réflexions à l’échelle régionale pour être au plus près des données fournies par l’archéologie (Thirault, Vital 2010).

Cette aspiration à faire récit d’histoire (et d’histoire économique) n’est pas sans écueil, à commencer par celui des sources exclusivement archéologiques qui ne sont pas accompagnées ou enrichies par des textes qui en éclaireraient ou nuanceraient certains aspects. S’il est particulièrement aigu pour la Préhistoire, ce questionnement existe d’ailleurs pour toutes les périodes anciennes. Les lacunes, plus ou moins nombreuses et inégalement réparties selon les époques ou les matériaux, rendent invisibles certains thèmes ou en éclairent à l’inverse d’autres comme le ferait un projecteur. Il faut ajouter que, même en s’en tenant aux époques historiques pour lesquelles des sources écrites existent – à partir des derniers siècles avant notre ère pour la France –, une question clé se pose : a-t-on assez de sources à notre disposition pour appréhender le fonctionnement économique de sociétés si lointaines ? C’est la demande que peuvent se poser légitimement les économistes, voire certains historiens. D’autant que, depuis la redécouverte, au XVIe siècle, d’une Antiquité d’ailleurs souvent cantonnée au monde gréco-romain dans lequel on voyait la matrice de nos sociétés occidentales, les spécialistes de ces périodes eux-mêmes se sont longtemps intéressés bien davantage à la dimension politique et culturelle de ces sociétés.


Quelles économies pour l’Antiquité ?

Les travaux de science économique sur l’Antiquité sont bien plus anciens et nombreux que les études relatives à la Préhistoire sur ces sujets. Et pour cause. Alors que les pionniers d’une histoire économique ancienne posaient les premiers jalons d’une réflexion, la Préhistoire elle-même comme champ chronologique demeurait insoupçonnée. Dès la seconde moitié du XVIIIe siècle, au moment où la science économique prenait son essor, il y eut en effet des savants qui tentèrent d’interpréter l’économie antique en la comparant avec l’économie moderne. En 1817, l’Allemand August Böckh publiait une Économie politique des Athéniens, étude à laquelle fit pendant en 1840 l’Économie politique des Romains du Français Adolphe Dureau de La Malle. S’appuyant sur une bibliographie antérieure et avec les sources à sa disposition alors, essentiellement textuelles – mais il n’ignorait pas l’épigraphie –, Dureau de La Malle se proposait de faire « connaître la statistique et l’économie de l’Empire romain » et, en substance, d’établir positivement la distinction qui existait entre la société moderne et l’Italie sous domination romaine, pour que les législateurs de son époque puisent des exemples dans l’administration, le commerce et l’industrie des Romains. Son ouvrage, centré sur l’Italie, était truffé de chiffres : évaluation approximative des poids, mesures et monnaies, prix moyen du blé et d’autres denrées, prix de la journée de travail, prix des esclaves, etc. Le positivisme de la démarche fait sourire aujourd’hui tant la documentation à disposition est rare et fragmentée, sans série ni corpus homogènes.

À l’opposé de cette démarche, Karl Bücher, qui appartenait à une école d’économistes allemands développant à partir du milieu du XIXe siècle une théorie évolutionniste, distinguait, dans l’histoire de l’Occident, trois stades successifs au sein des systèmes économiques : l’Antiquité, considérée comme un tout, en était restée au premier stade, celui d’une économie domestique fermée, un stade de développement encore présent dans certaines sociétés africaines. Structurellement elle n’était donc pas comparable aux économies modernes (stade dit des économies nationales), ni même à celle de la période médiévale qui aurait vu l’épanouissement de l’économie urbaine (Bücher 1893).

Cette thèse rencontra dès l’origine une forte opposition en Allemagne, de la part de savants comme Eduard Meyer et Julius Beloch, qui mirent au contraire l’accent sur l’idée d’une évolution des pratiques économiques au long de la période antique : à partir des fondations coloniales grecques (VIIIe-VIe siècles av. J.-C.), l’économie entrait dans une période qu’ils qualifiaient de « moderne », avec l’ouverture des échanges, le développement des productions et des pratiques de consommation. Dans la première moitié du XXe siècle, Michael Rostovtzeff, avec l’Histoire économique et sociale de l’Empire romain (1926) et l’Histoire économique et sociale du monde hellénistique (1940), rassembla quasiment toutes les sources alors à la disposition de l’historien (textuelles, épigraphiques, juridiques et, même, archéologiques) et les analysa de manière magistrale : prônant une conception cyclique de l’histoire, avec les conflits de classes pour moteur (lui-même avait pris le chemin de l’exil après la révolution russe de 1917 et finit sa vie aux États-Unis), il n’hésitait pas à user de concepts qualifiant les économies modernes, et à parler de « capitalisme », de « bourgeoisie », d’« industries » ou de « politiques économiques » pendant une période qui allait selon lui du IVe siècle av. J.-C. au IIe siècle ap. J.-C. Sous sa plume, et même s’il connaissait assez ses sources pour voir les différences fondamentales présentées par les sociétés antiques, l’économie du Haut-Empire romain n’était pas très différente de celle de l’Europe des XVIIIe-XIXe siècles.

Les idées de Rostovtzeff et l’impact certain de ses travaux furent battus en brèche à partir des années 1960-1970, par les recherches de Moses Finley, dont l’ouvrage L’Économie antique, publié à Londres en 1973 et traduit en français dès 1975, présente la synthèse. Son titre au singulier résume à lui seul la thèse de l’auteur : à la suite de Bücher, il tend à considérer l’Antiquité comme un tout, dont les fondements économiques n’auraient pas changé de nature au fil du temps. S’appuyant sur les idées de l’économiste et anthropologue Karl Polanyi, il voit une différence irréductible entre l’économie antique et l’économie moderne et souligne le rôle spécifique de certains paramètres propres aux sociétés antiques, en particulier l’esclavage. Dans cette vision, l’autosuffisance reste le modèle, les relations commerciales sont peu développées, il n’y a pas d’élite négociante, le rôle de la monnaie est limité et les villes ne sont que des lieux de consommation. L’Antiquité n’aurait donc connu de marchés que locaux, et si l’on peut mettre en évidence à travers les sources des comportements de type économique, ceux-ci ne répondaient pas à une analyse des situations en termes économiques de la part des anciens. Les idées de Finley, qui rencontrèrent un certain succès en France dans les années 1970 – plus chez les spécialistes de la Grèce que chez les historiens de Rome, d’ailleurs –, se heurtèrent rapidement aux progrès des sciences de l’Antiquité, en particulier de l’archéologie. La multiplication des découvertes n’allait pas dans le sens d’une économie antique unique et immobile, et la fin du débat très politique autour du marxisme au tournant des années 1980-1990 entraîna un élargissement des questionnements à tous les aspects de ce que peut être une économie.

Les disciples de Finley eux-mêmes prirent leurs distances avec le maître dont on a parfois d’ailleurs trop caricaturé les positions. On doit en tout cas à ses travaux d’avoir montré de manière incontestable que l’économie antique présente des différences fondamentales avec l’économie moderne et que le rapprochement trop simpliste entre les deux conduirait à des anachronismes qui seraient autant d’impasses pour notre connaissance des mondes anciens.

Où en sommes-nous aujourd’hui ? Les forces des spécialistes ont été trop longtemps mobilisées par cet affrontement séculaire, les positions des « primitivistes » et des « modernistes » – chaque clan donnant à l’autre ces appellations péjoratives – s’enkystant en quelque sorte. Depuis la fin du siècle dernier les historiens et les archéologues tentent de dépasser ce débat, sans que l’on puisse l’évacuer complètement car il reste souvent sous-jacent dans leurs écrits.

En France, cette tentative a été illustrée en particulier par Jean Andreau, Pierre Briant et Raymond Descat qui cherchèrent, par exemple à travers les Rencontres de Saint-Bertrand-de-Comminges dans les années 1990, à revenir aux sources pour étudier en elles-mêmes les économies antiques, qu’il faut mettre au pluriel pour souligner les évolutions dans le temps comme dans l’espace (Andreau 2010). Pour ce qui nous intéresse ici, il est désormais acquis, depuis leurs travaux et quelques autres (Temin 2013) que l’économie romaine des derniers siècles de la République et de l’époque impériale fut bien une économie de marché – ou au moins « à marchés » –, même si certaines régions de l’empire territorial dominé par Rome, éloignées des voies de circulation, restèrent plus enclavées.

En Angleterre et aux États-Unis, un courant inspiré par les économistes historiens interroge le passé en termes de performance et de croissance économique. Il est illustré entre autres par la Cambridge Economic History of the Greco-Roman World (Scheidel, Morris, Saller 2007). Il recourt pour ce faire à la quantification, alors qu’on n’a conservé aucune série documentaire sur la durée pour le monde ancien – ce qui ne signifie pas qu’il n’y en ait pas eu. Les chercheurs procèdent alors en utilisant des données quantitatives de substitution (appelées proxys en anglais), indicateurs permettant de dessiner des évolutions dans le temps et dans l’espace, et en recourant à une méthode déductive : les hypothèses qu’ils émettent sur les chiffres et les quantités regardant les sociétés antiques sont construites par comparaison avec d’autres quantités connues, dans des situations dont on estime qu’elles sont vraisemblablement à peu près les mêmes.

À partir de ces raisonnements très fragiles, le risque est de reconstruire les faits historiques en oubliant les bases mal assurées sur lesquelles ils reposent. Ce courant a été critiqué dans les pays anglo-saxons (cf. en particulier les travaux édités depuis 2009 par Alan K. Bowman et Andrew Wilson, dans les Oxford Studies on the Roman Economy) tout comme en Europe. Par exemple Elio Lo Cascio (2000) a montré que la lecture de la démographie de la ville de Rome par Walter Scheidel et Richard Saller, qui la présentent comme une ville mouroir ravagée par l’insalubrité et les maladies dans laquelle la population ne peut augmenter que par une immigration massive, ne repose sur aucun témoignage avéré pour la période antique mais sur un rapprochement hasardeux avec la situation de certaines villes d’Europe des XVIIe-XVIIIe siècles et sur l’élaboration de tables de mortalité dont les bases sont tout aussi fragiles.

Récemment, François Lerouxel et Julien Zurbach ont repris ces critiques dans l’introduction d’un ouvrage consacré au changement dans les économies antiques (2020). Ils insistent sur la prudence nécessaire dans l’utilisation de certains proxys, et sur les très importantes marges d’erreur que comportent les raisonnements par déduction. Comme ils l’écrivent, calculer le taux de croissance par habitant ou le PIB de l’Empire romain en ne tenant aucun compte ni des sources ni des variations chronologiques et régionales, revient, poussé à l’extrême, à inventer des chiffres pour quantifier des a priori. À rebours de l’école de Cambridge, en revenant aux sources, ils entendent substituer la notion de changement à celle de croissance, en proposant l’étude de questions économiques précises, circonscrites dans le temps et dans l’espace et fondées sur des dossiers de sources précisément identifiées. Leur démarche présente aussi l’intérêt de briser enfin le cloisonnement de l’Antiquité gréco-romaine considérée en soi sans aucune attention aux civilisations précédentes ou contemporaines, excluant de fait, en Méditerranée orientale, les apports de l’Égypte et du Proche-Orient, tout comme ceux des peuples de Méditerranée occidentale et d’Europe continentale. Elle incite à se défaire de l’idée, encore fort ancrée dans l’inconscient collectif, que les évolutions n’ont pu qu’être apportées par les Grecs et les Romains dans les régions qu’ils dominaient. Cette approche s’avère particulièrement féconde lorsque l’on entreprend, comme on se propose de le faire ici, la synthèse de nos connaissances sur l’économie et la société de territoires intégrés progressivement à l’Empire romain à partir de la fin du IIe siècle avant notre ère.

Si la seule documentation archéologique ne permet pas d’aborder de la même façon, et avec le même niveau d’analyse, les périodes les plus anciennes de l’histoire, l’attention croissante aux restes les plus ténus dans les gisements du Paléolithique ou les lieux de vie du Néolithique permet de poser des jalons sur des pratiques puis des mutations. Plus encore, les travaux en paléoenvironnement ou dans le domaine des études techniques permettent désormais d’identifier des évolutions fines au fil des siècles, et des innovations, pour certaines majeures. En matière économique, les travaux sur l’Europe de l’Âge du Fer ont montré que certaines d’entre elles (travail des matériaux, métallurgies, techniques agraires, moyens de transports, routes, etc.) sont antérieures à la conquête romaine et puisent leurs origines dans les sociétés celtiques de l’Âge du Fer, ou même bien avant, à l’Âge du Bronze ou parfois au Néolithique. Cette histoire économique intégrant la longue durée est aussi une occasion de repenser ces réalités. Elle permet de contrer un certain nombre d’idées reçues. Ainsi, les pages qui suivent montreront que les Romains n’ont pas apporté aux Gaulois l’urbanisation ou la monétarisation, car ces réalités étaient déjà présentes avant la conquête.




Les mutations d’un territoire appelé à devenir la France

Les chapitres qui suivent s’inscrivent dans la lignée de la voie ouverte par des chercheurs comme Jean Andreau à la fin du siècle dernier et de l’enquête stimulante entreprise récemment par François Lerouxel et Julien Zurbach. Il s’est agi dans ces pages de prendre en compte toutes les sources sur un territoire qui ne pouvait à l’évidence se cantonner à l’actuel Hexagone, résultat d’une évolution pluriséculaire.

Les cartes publiées dans cet ouvrage le soulignent clairement : les espaces retenus non seulement forment un ensemble plus vaste que la France métropolitaine d’aujourd’hui, mais ils constituent également un ensemble mouvant avec le temps. Il convient de rappeler une première réalité, parfois difficile à concevoir aujourd’hui, celle de l’évolution des milieux et même de la place des littoraux à certaines époques. Durant la Préhistoire, le climat a été marqué par une alternance de périodes froides et chaudes qui ont influé sur l’environnement, les espèces végétales et animales et les implantations humaines. Avant qu’Homo sapiens ne s’implante de manière pérenne, au moins deux à trois espèces d’hominines, genre de primates auquel appartient l’homme, ont vécu sur ces terres, il y a plus d’1 million d’années, dans des conditions parfois très rudes ou au contraire sous des climats plus chauds que ceux d’aujourd’hui : Homo antecessor dans le sud (et l’Espagne), Homo heidelbergensis plus au nord et à l’est il y a 700 000 ans environ, puis Homo neanderthalensis qui finit par disparaître il y a environ 30 000 ans, laissant au passage quelques gènes à Homo sapiens, apparu en Afrique il y a au moins 300 000 ans, dont nous descendons directement et qui est présent depuis 40 000 ans en Eurasie. Le continent a été marqué par un maximum glaciaire il y a environ 21 000 ans, à une époque où la future Angleterre était accessible à pied. On est bien loin des paysages actuels. Ces derniers sont un héritage direct du réchauffement amorcé il y a à peu près 20 000 ans, qui s’est accéléré il y a 18 000 ans, et qui a fini par isoler les îles Britanniques du continent il y a moins de 8 000 ans. Pour les époques de la plus grande expansion des terres émergées, il faut compter des littoraux qui se situent à quelque 120 kilomètres des traits de côte actuels sur la façade atlantique. Si cette réalité géographique a une incidence relativement faible pour les périodes les plus anciennes de la Préhistoire, en revanche ce n’est plus le cas à partir de la fin du Paléolithique et du Mésolithique (entre 12 000 et 6 000 ans av. J.-C. environ). Pour ces périodes, une partie des données a d’ailleurs été recouverte par la montée des eaux, et des gisements situés à l’intérieur des terres se trouvent aujourd’hui sur les littoraux.

Le Néolithique s’impose avec une économie d’un type nouveau. Dans les travaux sur les premiers peuplements, les études des milieux, grâce aux méthodes dites du paléoenvironnement – étude des bois (dendrologie et anthracologie), des pollens (palynologie), des restes végétaux (carpologie) et animaux (archéozoologie) –, sont essentielles pour connaître le cadre de vie de ces populations, mais aussi leur régime alimentaire ou leurs productions matérielles.

À partir du IVe millénaire, les variations climatiques ne sont plus aussi marquées, même si elles existent et que leurs conséquences sont majeures dans un monde dominé par les activités agricoles. Les espaces de l’Hexagone sont globalement ceux du monde actuel. C’est un cadre plus stable dans lequel se développe une économie qui ne cesse de s’enrichir de nouveautés techniques, d’entreprendre des défrichements, de se doter de structures, en particulier de voies de communication. Dans ce monde rural marqué d’une certaine stabilité, les communications et les échanges s’intensifient et se diversifient sur de très grandes distances. Le commerce, présent à l’aube des développements économiques dès la Préhistoire, prend en effet une ampleur particulière, jamais remise en question, à compter du Néolithique moyen. Le développement des métallurgies, en particulier celles des alliages cuivreux à partir du IIe millénaire, dynamise encore cette économie des échanges (matières premières, produits finis, savoirs, biens d’alliance, etc.). Au cours du Ier millénaire, ces trafics, du nord de l’Europe jusqu’à la Méditerranée, prennent une intensité particulière entre les mondes hallstattien puis celtique et leurs voisins du sud. Ces populations entretiennent des relations anciennes en particulier avec les Grecs, qui implantent au cours du Ier millénaire des colonies sur le littoral méditerranéen de la France actuelle (fondation de Marseille aux environs de 600 av. J.-C.)

Les auteurs latins appelèrent d’abord Galli (Gaulois) ceux des Celtes qui étaient implantés dans la plaine du Pô, avec lesquels ils entrèrent précocement en contact belliqueux : en 390 av. J.-C., l’invasion de Rome par ces populations qui menaient des razzias dans l’Italie péninsulaire, si elle n’a peut-être pas été aussi dramatique que le rapportent les textes antiques, a en tout cas marqué durablement les esprits et fait naître chez les Romains un sentiment de peur face à ces peuples, le fameux metus gallicus. C’est une dimension qu’on oublie parfois lorsque l’on présente la conquête césarienne comme motivée uniquement par le désir de gloire militaire de l’imperator : en 58 av. J.-C., la migration vers l’ouest des Helvètes qui menaçaient de traverser le territoire de peuples gaulois alliés de Rome, voire de passer à travers la province romaine de Gaule transalpine, devait effrayer plus d’un sénateur. Car Rome s’était implantée dès la fin du IIe siècle av. J.-C. dans le sud du futur territoire français, fondant en 118 la colonie de Narbo Martius (Narbonne) qui devint la capitale de la riche province de Transalpine où s’étaient installés de nombreux Italiens.

On retrouve à diverses reprises, dans les chapitres qui vont suivre, la distinction entre cette Gaule du Sud et les territoires conquis par César dans les années 50 av. J.-C., que les Romains appelaient parfois, à la suite du poète Catulle, la Gaule chevelue parce que les hommes y portaient les cheveux longs. La Transalpine, qui prit le nom de Narbonnaise après la réorganisation des territoires gaulois par Auguste (27 av. J.-C. – 14 ap. J.-C.), fut plus précocement marquée par la présence romaine et moins touchée par les incursions barbares à la fin de la période antique. Elle présente ainsi des spécificités en termes d’organisation économique et sociale que nous avons cherché à souligner, tout en étant conscients que les sources plus abondantes, les vestiges mieux conservés, les recherches archéologiques plus anciennes dans cette partie du territoire français induisent des biais dans la comparaison entre les régions. D’une manière générale, on a cherché dans toute la mesure du possible à mettre l’accent sur les différences régionales assez marquées au sein du territoire gaulois.

Avec la conquête césarienne, c’est un ensemble qui ne correspond pas à la France actuelle qui passa sous domination romaine. Il n’est pas exact de dire que la conquête césarienne a donné sa forme au futur territoire français. Certes le Rhin devint à l’époque romaine une frontière appelée par la suite à une longue histoire dans les conflits européens. Mais les tentatives militaires de conquête de la Germanie sous les règnes d’Auguste puis de Tibère (14-37) laissent penser que les Romains n’avaient pas prévu à l’origine de s’arrêter sur ce fleuve. Qui plus est, une carte de la Gaule antique après l’organisation des provinces par Auguste montre que les Gaules englobaient plusieurs États modernes en plus de la France : la Belgique, le Luxembourg, une partie de la Suisse et des Pays-Bas, tandis que certaines régions de la France actuelle n’appartenaient pas aux provinces gauloises : à l’est, une partie de la Bourgogne, de la Franche-Comté, de l’Alsace formèrent à partir du règne de Vespasien (69-79) la province de Germanie supérieure, tandis que les régions alpestres, districts militaires ou royaumes clients au moment de la conquête, furent transformées plus tard, dans le courant du Ier siècle ap. J.-C., en trois provinces des Alpes, de taille réduite.
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La Gaule à l’époque romaine


Du point de vue des échanges également, c’est d’un ensemble géographique plus vaste que la France actuelle dont il est question dans les chapitres qui suivent, ainsi que de son insertion précoce dans de plus larges entités. La Préhistoire n’est aucunement synonyme d’immobilité, au contraire. Les populations sont nomades jusqu’au Néolithique. À partir de cette période, la sédentarité inhérente au monde agricole conduit à des mobilités choisies et réservées à certaines catégories d’individus. Les matériaux, en particulier d’exception (certaines roches, le métal, l’ambre, etc.) circulent sur des centaines, voire des milliers de kilomètres. Le développement de la métallurgie du bronze à compter du IIe millénaire renforce les échanges, avec des conséquences non seulement économiques mais également sociales. À l’Âge du Fer, au Ier millénaire avant notre ère, si les régionalismes sont une réalité visible dans la documentation archéologique, les frontières actuelles de la France n’ont guère de sens : le monde hallstattien, dont le cœur est en Autriche, constitue une réalité englobant l’Allemagne, la France de l’est et du centre et qui est ouvert à la fois sur la Méditerranée et vers l’Europe du Nord ; le nord-ouest et l’ouest de l’Hexagone regardent vers les îles Britanniques et l’Atlantique dans une tradition presque millénaire ; le sud-ouest échange avec la péninsule Ibérique et une partie de la Méditerranée, sans être coupé de ses voisins continentaux. Le second Âge du Fer s’inscrit dans cette dynamique dont les origines sont anciennes, même si les réseaux se modifient. Dès La Tène finale (La Tène D, à partir du IIe siècle av. J.-C.), avant même la conquête césarienne, non seulement la Gaule transalpine mais aussi les peuples de la Gaule chevelue furent en contact étroit avec le monde méditerranéen : traités d’alliance entre Rome et plusieurs d’entre eux, échanges commerciaux, adoption dans le Centre-Est, d’un « denier gaulois » en argent, aligné sur la métrologie romaine, avec au droit la tête de la déesse Roma.

Une fois conquises, les Gaules devinrent un élément essentiel du dispositif romain dans la partie occidentale de l’empire. Par leur position géographique, elles formaient (déjà, oserait-on dire) le trait d’union entre Europe et Méditerranée. Elles jouèrent un rôle central dans les circulations vers le nord et l’est de l’Europe – en particulier pour l’approvisionnement des troupes cantonnées sur le Rhin et le Haut-Danube – et vers la Bretagne (îles Britanniques) soumise aux incursions romaines dès l’époque césarienne, puis conquise sous l’empereur Claude, à partir de 43. En termes de peuplement comme de richesses produites, elles étaient de la première importance. Les estimations chiffrées sont fragiles, mais l’impression qui ressort des sources anciennes est bien celle de contrées riches et peuplées, comptant peut-être quelque 5 à 6 millions d’habitants au Ier siècle av. J.-C. et 10 à 12 millions à l’apogée, au milieu du IIe siècle, au sein d’un empire dont la population d’ensemble est estimée entre 60 et 80 millions d’habitants.

Les analyses présentées dans les chapitres qui suivent ont été nuancées, dans la mesure du possible, en fonction non seulement des périodes mais aussi des régions, voire parfois des microrégions concernées. Ainsi, pour la période romaine, si le nord de la Gaule souffrit davantage au moment des conquêtes, la présence des armées étant d’abord un poids, il retrouva assez vite la prospérité en raison même de la présence des garnisons militaires qui constituaient une clientèle dotée d’un certain pouvoir d’achat. Par ailleurs, jusqu’au IIIe siècle, en l’état actuel de nos connaissances, il est probable que les flux de personnes et de denrées empruntaient majoritairement l’axe Rhône-Saône-Moselle-Rhin même s’il ne faut pas ignorer la route Atlantique. Toute la moitié est de la Gaule apparaît donc globalement plus connectée aux grands courants de ce temps alors que la moitié ouest semble plus à l’écart. La situation n’est plus la même à la période tardive, même si l’idée d’un effondrement brutal des Gaules sous les invasions barbares est désormais à ranger parmi les images d’Épinal et que l’on met l’accent sur les variations régionales entre le IIIe et le Ve siècle. À partir de la seconde moitié du IIIe siècle, le nord de la Gaule fut le plus exposé aux incursions, mais les peuples germaniques allèrent jusqu’en Aquitaine à partir du début du Ve siècle. L’archéologie montre cependant que, dans cette dernière région, les campagnes restaient alors prospères. Le sud fut lui aussi davantage épargné, et l’on y rencontrait encore de grands domaines au Ve siècle malgré un lent déclin.




Sources et méthodes

Le tableau de l’histoire économique et sociale de la Gaule présenté ici doit beaucoup à la prise en compte des données archéologiques, qui ont été considérablement enrichies par la multiplication des fouilles en raison principalement de l’attention portée à l’archéologie préventive en France depuis la fin du XXe siècle. Celle-ci a permis de multiplier les opérations de terrain, généralement sur de larges superficies, et a considérablement accru le nombre des témoignages collectés. Par ailleurs, l’archéologie s’est enrichie de techniques nouvelles qui éclairent de manière plus précise la vie matérielle passée, grâce à l’analyse de nombreuses traces (os, pollens, tranchées de culture, restes alimentaires, etc.) et de prélèvements sur le matériel céramique ou métallique. La photographie aérienne et les prospections électromagnétiques ont fait progresser notre connaissance du parcellaire antique et médiéval depuis les dernières décennies du XXe siècle. Au tournant du XXIe siècle, l’usage du Lidar (méthode de télédétection par capteur laser) révèle les structures enfouies sous couvert végétal, tandis que les progrès des techniques d’imagerie donnent accès au déchiffrement des papyrus carbonisés que l’on ne peut pas dérouler. Les fouilles en milieu maritime et fluvial révèlent l’intensité des trafics, même aux époques les plus reculées. Pour l’époque hellénistique et romaine, l’étude des amphores et de leur contenant permet de saisir les mutations des circuits économiques entre la Gaule et la Méditerranée. Amphores, comme briques, tuiles et céramiques, portent souvent des timbres et des inscriptions peintes qui fournissent de précieuses informations sur le monde des producteurs et des commerçants. Les progrès de l’archéologie expérimentale ou ceux des reconstitutions en 3D permettent de pénétrer davantage dans le concret de la vie économique des sociétés anciennes, à condition de les utiliser avec la prudence nécessaire, en gardant à l’esprit les hypothèses de départ sur lesquelles reposent ces restitutions.

Il n’en reste pas moins que bien souvent seules les études de cas sont possibles à partir des témoignages matériels ou écrits (fouille d’un site, analyse d’une série de documents gravés sur un support dur, etc.). Ces études peuvent produire des résultats généralisables avec prudence… jusqu’à ce que de nouvelles découvertes nuancent éventuellement dans le futur ce que l’on croyait acquis.

La question posée d’emblée reste centrale : devant la rareté et la fragmentation des données disponibles et si l’on veut garder une méthode historienne, c’est-à-dire tenir compte de toutes les sources aussi dispersées et difficiles à interpréter puissent-elles être, peut-on vraiment prétendre faire une histoire économique et sociale des périodes antiques ? Comment peut-on quantifier et parvenir à un récit global et cohérent dans ces conditions ?

Il faut le préciser tout de suite : la pauvreté des sources, qui était mise par Finley sur le compte de l’incapacité des Anciens à penser la dimension économique de leurs actions, sur le compte en somme d’une mentalité pré-statistique, est bien davantage le résultat des pertes brutes qu’a subies notre documentation. Les enseignants ont coutume de dire à leurs étudiants que, de la Préhistoire ou de l’Antiquité, seule une toute petite partie émergée d’un immense iceberg a été conservée. L’archéologie est faite de plus de lacunes que de données tangibles. Il faut composer avec cette hétérogénéité et ce prisme déformant du passé. Les nouvelles découvertes enrichissent les corpus et précisent les réalités historiques. Les méthodes d’analyse sont un atout majeur et les chercheurs s’engagent dans des démarches volontaristes pour pallier ces difficultés. Ainsi, depuis les années 1980, certains d’entre eux se sont attachés à retrouver les traces en négatif des documents administratifs et de la pratique qui existaient bel et bien au sein de l’Empire romain : recensements, registres d’état-civil, cadastres, contrats de location, d’affermage, reconnaissance de dettes, etc., sont mentionnés et/ou déductibles des pratiques que documentent les textes et les inscriptions. Il serait d’ailleurs faux de dire que les auteurs anciens ne transmettent aucun chiffre et nous n’avons pas de raison de nous priver de leurs informations tout en restant très critiques à leur égard, car, à l’incertitude du chiffre en lui-même, dont on ne sait pas toujours d’où il est tiré, s’ajoutent les aléas des éventuelles erreurs qu’ont pu commettre les copistes médiévaux qui nous ont transmis ces textes (nous le verrons par exemple à propos du nombre des morts de la conquête césarienne, qui a pu être grossi par la propagande césarienne).

Quant aux documents eux-mêmes, ils ont parfois subsisté, lorsque les conditions de conservation s’y prêtaient. Ainsi, le désert égyptien a préservé une grande quantité de papyrus qui témoignent des pratiques administratives, commerciales, sociales dans l’Égypte impériale. L’éruption du Vésuve a permis aussi de conserver des contrats de prêts d’argent, de location d’espaces, rédigés sur des tablettes de bois enduites de cire, et de connaître les activités et la clientèle, au Ier siècle de notre ère, d’un banquier pompéien, Lucius Caecilius Jucundus, et d’une famille d’hommes d’affaires de Pouzzoles, les Sulpicii (Camodeca, 1999). Ces archives jettent un éclairage sur la vie financière et le marché du crédit au Haut-Empire (Andreau 1987, Lerouxel 2016) qui bat en brèche un certain nombre d’idées admises par le passé. Par exemple, plusieurs tablettes des Sulpicii de Pouzzoles montrent que le crédit commercial à court terme existait dans le monde romain, alors qu’on supposait auparavant, faute de documents, que seul existait le crédit à la consommation. Ce constat est d’ailleurs confirmé par les sources juridiques, très riches sur les pratiques économiques des Romains.

Mais ces sources ne concernent pas directement la Gaule. Les trouvailles de ce qu’on appelle les « documents de la pratique » sont en effet assez rares sur le territoire que nous étudions, si ce n’est très ponctuellement, telle la tablette découverte à Marseille témoignant de la présence dans ce port d’un employé du fisc chargé de percevoir une taxe pesant sur les échanges de la Gaule avec l’Italie et l’Espagne (France 2001a). Peut-on légitimement projeter sur l’espace gaulois les conclusions que l’on tire des documents égyptiens ou campaniens ? Chaque fois que nous l’avons fait, c’est avec prudence et en mentionnant l’absence de documentation en provenance de notre territoire d’étude. Pour autant, la démarche nous paraît moins infondée que d’ignorer de manière délibérée les sources à disposition pour se tourner vers la construction de modèles par rapprochement avec les réalités d’autres époques.

En Gaule, les sources écrites ne présentent donc pas la richesse de celles que l’on trouve en Égypte ou en Italie et la documentation est très inégale selon les époques et les régions. L’apport de l’archéologie est essentiel pour les périodes préhistoriques et protohistoriques, mais aussi pour l’époque romaine : les recherches de terrain renouvellent constamment nos connaissances, permettent des réflexions sur le bâti, mais aussi des comptages, la constitution de séries et l’élaboration de quantifications. Elles enrichissent également le corpus des sources textuelles par la découverte d’inscriptions. Si l’épigraphie (textes écrits sur un support dur, pierre ou métal) grecque et gallo-grecque était déjà pratiquée dans une aire relativement limitée du sud de la Gaule avant l’arrivée des Romains, la pratique se répandit à partir de la conquête. Les provinces gauloises ont livré un grand nombre d’inscriptions, surtout dans les villes, et d’abord en Narbonnaise : en Provence, le long de la vallée du Rhône, à Arles, mais aussi à Narbonne, qui possède, après Rome et devant Aquilée, la plus importante collection épigraphique mentionnant des noms de métiers urbains, puis dans les autres provinces à partir de la fin du Ier siècle ap. J.-C., notamment autour de villes comme Lyon, Bordeaux ou Trèves, le long du Rhin… La quantification des inscriptions trouvées à telle ou telle époque est un moyen d’évaluer l’importance de l’écrit dans les sociétés que nous étudions.

On a également eu recours, lorsque cela était possible, à des données quantitatives de substitution (les proxys), avec toute la prudence nécessaire, parce qu’ils constituent une approche complémentaire lorsque l’on cherche à quantifier. Ainsi le nombre des épaves retrouvées, et leur datation, permise par l’étude de l’architecture des bateaux et du matériel qu’ils transportaient, documentent une phase de forte augmentation des échanges en Méditerranée, avec des navires de gros tonnages, à partir des derniers siècles de la République. Mais il faut être conscient des biais de la documentation archéologique : le nombre très supérieur des épaves trouvées le long des côtes à l’est du Rhône, ou entre la Corse et la Sardaigne, tient aux conditions de navigation sur une mer pavée de hauts-fonds et aux meilleures conditions de conservation des navires chargés d’amphores dans des fonds rocheux. On n’a trouvé que fort peu d’épaves au large de Narbonne, qui fut pourtant un très grand port de commerce de redistribution pendant toute la période romaine, parce qu’elles se sont ensablées le long d’une côte à forte sédimentation. Cette remarque vaut certainement pour le commerce atlantique : les fouilles sous-marines sont moins avancées sur cette façade de la France, et les conditions d’intervention plus difficiles, si bien que nous sous-estimons peut-être l’importance des échanges par l’ouest de la Gaule.

D’autres proxys font appel à des données élaborées par des spécialistes de disciplines relevant des sciences de la vie et de la terre – biologues, climatologues, géologues… – collaborant avec les archéologues, qui analysent les squelettes des animaux et des humains, les sédiments marins, les carottes glaciaires. Ces collaborations font progresser nos connaissances à condition de garder un esprit critique à l’égard de données à l’élaboration desquelles les archéologues et les historiens n’ont pas participé.

L’objectif des chapitres qui suivent est donc de présenter aux lecteurs l’état actuel de nos connaissances sur la vie économique des sociétés qui ont peuplé, de la Préhistoire à la fin de l’Antiquité, un espace dans lequel devait se dessiner la France, bien longtemps après. On ne masquera pas les incertitudes, car les résultats présentés ici sont fondés sur les sources disponibles à un instant T, et susceptibles d’être nuancés ou remis en cause par de futures découvertes. Cependant, faisant feu de tout bois, donc de toutes les sources, on a proposé des quantifications chaque fois que cela était possible ; bien qu’elles soient exprimées souvent sous forme de fourchettes et restent entachées de grandes marges d’incertitude, elles sont nécessaires pour sortir du flou et susciter la réflexion. À travers ces questionnements, l’objectif est de montrer que l’on peut faire avec profit une histoire économique et sociale des périodes anciennes.

Repères chronologiques de la Préhistoire à la fin de l’Antiquité
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Chapitre 1
Les populations et leur environnement



Posons, dans ce premier chapitre, le décor et les conditions dans lesquels évoluèrent les humains sur une période qui remonte à 1 million d’années environ et s’étend jusqu’au ve siècle de notre ère. Climat, environnement et démographie des périodes préhistoriques, protohistoriques et de l’Antiquité sont les fils rouges que nous suivrons ici, en étant conscients que l’environnement que l’on qualifie souvent de « naturel » est en fait dès la Préhistoire le résultat d’interactions entre humanité et milieux évoluant conjointement. À partir de La Tène et de la période romaine, la présentation de l’environnement gaulois n’est plus guère dissociable de la mise en valeur agricole et du développement urbain qui seront présentés plus en détail dans les chapitres suivants.

Le traitement de ces questions diffère sensiblement en fonction des sources dont nous disposons. L’étude des climats passés, ce qu’on appelle la « paléoclimatologie », a fait de notables progrès au cours du XXe siècle. À travers l’analyse des paramètres qui modifient la position et l’inclinaison de la Terre par rapport au Soleil, Milutin Milankovitch (1879-1959) a éclairé les variations climatiques depuis le début du quaternaire (il y a 2,6 millions d’années), qui ont fait alterner, à la pointe occidentale du continent eurasiatique, périodes chaudes et froides selon des cycles réguliers liés aux processus astronomiques. Les analyses issues des carottes sédimentaires, l’étude de la flore et de la faune fossile, les méthodes de datation par radiométrie – mesure de l’énergie transportée par les rayonnements – ou par le carbone 14 pour des matériaux organiques plus récents (remontant à 45 000 ans environ), etc., ont permis d’affiner encore nos connaissances des climats et de l’environnement (Pigeaud 2024).

Les conséquences directes des conditions environnementales sur l’économie des premières populations restent cependant difficiles à évaluer dans le détail pour les périodes les plus anciennes, le Paléolithique en particulier, par manque de données. Il est tout aussi compliqué de cartographier la répartition des ressources végétales, animales ou les gisements de roches siliceuses, une matière première essentielle pour une grande partie de la confection de l’équipement technique, car nombre de sites sont aujourd’hui sous les eaux, privant les chercheurs de données importantes pour la reconstruction des économies.

Estimer la taille des premières populations est plus hasardeux encore car les données dont nous disposons sont problématiques et lacunaires. Même pour la période romaine, relativement bien documentée, nous n’avons pas conservé pour la Gaule les riches recensements disponibles pour l’Égypte (Frier 2000). Cependant, depuis la publication de la dernière étude d’ensemble (Bardet et Dupâquier 1997), le domaine a connu des avancées considérables. Il existe de nouvelles sources indirectes (des données quantitatives de substitution appelées aussi proxys) et de nouvelles méthodes ancrées dans l’archéologie, la bioarchéologie et la géostatistique (Scheidel 2023). Des calculs de probabilités joints à la datation au radiocarbone sont un moyen, qui reste cependant controversé, pour évaluer la densité des populations anciennes. Ce qu’on appelle le « protocole de Cologne », une approche géostatistique, a permis des estimations locales voire transrégionales de la taille et de la densité des populations préhistoriques (Schmidt et al. 2020). Enfin, la paléogénétique a atteint un stade où elle peut estimer la population des groupes humains à petite échelle.

De même, pour reconstruire des aspects démographiques aussi fondamentaux que l’espérance de vie, les pyramides des âges, le sex-ratio, la fécondité, la mobilité, la morbidité et la mortalité, les chercheurs s’appuient parfois sur des modèles afin d’étoffer les données incomplètes. Ces modèles sont fragiles car souvent fondés sur des rapprochements avec la démographie des populations des pays « en voie de développement » dont nous ne sommes pas à même de mesurer vraiment la pertinence (life tables, ou « tables de survie », de Coale et Demeny 1966 ; 1989). L’analyse isotopique, qui mesure la composition en atomes possédant le même nombre d’électrons des différentes molécules présentes dans un mélange en les séparant par une méthode physico-chimique, fournit des indices sur le régime alimentaire et la mobilité (Post 2002). L’examen ostéologique met en lumière l’état de santé. Les ratios squelettiques peuvent éclairer la fertilité et la mortalité. La paléogénétique a révolutionné notre compréhension de la structure familiale, des migrations, et de l’état de santé des populations (Fischer et al. 2022).

Estimer la taille d’une population sans écriture demeure cependant très difficile. La voie la plus courante est de tenter des comptages à partir des lieux de vie et d’habitation (mais cela n’est vraiment possible qu’une fois les populations sédentarisées), et à partir des défunts isolés et surtout en nécropoles. Deux biais majeurs sont cependant à considérer : seule une partie des défunts est visible dans les tombes car la diversité des rituels funéraires selon les époques et les catégories de personnes n’impliquent pas nécessairement le dépôt des corps en sépulture (Duday 2009 ; Leclerc 1990 ; Maureille 2017) ; de manière plus générale, en contexte funéraire comme en contexte d’habitat, les vestiges présentent des lacunes dont il est difficile d’estimer la nature et l’ampleur lorsque aucune source écrite ne vient apporter un autre éclairage que celui de l’archéologie. Nous tenterons dans la mesure du possible de donner des estimations, avec toute la prudence qui s’impose.


Au Paléolithique, les premières sociétés humaines face aux contraintes des milieux dits naturels


Climats et paysages

L’environnement des êtres humains occupant nos contrées différait sensiblement de celui du monde contemporain, et ce jusqu’à une date récente à l’échelle de l’histoire de l’humanité, lorsque, il y a 8 000 ans environ, l’ennoiement de la Manche redessina fortement les espaces.

À partir d’1 million d’années avant notre ère, à peu près au moment où apparurent les premières traces d’occupation sur le territoire qui deviendrait la France bien plus tard, le rythme des variations climatiques connues par le continent depuis le début du quaternaire ralentit, passant de cycles de 41 000 à 100 000 ans, ce qui laissa le temps à des conditions plus extrêmes de s’installer. Les périodes glaciaires durant plus longtemps, elles étaient plus froides et inversement les périodes interglaciaires étaient plus marquées. Le dernier maximum glaciaire se situe entre 21 000 et 19 000 ans avant notre ère, au Paléolithique récent. C’est le moment où le territoire, en raison d’une très forte régression marine, fut le plus étendu mais aussi le plus froid. L’Holocène, qui commença 11 700 ans avant notre ère (ses débuts correspondent à la période préhistorique que l’on appelle le Mésolithique), est une période interglaciaire de réchauffement dont le terme naturel devrait se situer dans quelques milliers d’années si l’action des habitants de la planète ne vient pas remettre en question cette échéance.

Il y eut donc des époques où ce finistère du continent eurasiatique dans lequel nous vivons a présenté un visage bien différent. Au plus fort de la dernière période glaciaire, il était possible de rejoindre à pied ce qui est devenu la Grande-Bretagne, la Manche étant réduite à un cours d’eau. En effet, pendant les périodes froides, le stockage d’une partie de l’eau dans les calottes polaires et dans les glaciers d’altitude entraîna une baisse du niveau marin pouvant aller jusqu’à 120 mètres, faisant reculer d’autant le trait de côte. Une grande partie du plateau continental était alors émergée. Dans l’ouest et le nord-ouest, le rivage s’est parfois trouvé à plus de 100 kilomètres de la côte actuelle. Un immense continent, appelé Doggerland, reliait la France aux îles Britanniques et s’étendait du nord de l’Écosse au Danemark. Nombre de sites occupés alors sont aujourd’hui sous les eaux, privant ainsi les chercheurs de données importantes pour la reconstruction des économies préhistoriques. Une partie de ces régions fut par intermittence sous les glaces, formant un tout jusqu’à l’ennoiement de la Manche, il y a 8 000 ans environ. Dans la zone méditerranéenne, si les surfaces exondées ont été moins importantes, la grotte Cosquer (dans le parc des Calanques, près de Marseille), aujourd’hui en partie immergée et dont l’entrée se situe 37 mètres sous l’actuel niveau de la mer, se trouvait tout de même à plusieurs kilomètres du rivage au moment de son occupation il y a entre 27 000 et 19 000 ans. Dans le même temps, sur la terre ferme, les espaces montagnards, englacés, étaient au contraire inaccessibles et formaient de puissants obstacles pour la vie humaine.
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L’Europe au moment du maximum glaciaire vers – 21 000


Les humains durent ainsi composer avec des contraintes climatiques parfois très lourdes. Les plus anciennes traces d’hominines (Homo erectus) remontent à plus d’1 million d’années. Ces populations s’implantèrent surtout dans le sud (par exemple la grotte du Vallonnet à Roquebrune-Cap-Martin, dans les Alpes-Maritimes) mais aussi dans des régions plus septentrionales : ainsi, sur le site de Saint-Prest, en Eure-et-Loir, des traces de boucherie ont été observées sur quelques ossements de grands mammifères accumulés sans doute naturellement dans le méandre de la rivière, puis piégés dans une cavité du calcaire de Beauce. La faune de ces gisements (Mammouth méridional, nombreux cervidés…) témoigne d’une période tempérée, ce qui est en contradiction avec le pic de froid mis en évidence récemment par l’étude des pollens sur des carottes sédimentaires prélevées au large du Portugal qui laissait à penser que l’occupation du territoire avait été limitée par certaines impossibilités climatiques. Au Paléolithique ancien (entre 1,2 million d’années et 400 000 ans), le peuplement était vraisemblablement discontinu : il se passe un laps de temps très important entre la grotte du Vallonnet (1,2 million d’années) et celle de la Caune de l’Arago (occupée à partir de 700 000 ans environ) à Tautavel, dans les Pyrénées-Orientales.




La vie quotidienne des populations au Paléolithique

Ces sociétés, que l’on désigne sous le terme de « chasseurs-cueilleurs-collecteurs », se caractérisaient par une utilisation plus qu’une exploitation des ressources que les données archéologiques documentent, dans le cadre d’un rapport au milieu spécifique à cette époque et à l’économie qui la caractérise. Les travaux récents permettent d’éclairer les choix effectués par ces populations pour répondre aux conditions dans lesquelles elles se trouvaient. Ils montrent que les transformations économiques et sociales de la Préhistoire ne se réduisent pas à une réponse mécanique aux changements du milieu et ne s’inscrivent pas dans un progrès technique linéaire dont on a longtemps pensé qu’il caractérisait l’évolution des sociétés. L’archéologie préhistorique éclaire en fait une diversité et une pluralité de choix qui attestent une dynamique très précoce dans les rapports entre les humains et leur environnement.

Pour la Préhistoire ancienne, au sein d’espèces humaines fossiles (Homo erectus, Néandertaliens, etc.), les informations sont très rares. Quelques découvertes sporadiques (restes humains consommés par des hyènes dans la grotte de Guattari en Italie, os de lynx incisé de la grotte du Lazaret à Nice) mettent en évidence les rapports entre humains et carnivores. En consommant de la viande, les humains se placèrent dans une forme de compétition avec les animaux omnivores (ours, suidés) et les carnivores de grande taille comme le lion, le félin à dents de sabre ou l’hyène archaïque, ou de taille plus modeste comme le loup, le lynx, le renard… Le plus souvent, ils furent amenés à fréquenter les mêmes lieux. Ils venaient charogner les carcasses d’animaux morts naturellement ou tués par d’autres prédateurs, et s’abriter dans les grottes. Ce sont donc des occupations mixtes (faisant alterner les humains et certains animaux) qui sont les plus courantes pour les périodes anciennes, comme l’attestent les vestiges des sites de Bois de Riquet, près de Lézignan-la-Cèbe (Hérault), remontant à environ 800 000 ans, où des restes d’herbivores manifestement apportés là par des carnivores sont associés au travail de la pierre par les humains.

À une époque plus récente, autour de – 560 000, à la Caune de l’Arago (Tautavel), ce sont les hommes préhistoriques qui accumulent des carcasses animales et les consomment dans la cavité tandis que les carnivores viennent parfois finir les repas. La cavité a été habitée durant des millénaires par des groupes aux traditions variées, adaptées aux spécificités de leur milieu. Vers – 450 000, ces humains partageaient leur territoire avec des rennes, des bœufs musqués et des renards polaires tandis que le niveau d’occupation en – 440 000, livrant de nombreux restes de mouflons (animaux de montagne descendus dans la plaine à la faveur du refroidissement climatique), atteste d’une pratique de chasse sélective (surtout des femelles et des jeunes) au printemps et à l’automne ; des traces de découpe sur des castors indiquent que leur peau a sans doute été récupérée pour se protéger du froid de cette période glaciaire (Baus, Vialet, 2024). Ces premières populations, qui ne maîtrisaient pas le feu, utilisaient donc les peaux des animaux qu’ils chassaient, occupaient des grottes pour se protéger et avaient un régime alimentaire très protéiné, particulièrement riche en viande.

À partir de – 420 000, le réchauffement climatique fut propice à des occupations plus continues du territoire. La capacité à produire du feu, acquise selon les données archéologiques autour de – 400 000 (et sans doute plus anciennement de façon ponctuelle), contribua à affranchir les groupes humains de leur environnement. Le feu apporta lumière, chauffage, et sécurité. Le jour put être prolongé, les régions froides habitées et les prédateurs tenus à distance. La maîtrise du feu, documentée à partir de – 380 000 dans le site de Terra Amata à Nice et peut-être un peu avant à Menez Dregan en Bretagne, a certainement constitué un facteur favorable à l’installation des groupes humains. Sur le plan énergétique le gain était important, car chauffer les aliments libère des nutriments (meilleure qualité nutritive), les rend plus faciles à digérer (gain en temps et en énergie), et évite les parasitoses, améliorant ainsi l’état de santé. Le feu fut également utilisé pour changer la propriété de certains matériaux travaillés (hématite, silex…). Dès lors, on estime souvent qu’il y eut une véritable « conquête » des régions septentrionales, plus froides. Cependant, rappelons que des groupes humains s’étaient installés dans le nord avant de maîtriser le feu, et durant une période glaciaire. L’assemblage lithique de facture acheuléenne retrouvé dans la carrière de Moulin Quignon (Abbeville) atteste de leur présence sur un site de plein air il y a environ 650 000 ans (Antoine et al. 2009 ; Jagerschmidt-Seguin et Paris, 2024).

Quelques interactions entre hommes et carnivores sont encore documentées pour le Paléolithique récent (restes humains en contexte de repaires d’hyènes par exemple). Mais, avec le développement des techniques de chasse, notamment à distance grâce à l’utilisation du javelot (épieux de bois de Schöningen en Allemagne, il y a 300 000 ans) et, à partir de – 20 000, du propulseur (hampe à crochet permettant de décupler le tir de baguettes à armatures ou de sagaies) façonné dans du bois de cervidé et souvent décoré, les humains s’imposèrent comme chasseurs et ne furent plus que marginalement des proies. Les carnivores, qui ont sans doute été craints mais également consommés, apparaissent comme des sources d’inspiration artistique, dans l’art pariétal (Chauvet, en Ardèche) ou mobilier (Holhenstein-Stadel dans le Jura souabe en Allemagne), dans des lieux propres à des activités symboliques ritualisées, y compris, marginalement, à des pratiques funéraires (Cussac dans la vallée de la Dordogne). Les manifestations symboliques et graphiques sont l’illustration des liens étroits des humains avec leur milieu (Fritz 2017 et 2025). Dans les objets de parures, confectionnés essentiellement sur des dents animales et sur des coquillages, comme sur les parois des grottes ornées et même pour le décor des outils domestiques et cynégétiques, le monde animal est au centre des représentations, associé à des humains le plus souvent composites, avec des attributs animaux, comme le « sorcier » de la grotte des Trois Frères (Ariège), ou la scène du Puits à Lascaux (Dordogne) par exemple. Ces éléments témoignent probablement d’une représentation du monde dans lequel les humains ne sont qu’un élément parmi les catégories du vivant et du minéral.
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Le peuplement au Paléolithique

Il est à peu près impossible de connaître la taille atteinte alors par ces populations. On tente le plus souvent des estimations à partir des lieux de vie et de la présence de défunts. Mais les connaissances que l’on peut avoir de ces deux réalités sont très lacunaires, dépendantes de découvertes archéologiques sporadiques à partir desquelles les extrapolations sont risquées.

Du côté de ce qu’on peut encore mal qualifier d’« habitat », certains groupes ont laissé des traces de leur passage en bord de lacs, de fleuves et, dans les régions karstiques, en grottes. C’est aussi dans ces contextes sédimentaires particuliers que les vestiges ont pu être conservés, grâce à un enfouissement rapide. Pour les périodes anciennes, les sites de plein air correspondent le plus souvent à des accumulations naturelles de carcasses animales dont les humains et autres carnivores ont tiré profit ponctuellement (Saint-Prest, Eure-et-Loir). Lorsque la pratique de la chasse est avérée, ce sont des concentrations d’animaux abattus dans des zones stratégiques qui sont connues (Mauran, Haute-Garonne) ou encore l’occupation de grottes pour des activités de boucherie, voire de fumage de la viande (Le Lazaret, Alpes-Maritimes). L’implantation humaine généralisée à l’ensemble du territoire s’accompagna d’une division de l’espace à l’intérieur des lieux de vie, même quand ils n’étaient pas pérennes. Les aménagements observés en contexte souterrain, à Bruniquel (– 176 000) dans le Tarn-et-Garonne, étaient structurés en espaces concentriques matérialisés par de nombreux fragments de stalactites et stalagmites et des zones de foyers. À partir de – 40 000, de façon récurrente, les lieux d’habitat comportèrent des espaces spécialisés (boucherie, productions manuelles, foyers et vidanges…) et parfois la présence d’activités symboliques et artistiques : abri Pataud et abri du Cap Blanc en Dordogne, mais également sites de plein air à Renancourt (Amiens), au Rocher de l’Impératrice en Bretagne, etc.

Les extrapolations à partir des restes humains sont aussi très aléatoires et comportent un biais majeur qui ne concerne d’ailleurs pas seulement la période préhistorique : tous les défunts ne bénéficiaient pas d’une inhumation, les rituels funéraires (quand il y en eut) sont très divers selon les époques et les catégories de personnes (Duday 2009). Ainsi, à Tautavel, il est hasardeux de tenter des calculs à partir des 152 restes humains retrouvés, provenant de niveaux d’occupation datant d’il y a environ 450 000 ans : s’agissant d’individus consommés dans le cadre de la pratique du cannibalisme, on ne peut savoir s’ils ont fait ou non l’objet d’une sélection et donc s’ils sont ou non représentatifs du groupe qui vivait là. Autour de – 50 000, certains Néandertaliens ont pratiqué l’inhumation de leurs morts en pleine terre. Cela a permis leur conservation, mais on ignore si tous les individus étaient concernés par cette pratique.

L’opinion traditionnelle imagine les sociétés de chasseurs-cueilleurs-collecteurs comme de petite taille, avec un taux de croissance faible, voire négligeable. Dans les années 1970, on décrivait ces populations comme des sociétés d’abondance fondées sur une autorégulation draconienne comprenant infanticide et sénilicide (Sahlins 1976). Mais de tels modèles statiques ont été remis en question. Des travaux récents suggèrent une réalité beaucoup plus contrastée avec des variations à court, moyen et long terme (Graeber et Wengrow 2021).

Les premiers Néandertaliens (Homo neanderthalensis) ont fait leur apparition en Europe il y a environ 430 000 ans (site de La Sima de Los Huesos à Atapuerca en Espagne). Les groupes néandertaliens semblent avoir été très petits. Des empreintes (majoritairement de mains et de pieds) au Rozel (dans la Manche), datant d’il y a 80 000 ans, suggèrent un groupe de dix à treize individus, principalement composé d’enfants ; cette perception de petites bandes est étayée par des génomes néandertaliens qui se sont révélés proches parmi les individus de deux sites de Sibérie (Skov et al. 2022). On a pu calculer – par recours à des modèles dont on a déjà dit la fragilité – que les Néandertaliens (présents en Europe occidentale entre 430 000 et 40 000 à 30 000 ans environ av. J.-C.) pourraient avoir été au maximum à peu près 70 000 à occuper l’Eurasie (Degioanni et al. 2009) dont 25 000 en Europe occidentale durant les périodes tempérées comme celle connue il y a environ 400 000 ans (Rodriguez et al. 2022). Une baisse de la natalité, même minime, pouvait conduire à l’extinction du groupe.

Un niveau d’occupation humaine de la grotte Mandrin (dans la Drôme) ayant livré un assemblage lithique particulier et une dent de lait pourrait correspondre à la plus vieille incursion des Homo sapiens dans le territoire, il y a environ 54 000 ans (Slimak et al. 2024). Dans les niveaux plus anciens comme dans les niveaux plus récents, ce sont des Néandertaliens qui ont occupé la cavité. Ceci suggère l’alternance voire la coexistence de ces groupes, comme dans une des grottes d’Arcy-sur-Cure (Yonne) où un os de bassin d’un individu immature semble être le seul attribué à un Homo sapiens parmi une série de restes humains néandertaliens. Des traces d’hybridation entre ces groupes sont attestées ailleurs et plus anciennement, notamment au Proche-Orient vers – 80 000 (Villanea et Schraiber 2019). Le phénotype néandertalien a disparu il y a à peu près 40 000 ans. Les raisons de cette disparition font encore l’objet de débats. Les causes possibles comprennent la compétition avec les Homo sapiens récents, les facteurs environnementaux, et les facteurs démographiques inhérents à la structure de la population néandertalienne, y compris la consanguinité, la stochasticité (événement aléatoire) et les effets Allee, hypothèses biologiques corrélant la densité de la population avec le taux de croissance des individus (Vaesen, Dusseldorp et Brandt 2021).

Les fossiles des premiers Homo sapiens en France sont rares et connus de façon sporadique (Le Piage dans le Lot, La Crouzade dans l’Aude) pour l’Aurignacien (– 42 000 / – 33 000). Combien d’êtres humains vivaient-ils alors dans cette partie du continent ? Comme nous l’avons déjà évoqué, c’est une question difficile. Des chercheurs allemands ont tenté d’y répondre sur la base d’un modèle mathématique complexe intégrant des données archéologiques (les industries lithiques dans les sites et leur distance aux sources de matières premières) et des références ethno-historiques (taille des groupes dans les camps résidentiels saisonniers de seize populations de chasseurs-cueilleurs) et ont abouti au chiffrage de 3 300 personnes pour l’Europe centrale et orientale (environ 1,5 million de kilomètres carrés) pour la période aurignacienne, ce qui correspond à une densité très faible (Schmidt et Zimmermann 2019).

Des épisodes de croissance démographique ont été observés même au cours des périodes froides du Quaternaire, notamment au début du Gravettien et aux premiers stades du Magdalénien (– 19 500 / – 17 500 ans). Cependant c’est la période de réchauffement tardif (il y a environ 12 000 ans) marquant le retrait des glaces et les débuts de l’Holocène qui voit une « augmentation exponentielle de la population » (Fernández-López de Pablo et al. 2019).






Climats, paysages et peuplement de l’Holocène à l’Âge du Fer.


Un milieu moins rude pour les hommes

Après le maximum glaciaire, il y a environ 21 000 ans, la pointe occidentale de l’Eurasie était entrée, on l’a dit, dans un processus de réchauffement climatique marqué par différentes phases. Le niveau de la mer remonta et le trait de côte recula. Le phénomène fut ralenti épisodiquement par des périodes de retour du froid, comme au Dryas récent (il y a environ 14 900 à 13 700 ans). Mais il y a à peu près 12 000 ans débuta une nouvelle période géologique dans laquelle nous nous trouvons toujours, l’Holocène. Dans les périodisations des préhistoriens, la « France » est alors à l’heure du Mésolithique.

Le développement des géosciences offre l’opportunité de mieux mesurer les changements climatiques et les variations des milieux, même s’il existe des disparités dans nos connaissances selon les régions (des lacunes en Corse ou sur la façade atlantique et une masse de données en région parisienne par exemple). Par ailleurs, la conduite de fouilles extensives dans le cadre de l’archéologie préventive a permis de mieux appréhender ces sujets et les modalités d’anthropisation sur de larges superficies. À partir d’il y a 10 000 ans environ, le climat, le couvert végétal et les espèces animales sont bien différents des temps d’une Préhistoire plus rude pour les hommes.

L’isthme occidental de l’Europe confirme sa diversité à l’échelle des régions avec des contrastes parfois assez marqués. Les grands mammifères comme les mammouths ont migré vers le nord du continent, remplacés par des animaux de taille plus petite et adaptés à des climats tempérés tels les cervidés. Le couvert forestier est important dans toutes les régions, avec des variations d’espèces. Au nord et à l’ouest, une chênaie mixte à tilleul (et, plus ponctuellement, orme) intègre également une présence de noisetiers en nombre sur une large partie du territoire. C’est avec l’Holocène que les principales tourbières (très propices à la conservation des matières organiques) se mettent en place dans des secteurs de moyenne montagne humide. Le Néolithique (entre 5 800 et 2 300 ans environ pour la France) s’inscrit dans une évolution climatique présentant des fluctuations. Ainsi, les années – 3700 / – 3200 semblent plus fraîches et plus humides. Deux ensembles climatiques principaux se partagent alors le futur territoire français : d’une part, le Nord et le Nord-Ouest ouverts sur les grandes étendues océaniques ; d’autre part, un ensemble marqué par un climat méditerranéen qui s’affirme au Sud-Est. Au Néolithique ancien, la moitié nord de la France présente ainsi un paysage de forêts mixtes dominées par le chêne à feuilles caduques, avec du tilleul et de l’orme. Les sols propices à l’agriculture accueillent les premiers colons venus du Proche-Orient qui exploitent ces terres. Les espaces de montagne présentent des écosystèmes spécifiques ; ils furent concernés un peu plus tardivement par la néolithisation, mais de manière intense.

La néolithisation transforma en profondeur les paysages. La sédentarisation, l’organisation d’espaces agricoles et le développement de techniques qui y sont liées eurent des conséquences sur les sols, le réseau hydrographique et les phénomènes d’érosion. Commencèrent alors des déboisements pour le développement d’espaces agricoles pour les cultures et l’élevage, mais aussi pour les habitations largement construites sur poteaux plantés. Le phénomène se renforça avec le temps : l’implantation des habitats et des espaces agricoles gagna au-delà des fonds de vallée et de certains plateaux après le Ve millénaire. Il s’amplifia encore avec des besoins toujours plus grands en matière première pour les constructions mais également les artisanats du feu qui apparurent durant la Protohistoire : céramique et surtout métallurgie des alliages cuivreux (Âge du Bronze) et du fer (Ier millénaire avant notre ère). Les paysages furent anthropisés, dessinés, traversés par des voies de communication présentes dès le Néolithique et très utilisées à compter du IIe millénaire. La « Gaule chevelue » de nos vieux manuels, ce territoire sauvage recouvert de forêts non exploitées, n’a jamais existé. Le IIIe millénaire avant notre ère marque un seuil dans l’impact de l’homme sur les paysages, et une certaine fragilisation de ces derniers, en raison de l’exploitation des ressources et de l’intensification des pratiques agricoles pour nourrir une population toujours plus nombreuse.

L’Âge du Bronze (entre 2300 et 800 av. J.-C. environ), et en particulier la fin de la période, vers l’an Mil, vit le développement de forêts présentant une chênaie mixte où s’affirmaient l’érable et le hêtre. L’anthropisation des milieux s’accentua, marquée non seulement par une pression humaine plus grande et une diminution des forêts, mais aussi par un renforcement de l’aménagement des territoires (exploitations agricoles, espaces de vie et cultuels, réseau viaire) qui structurèrent en profondeur les paysages. Pour les âges des métaux, deux périodes sont particulièrement dynamiques d’après les indicateurs de la bioarchéologie : d’une part le Bronze ancien et le début du Bronze moyen (entre le début et le milieu du IIe millénaire avant notre ère), d’autre part la fin de La Tène (les derniers siècles avant notre ère). Les proxys (ou sources indirectes) soulignent également deux péjorations climatiques majeures au cours des âges des métaux : la période qui va de 1350 à 1150 av. J.-C. environ (soit le Bronze moyen jusqu’au début du Bronze final), et le début de l’Âge du Fer entre 800 et 700 av. J.-C. à peu près. Les conséquences furent importantes dans certaines régions comme le Jura qui vit l’abandon provisoire (Âge du Bronze) puis définitif (Âge du Fer) de certaines stations lacustres. Aucun tableau généraliste ne peut cependant être dressé puisque certains sites restèrent dynamiques sur l’ensemble de la période, à l’image de l’habitat de Corent (Puy-de-Dôme), établi au Bronze ancien et devenu un oppidum important durant la période laténienne (Poux 2012).




De la transition démographique à l’Âge du Fer :
migrations et croissance de la population

La véritable rupture démographique coïncide elle aussi à peu près avec les débuts de l’Holocène, il y a environ 12 000 ans. C’est alors une nouvelle ère qui s’ouvre dans l’histoire démographique, avec des fluctuations au cours de la période, selon les vagues de migration, les changements culturels et économiques et le changement climatique (Bocquet-Appel 2002).

Le phénomène de néolithisation sur le futur territoire de la France qui commença au début du VIe millénaire avant notre ère, a suivi deux courants, l’un méditerranéen et l’autre continental (Lehoërff 2023). Il s’agissait d’une colonisation dont le foyer se situait au Proche-Orient, composée de groupes d’individus à caractère familial, peu nombreux. Au sud, ils appartenaient aux cultures de la céramique imprimée (ou « à impressa » ; vers 5800-5600 av. J.-C.), et cardiale (vers 5500). Ce que les archéologues appellent des « cultures », pour ces périodes hautes, désignent des ensembles territoriaux produisant le même type d’objets et partageant des traits communs d’organisation. C’est souvent le décor des céramiques retrouvées qui permet de distinguer les cultures entre elles. Au nord, le courant Danubien, ou Rubané (Linearbandkeramik, ou LBK) suivit le Danube vers l’ouest, jusque dans le Bassin parisien et la Normandie. En outre, les recherches les plus récentes, en Bretagne, invitent à envisager la précocité de possibles migrations par la voie atlantique, en France et peut-être jusqu’en Irlande, même si la néolithisation n’y est effective que plus tardivement, à l’aube du IVe millénaire avant notre ère. Ce changement n’a pas été instantané. Une étude génétique récente montre qu’il y eut des rencontres entre les colons (agriculteurs du Néolithique) et les populations locales (chasseurs-cueilleurs du Mésolithique), qui furent sans doute complexes (Rivollat et al. 2020). Les deux courants se rencontrèrent dans le centre de la France entre la fin du Ve et le milieu du IVe millénaire av. J.-C.

Les causes de ces changements restent débattues, mais la plupart des chercheurs pensent qu’elles sont en partie liées aux variations climatiques. Une certaine stabilité du climat a rendu l’agriculture possible, mais les fluctuations au cours de l’Holocène ont continué à avoir des impacts démographiques importants sur les sociétés agraires. Par ailleurs, les chercheurs s’accordent pour penser que le facteur humain l’emporte sur toute autre considération. Des conditions favorables ne sont rien sans l’action de l’homme. Durant le Mésolithique, les sociétés vivaient dans un climat tempéré dans lequel une économie agropastorale aurait pu voir le jour. Leurs choix furent différents et la néolithisation doit donc être comprise comme une combinaison entre milieux et choix de société.

Tous les indices archéologiques soulignent une intensification des implantations à partir de la fin du Ve millénaire. Le maillage se fait plus serré avec une densification démographique. C’est la conséquence directe d’une natalité plus importante, au sein de populations mieux nourries et qui augmentent donc malgré une mortalité élevée. Au cœur de la transition démographique néolithique, qui s’inscrit dans un nouveau type de subsistance avec la naissance du monde agricole, se trouve une augmentation décisive de deux composantes fondamentales des populations humaines : la fécondité et la mortalité. L’augmentation de la fécondité est venue en premier. Elle est due à un changement dans la balance énergétique maternelle (Bocquet-Appel 2008). D’une part, on est passé d’aliments peu caloriques (gibier, plantes sauvages), dont la disponibilité variait fortement selon la saison, à des aliments plus caloriques (céréales, légumineuses) susceptibles d’être stockés. D’autre part, la sédentarisation a entraîné une diminution de la mobilité des mères, réduisant les coûts liés à la naissance d’un enfant compte tenu de la difficulté que représentait le transport des enfants sur de longues distances. On estime qu’une femme au Paléolithique avait un enfant tous les quatre à cinq ans, alors que celles des populations sédentaires du Néolithique pouvaient accoucher tous les ans.

La mortalité a suivi. Selon un modèle malthusien, l’augmentation de la population, en particulier lorsqu’elle n’est pas compensée complètement par une augmentation de l’offre alimentaire, entraîne une hausse de la mortalité. Les marqueurs ostéologiques de la malnutrition (cribra orbitalia – affection osseuse de l’orbite –, caries, hyperostose porotique qui est un épaississement anormal de certaines parties osseuses, etc.) ont fait irruption dans les archives squelettiques avec l’avènement de l’agriculture (Bocquet-Appel, Naji, Bandy 2008). Les causes ont dû varier, entre les pénuries, les maladies liées au surpeuplement, et les inégalités de distribution générées par la société.

Ce recalibrage à des niveaux plus élevés de fécondité et de mortalité représente la transformation démographique la plus importante de l’histoire de l’humanité jusqu’à la transition démographique moderne (XVIIIe-XXe siècle). Elle conduit à une population beaucoup plus nombreuse et plus dense, mais aussi, à bien des égards, plus malade et plus vulnérable à la malnutrition (Scott 2019). La transition est visible à la fois dans les archives archéologiques et dans les archives génétiques. Les études paléogénétiques récentes mettent en avant plusieurs migrations importantes d’est en ouest depuis les débuts du Néolithique : outre les premières vagues de néolithisation, il n’est pas exclu qu’il faille intégrer des mouvements depuis l’Europe orientale (terre des Yamnayas) au cours du Campaniforme (au IIIe millénaire avant notre ère), et peut-être une migration depuis le continent vers la Grande-Bretagne au Bronze final (soit – 1000 / – 875 environ). Le débat n’est pas clos au sein des chercheurs sur ces vastes mouvements. S’il est indiscutable que ces époques connaissent des migrations notables à plusieurs moments de leur histoire, qui ont des conséquences sur les origines plurielles des populations, des débats persistent sur les résultats des analyses ADN en raison du faible nombre de données disponibles pour l’instant. Ces migrations témoignent en tout cas de l’accroissement des populations. Bien sûr, les populations agricoles sont restées soumises à des flux et reflux dus à la pression environnementale, aux migrations et aux changements politiques, mais à un point d’équilibre plus élevé.

Les estimations de l’Institut national d’études démographiques (Ined) sont parlantes (Biraben 2003) : le Néolithique s’ouvrirait avec une population mondiale de l’ordre de 5 millions d’individus. À l’Âge du Bronze (2300 / 800 av. J.-C. environ), elle atteindrait cette fois 80 ou peut-être même 100 millions de personnes, et aurait donc été multipliée par 16 voire 20 en quelques millénaires alors que pendant des dizaines de milliers d’années sa progression avait été lente (une population mondiale d’1,5 million au maximum vers 40 000 av. J.-C., qui ne fait donc « que » tripler en plus de 30 000 ans pour avoisiner les 5 millions au début du Néolithique). Les changements impulsés au Néolithique par un modèle économique nouveau ont donc eu des conséquences majeures sur la démographie. Durant l’Âge du Bronze, la croissance fut pondérée par une mortalité accrue due aux guerres. À la fin de l’Âge du Fer, malgré des pertes humaines importantes également lors des conflits, la population mondiale pourrait avoir atteint environ 120 millions d’habitants.

Le passage de l’Âge du Bronze à l’Âge du Fer (vers 800 av. J.-C.) marque un changement des lieux et des moyens de vie, bien que la paléogénétique n’ait révélé « aucune migration ou renouvellement majeur de la population entre l’Âge du Bronze et l’Âge du Fer en France » (Fischer et al. 2022). Mais ce dernier vit une croissance du nombre de sites ruraux et l’apparition des premières villes. La fondation de Massalia (Marseille) vers 600 av. J.-C. par des Grecs de Phocée marqua le début de l’urbanisme méditerranéen en Gaule. Ailleurs, la question est plus complexe : à l’exception de Marseille, la première « urbanisation » au nord des Alpes semble avoir eu lieu aux VIe-Ve siècles av. J.-C.

Une phase d’urbanisme plus durable a marqué le IIIe siècle av. J.-C., avec l’essor des agglomérations ouvertes, puis, à la fin du IIe siècle, des oppida, établissements fortifiés aux fonctions politiques et économiques (Fichtl 2005) dont la taille était, dans le nord de la Gaule, supérieure à tous les établissements antérieurs, avec des surfaces couvrant plusieurs dizaines voire plusieurs centaines d’hectares (Fichtl 2021). En appliquant une estimation approximative de 40 à 70 personnes par hectare (Hilpert, Wendt, Zimmermann 2008), on pourrait établir une fourchette de base de 1 000 à 3 500 habitants sur ces sites. En fait, de tels chiffres sont hautement spéculatifs car les remparts des oppida renfermaient aussi des espaces non construits. Par ailleurs, il convient de souligner que la croissance démographique gauloise était surtout un phénomène rural. L’agriculture s’est intensifiée depuis les débuts de La Tène jusqu’à son apogée aux IIe-Ier siècles av. J.-C. Si le nombre des agglomérations ouvertes (appelées vici par César) dépassait celui des oppida, ce sont les fermes qui restent les plus nombreuses. Dans certaines régions, on dénombre une ferme tous les 800 mètres.

Deux autres mises en garde s’imposent en ce qui concerne les oppida. Tout d’abord, ces derniers étaient des sites de rassemblement politique, économique et défensif, avec, à côté d’une population permanente, la présence ponctuelle lors des marchés et de foires, de nombreux marchands et d’une population paysanne venue- pour l’occasion. Deuxièmement, la population des oppida gaulois restait modeste par rapport aux villes méditerranéennes de la même époque. Même si ces estimations sont à prendre avec prudence, on pense que la moitié environ des villes grecques contemporaines comptaient plus de 2 000 habitants, et environ 15 % en comptaient plus de 5 000. À son apogée au Ve siècle av. J.-C., Athènes avait peut-être 40 000 habitants, tandis que Rome, Alexandrie et Antioche en auraient compté chacune 100 000 ou plus au IIIe siècle av. J.-C. (Scheidel 2007).






La croissance de l’époque romaine :
mesure et facteurs d’explication

À partir du Ier siècle av. J.-C., des sources écrites viennent enrichir l’enquête sur la démographie antique, mais elles présentent elles aussi des difficultés certaines d’interprétation.

Diverses estimations de la taille de la population gauloise à la veille de la conquête romaine proviennent d’écrits de contemporains de César et d’Auguste, tels l’historien Diodore de Sicile ou le géographe Strabon. Mais notre source la plus riche en termes de démographie est aussi la plus problématique, il s’agit du récit du conquérant de la Gaule, Jules César lui-même, dont le point de vue ne peut être considéré comme totalement objectif. Les nombreux chiffres qui remplissent les Commentarii de César – oppida et vici, taille des tribus, taille des armées, nombre de soldats tués ou capturés lors des batailles – fournissent une abondante matière, mais on peut se demander si l’auteur n’a pas exagéré les chiffres qu’il donne pour augmenter le prestige de ses victoires. L’information la plus sûre est celle qu’il a fournie sur le peuple des Helvètes, qui, à l’occasion de leur migration en 58 av. J.-C., avaient effectué un recensement complet (César BG I, 29 ; VII). Sur les registres étaient mentionnés 368 000 Gaulois, dont 263 000 Helvètes. Les combattants étaient au nombre de 92 000, les 276 000 autres correspondaient aux femmes, aux enfants et aux vieillards. Les Helvètes pouvant être considérés comme un peuple d’une certaine importance, on peut faire l’hypothèse que les grands peuples de Gaule, tels que les Arvernes ou les Éduens, avoisinaient ou dépassaient les 300 000 âmes.

Au XIXe siècle, Julius Beloch a utilisé les chiffres de César pour estimer la population gauloise totale à 4 890 000 personnes, soit 3,39 millions dans les « Trois Gaules » (1,14 million en Aquitaine, 1,25 million en Lugdunensis, 1 million en Belgica) et 1,5 million supplémentaire en Narbonnaise (Beloch 1886, 448-460). Plus tard, face aux critiques, Beloch a révisé à la hausse la population des terres « celtiques » tout en révisant à la baisse celle de l’Aquitaine et de la Narbonnaise, ce qui donne un total de 4 500 000 habitants pour les « Trois Gaules » (2,85 millions pour les « terres celtiques au sens étroit », 1,25 million pour la Belgique et la « région celtique orientale », mais seulement 400 000 pour l’Aquitaine), plus 1,2 million pour la Narbonnaise, pour un nouveau total de 5,7 millions (Beloch 1899). Ces estimations restent plus ou moins acceptées avec prudence (Reddé 2022b).

La conquête césarienne a-t-elle entraîné une baisse de la population gauloise ? Plutarque, qui écrit au début du IIe siècle ap. J.-C., précise que César a assiégé 800 villes (poleis), soumis 300 tribus (ethnoi) et livré des batailles rangées à 3 millions de Gaulois au total, dont il aurait tué 1 million et réduit le même nombre en esclavage (Plutarque, César 15.3). Ces chiffres impliqueraient un niveau de pertes supérieur à celui de la Première Guerre mondiale, et sont certainement exagérés, à moins de revoir à la hausse la population totale de la Gaule et de la monter au niveau atteint par la France sous le règne de Louis XIII, soit une quinzaine de millions d’habitants, comme le faisait Camille Jullian. La longue guerre (58-50 av. J.-C.) de César a très probablement entraîné un certain dépeuplement, mais le déclin aurait été de courte durée selon les spécialistes (Frier 2000).

Par la suite, la période romaine coïncida avec une croissance de la population en Gaule et un développement de l’urbanisme de type romain. Si certains sites gaulois étaient capables auparavant d’atteindre un nombre d’habitants impressionnant, l’engagement romain en faveur de l’urbanisation allait plus loin. Il est difficile d’estimer la taille de la population de la plupart des villes gauloises de l’époque romaine, mais il n’est pas déraisonnable de supposer que nombre d’entre elles comptaient plusieurs milliers d’habitants, et qu’un petit nombre atteignait quelques dizaines de milliers de personnes. La grandeur de ces villes s’explique par les possibilités accrues d’immigration, l’investissement politique dans leur approvisionnement et leur monumentalité, la présence de grands marchés et d’arrière-pays agricoles plus intensivement mis en valeur. Mais c’est surtout la multiplication des sites ruraux – y compris les villae – qui est frappante à partir du Ier siècle ap. J.-C. (Reddé 2022b).

Beloch, qui supposait (à tort) que la population avait augmenté de façon ininterrompue depuis l’époque de César, estimait que la Gaule avait atteint 10 à 12 millions d’habitants au IVe siècle ap. J.-C. (Beloch 1899). Camille Jullian, qui pensait que la population à l’ère de César était déjà plus importante, a proposé un pic certainement exagéré de 20 à 30 millions (Jullian 1908-1926). Drinkwater (1983) avance le chiffre de 8 millions d’habitants à l’époque de Jules César, passant à 12 millions vers 200. Plus récemment, Walter Scheidel propose 9 à 12 millions d’habitants pour la population de la Gaule et de la Germanie à son apogée présumé vers 165 ap. J.-C. (Scheidel 2007).

Beaucoup d’incertitude règne donc dans ces estimations de population, avec des interprétations minimalistes ou au contraire plus optimistes selon le point de vue adopté par les chercheurs. Elles n’en constituent pas moins des ordres de grandeur utiles « non seulement comme un préalable nécessaire à toute recherche sur la structure et la dynamique d’une population, mais surtout comme fondement de tout raisonnement sur le rapport entre population et ressources et, par conséquent, sur le niveau de vie, sur la façon dont les sociétés sont structurées et, par exemple, sur la façon dont se réalise le rapport entre la ville et la campagne » (Lo Cascio, 2004, 135). Retenons que le poids démographique de la Gaule est important au sein d’un empire estimé entre 60 et 80 millions d’habitants au total autour de 160-170 ap. J.-C.

La croissance démographique de cette époque est confirmée par les recherches archéologiques qui montrent l’expansion des villes et l’augmentation du nombre de villae. Pour en déterminer les causes, trois explications principales ont été avancées : premièrement, une augmentation progressive de la migration, attestée au début de la période impériale (du Ier siècle av. J.-C. au IIe siècle ap. J.-C.). Ce phénomène a été qualifié de « réalisation démographique la plus importante et la plus durable de l’Empire romain » (Frier 2000, 814). En Gaule, la migration repose sur trois éléments. Le premier est la présence de l’armée. Les vétérans romains se sont installés après la guerre menée par César. Ainsi Narbonne a-t-elle été agrandie par les membres de la dixième légion. Par la suite, l’armée a joué un rôle d’attraction démographique à la frontière, un peu comme les villes-champignons qui se développèrent autour des communautés minières à la fin du XIXe et au début du XXe siècle (Reddé 2022b). Le second facteur tient à l’attraction économique de ces régions. Les Italiens d’abord, puis des visiteurs plus lointains, sont venus en Gaule pour tirer parti des opportunités économiques, une tendance bien illustrée, surtout pour le sud de la Gaule dès la fin de l’époque républicaine, par l’onomastique – l’étude des noms propres – et les témoignages littéraires. Il faut tenir compte enfin des migrations forcées, avant tout du flux de personnes réduites en esclavage (Frier 2000, 809-810).

La prospérité agraire et économique pendant la Pax Romana a donc sans doute encouragé les migrations. Il est possible, mais peu probable, que l’épanouissement économique de la période romaine ait également augmenté la fécondité et diminué la mortalité. Souvent, les chercheurs associent le succès économique voire politique à la croissance démographique et, inversement, la crise au déclin. Croissance démographique et dynamisme économique vont parfois de pair, même lorsque les taux de mortalité sont très élevés – mais cela est généralement dû en partie à une forte immigration. Enfin, la croissance démographique de la Gaule romaine pourrait également être liée à ce que l’on appelle l’optimum climatique romain (entre 200 av. J.-C. et 150 ap. J.-C. environ), marqué par un climat chaud, stable, et des précipitations régulières. Il semble que ces conditions se soient poursuivies sur la Méditerranée jusqu’au Ve siècle ap. J.-C. (Margaritelli 2020). Comme d’habitude, la relation entre les anomalies climatiques et les changements démographiques n’est pas simple, mais ces conditions étaient favorables à l’agriculture céréalière. De plus, l’époque impériale romaine jusqu’à la fin du IIe siècle ap. J.-C. semble avoir été relativement épargnée par les épidémies (Harper 2017 ; Petit et al. 2018).

Comme pour les périodes précédentes, la taille, la densité et la composition des populations dans ce qui est aujourd’hui la France variaient significativement d’une région à l’autre. Le sud de la Gaule était la région probablement la plus densément peuplée, bien que la présence de l’armée romaine et, ultérieurement, du gouvernement impérial le long de la frontière rhénane ait engendré une augmentation démographique notable dans cette région aussi. Des villes telles que Narbonne, Lyon, Arles, Marseille et, plus tard, Cologne, Metz et Trèves comptaient vraisemblablement parmi les grandes agglomérations.




L’Antiquité tardive : causes et nuances d’un déclin

Le début du IIIe siècle est souvent perçu comme un tournant démographique en Gaule, marqué par un déclin après des siècles de croissance. « Un habitant de la Belgica du IIe siècle qui se serait réveillé d’un sommeil magique deux siècles plus tard aurait trouvé un paysage rural bien différent », a écrit une archéologue à propos d’une région très touchée (Wightman 1985). Le déclin est surtout perceptible par l’archéologie : moins de sites ruraux, rétrécissement des villes, fortification et retranchement des sites, empiètements et destructions de l’espace monumental. Le processus ne fut ni rapide ni unidirectionnel, mais s’étendit des années 200 aux années 600, voire avant et après (Dey 2015).

L’urbanisme monumental régressa incontestablement. Même dans la Gaule méridionale, la région à l’époque la plus urbanisée, le phénomène est perceptible à partir du IIIe siècle. Des villes comme Aix-en-Provence n’ont récupéré leurs pertes qu’au Moyen Âge ou plus tard. Arles a connu des reprises modestes au IVe siècle. Dans cette ville, comme à Toulouse et Nîmes, les habitations dites « parasites » empiétaient sur les espaces monumentaux (Guyon, Heijmans 2013). De même, il existe des signes d’un éclaircissement rural, chronologiquement complexe et différencié selon les régions. La « crise » des établissements ruraux dans le sud-est, par exemple, semble s’être produite au IIe, et non au IIIe siècle (Esmonde Cleary 2013). Parfois un abandon apparent a été suivi d’une refondation, comme cela s’est produit à Decem pagi (Tarquimpol) dans la Moselle (Henning et McCormick 2018).

Dans l’ensemble, le IVe siècle semble avoir été une époque de récupération. Mais ce revirement fut temporaire. Aux Ve et VIe siècles, les signes d’une crise démographique se multiplient. Dans les régions rhénanes, la population serait tombée à des niveaux très bas (Wendt, Hilpert et Zimmermann 2010). Marseille, le dernier grand port de la Gaule, a fini par connaître un profond déclin à partir de la fin du VIIe siècle. On entre alors dans le nouveau régime démographique du haut Moyen Âge.

Quelles sont les causes de cette déprise ? D’une manière générale, on attribue le déclin démographique de cette époque à la mortalité due aux guerres, aux maladies à grande échelle et au changement climatique. Toutefois, des modifications dans les schémas migratoires, et avec moins de certitude, dans la fécondité, ont également joué un rôle.

L’existence d’une crise politique et économique est avancée comme première explication du déclin. La période de 235 à 284, y compris le bref établissement de l’« Empire des Gaules » (260-274 ap. J.-C.), est souvent désignée sous le nom de « crise du IIIe siècle ». Cette « crise » pourrait avoir contribué à un déclin démographique. Cette hypothèse n’est pas improbable, car la période a connu d’importantes guerres en Gaule (des incursions barbares, limitées cependant, après 256 et des guerres civiles après 260), propices aux épisodes de famine, aux migrations et à la propagation de maladies. Les difficultés économiques ont pu également affecter l’accès à la nourriture. L’ordre fut rétabli dans les années 300 sous le règne de Constantin, mais par la suite les Ve et VIe siècles furent marqués par des guerres civiles, l’effondrement de l’Empire à l’ouest, et l’établissement de nouveaux royaumes en Gaule.

On a mis en avant aussi la présence des épidémies comme facteur d’explication. À la fin du IIe siècle (vers 165-190) la « peste » antonine (peut-être la variole ou une maladie apparentée), est attestée sur le territoire (Harper 2017). On ignore si la peste de Cyprien (249-262), qui reste une maladie de cause inconnue, a touché la Gaule (Harper 2017). En revanche, la première pandémie de peste bubonique (vers 541-766) a frappé ces régions à plusieurs reprises (Le Goff et Biraben 1969). L’impact démographique de la peste bubonique a fait l’objet de débats (Leveau 2022 ; Sarris 2022). Des sources écrites attestent sa présence en Gaule, en particulier dans le sud et le long du couloir rhodanien, ce qui est corroboré par des études paléogénomiques sur la diversification de la bactérie Yersinia pestis dans la région de Marseille (Keller et al. 2019).

Le changement climatique pourrait aussi avoir eu un rôle à jouer dans ces évolutions. L’histoire du climat de la période romaine après l’optimum climatique est encore en cours d’écriture, mais il y a des signes d’une variabilité climatique croissante à partir d’environ 150 ap. J.-C. (Harper et McCormick 2018). Selon les enregistrements des carottes de glace et d’autres données quantitatives de substitution (proxys), il semble qu’il y ait eu un réchauffement et une stabilité climatique relative, en particulier dans les provinces du nord-ouest, au cours du IVe siècle. Ce phénomène (davantage que la stabilité de l’empire de Constantin) pourrait expliquer les indices de reprise démographique que les archéologues constatent en Gaule. Il pourrait également y avoir des signes de refroidissement au Ve siècle, mais les données sont ambiguës. Le « petit âge glaciaire de l’Antiquité tardive », de 536 à 660 environ, a connu certaines des températures les plus froides de l’hémisphère nord au cours des deux derniers millénaires. Cela aurait exercé une pression considérable sur l’agriculture.

Des modifications dans les courants migratoires sont également à prendre en compte. Au cours des IIIe et IVe siècles, l’Orient est devenu le centre de gravité impérial, inversant le mouvement des migrations à l’intérieur de l’empire. Rappelons que la « seconde Rome », Constantinople, est fondée en 330 par l’empereur Constantin. Ainsi, le déclin observé dans la population occidentale pourrait non seulement résulter de nouveaux facteurs de mortalité tels que la crise, les épidémies et le climat, mais traduire aussi ce net ralentissement des migrations par rapport à l’époque antérieure. Aux Ve et VIe siècles, l’arrivée des Vandales, des Goths, des Burgondes, des Huns, des Francs, etc., dans ce qui est aujourd’hui la France, aurait difficilement pu compenser les vagues moins spectaculaires mais bien plus profondes de deux siècles de migration intérieure.

Se pose enfin la question de la fécondité chez les paysans. Entre la transition néolithique et la transition moderne, la fécondité est souvent considérée comme une variable démographique conditionnée. Elle est censée réagir à la variabilité de la mortalité, par exemple, s’accroissant brusquement après une épidémie ou une guerre soudaine, ou déclinant à la suite d’une famine en raison de l’aménorrhée induite par la malnutrition. Pourtant, certains chercheurs prétendent avoir identifié une « culture du peu d’enfants » parmi les paysans libérés du pouvoir central romain. Chris Wickham va jusqu’à considérer la baisse de la fécondité comme la cause principale du déclin démographique entre 400 et 800 (Wickham 2005). L’hypothèse manque de crédibilité, car elle supposerait que les paysans réduisirent volontairement leur taux de natalité à un niveau inférieur à celui des anciens chasseurs-cueilleurs (ce qui n’est guère envisageable compte tenu de la demande de main-d’œuvre agricole). Cependant Wickham a raison de ne pas négliger le choix humain dans la détermination de ce facteur démographique crucial.

L’ensemble des données suggère que la variabilité de la mortalité a été le principal facteur dans le déclin démographique de l’Antiquité tardive, bien que le changement des flux migratoires séculaires ait probablement joué un rôle plus important qu’on ne le pensait autrefois. Mais certains indices laissent entrevoir que la vie dans le sillage de la désintégration démographique n’était pas si terrible. Les gens semblent avoir été plus grands après la fin de l’Empire romain. Ils étaient peut-être moins sujets aux maladies de surpeuplement liées à la malnutrition. Bien que mesurer l’espérance de vie soit une tâche complexe, il est possible qu’elle ait légèrement augmenté à l’époque mérovingienne (Wendt, Hilpert et Zimmermann 2010). En bref, des indices laissent supposer que la réduction de la population à la fin de la période romaine n’a pas nécessairement été synonyme d’une détérioration globale du bien-être économique.









Chapitre 2
Exploiter les richesses de la terre



Dans ce chapitre, qui traitera essentiellement de la mise en valeur agricole des territoires – du moins à partir du Néolithique –, nous nous sommes attachés à souligner en particulier deux nouveautés majeures apportées par les recherches récentes. D’une part, le progrès dans les connaissances sur les périodes préhistoriques et protohistoriques permet de nuancer l’opposition simpliste longtemps en vigueur entre chasseurs-cueilleurs-collecteurs du Paléolithique et populations agropastorales du Néolithique. Il ne s’agit pas de minimiser l’importance des changements apportés par ce qu’on appelle la « révolution » néolithique. Toutefois on a pu montrer que les populations du Paléolithique, quoique caractérisées par une faible démographie et des pratiques de chasse et de collecte n’entraînant pas à proprement parler une exploitation du territoire, ont cependant interagi avec le milieu naturel. Cette longue période a donc vu une coévolution des hommes et des milieux, au sein de systèmes complexes dans lesquels les populations humaines n’étaient qu’une des composantes.

D’autre part, à la période antique, les territoires gaulois conquis par les Romains, à la fin du IIe siècle av J.-C. pour le Midi méditerranéen, au milieu du Ier siècle av. J.-C. pour le reste du territoire, n’étaient pas des contrées sauvages mais connaissaient déjà une agriculture riche dégageant même quelques surplus recherchés par exemple par les cités grecques implantées sur la côte méditerranéenne comme Marseille (blé, lait, viande…). En ce domaine comme en d’autres que l’on envisagera dans les chapitres suivants, si l’intégration des Gaules dans l’Empire romain a certainement contribué à la croissance économique des territoires (démographie, agriculture, urbanisme, commerce, etc., se sont développés considérablement dans les trois premiers siècles de notre ère), Rome n’est pas partie de rien et n’a pas tout apporté. Elle a pu prospérer sur des terres aux économies déjà florissantes.


L’exploitation des ressources de la Préhistoire aux âges des métaux

Les modalités d’exploitation des ressources changent considérablement durant la Préhistoire et la Protohistoire (Néolithique, âges des métaux). En effet, au cours du million d’années que recouvrent ces deux grandes périodes depuis les premières implantations humaines en France – et seulement quelque 40 000 ans pour la lignée des Homo sapiens à laquelle nous appartenons –, le climat et les milieux ont été soumis à de fortes variations. Les ressources disponibles ont donc été différentes selon les moments, en fonction des périodes froides ou au contraire plus chaudes. Les espèces animales et végétales présentes ou l’accès à certaines ressources en matériaux ont été directement touchés par ces oscillations.

Un autre facteur s’ajoute, humain celui-ci : sur cette très longue durée, se succèdent deux modèles économiques, le premier marqué par la prédation et le second dominé par la production. En d’autres termes, et de manière schématique, après une Préhistoire des chasseurs-cueilleurs-collecteurs émerge la Protohistoire des agriculteurs dans un environnement plus clément à partir de – 10 000 environ, celui d’une période de réchauffement au sein de laquelle nous nous trouvons toujours.


L’utilisation des ressources animales et végétales au Paléolithique

Durant les périodes les plus anciennes, les populations ont utilisé les ressources plus qu’elles ne les ont exploitées, au sein d’un territoire occupé de manière discontinue pour deux raisons : une limitation des peuplements durant les périodes de refroidissement climatique, même si certains groupes sont présents au début des glaciations ; une économie de subsistance pratiquée par des populations nomades qui circulent en fonction de leurs besoins. En outre, au vu de la très faible densité de population, les ressources animales et végétales ne devaient pas manquer. La part prélevée par les sociétés préhistoriques, tout en étant suffisante pour couvrir leurs besoins, était donc sans incidence notable sur le milieu. En revanche, parce qu’elles entraient en compétition avec des animaux au régime alimentaire proche (carnivores notamment), une certaine tension dans l’accès aux ressources a pu exister.

Les humains ont eu des comportements très variés et des pratiques de gestion des ressources que l’on ne qualifierait pas toujours de « rationnelles » selon nos codes actuels, même si leur impact environnemental était faible. La question se pose par exemple dans le site de Mauran en Haute-Garonne, occupé entre 65 000 et 45 000 ans avant notre ère, où les squelettes de 137 bisons ont été mis au jour sur une surface de 25 m2, laissant à penser que leur nombre s’élèverait à près de 4 000 sur le site au complet (Farizy et al.1994). Ces accumulations représentent une énorme quantité de viande. On a tenté de comprendre ce phénomène en effectuant un rapprochement avec des sites historiques paléo-indiens où plusieurs centaines de bisons ont été découverts. Sur certains de ces sites, seuls quelques-uns de ces animaux (ceux du sommet du tas) avaient été consommés, ce qui prouve une gestion de ces ressources carnées assez inattendue car non optimale, une sorte de « gâchis » pour des raisons qui nous échappent.

À Tautavel, dans un contexte bien plus ancien qui remonte à 540 000 ans, ce sont les ossements d’au moins quarante-neuf rennes qui ont été retrouvés, essentiellement des femelles et de jeunes individus. Seuls quelques mâles sont attestés. Cette seule strate correspond au minimum à 3 tonnes de nourriture. Si on considère qu’un individu, dans des conditions particulières (de grand froid par exemple) peut consommer jusqu’à 3 kilos de viande par jour et que le groupe devait comporter une trentaine de personnes, ces rennes assureraient la subsistance d’au moins un mois (Baus, Vialet 2024). Ces restes sont-ils liés à un événement catastrophique mis à profit par les humains ? À une chasse sélective ? Résultent-ils d’un abattage de masse ou, au contraire, d’une succession de petites prises ? Il est difficile de le dire, même si une telle découverte met en évidence les capacités de ces groupes à organiser de telles opérations, depuis la stratégie d’acquisition jusqu’à la consommation en passant par le transport et la préparation des carcasses.

Pour profiter de ces ressources (en considérant qu’il n’y ait pas de gâchis), il faut envisager un système de redistribution et/ou de consommation différée grâce à des processus de conservation. Le fumage de la viande est bien connu aujourd’hui. Il a pu être utilisé dans la grotte du Lazaret à Nice (mais bien plus tard, il y a environ 160 000 ans), où de grands foyers ont été découverts dans des niveaux d’occupation à fortes concentrations d’ossements et où des analyses du sédiment confirment, par la présence de composés aromatiques, une cuisson de la viande (Lumley 2020).

Au-delà des animaux de grande taille, la consommation de petit gibier comme le lièvre ou le castor est également documentée. Par ailleurs, la récupération des peaux a été mise en évidence par l’identification de stries de découpes sur les os des extrémités des pattes (ours, castor, renne…). D’autres ressources non alimentaires étaient possibles : tendons, ossements utilisés comme outils et éléments de parure, telles les plumes d’oiseaux.

Si, pour les périodes anciennes, la chasse focalisée sur un animal semble plutôt opportuniste (des rennes traversant un gué, des mouflons descendant dans la vallée…), au Paléolithique récent, l’économie des groupes dépendait le plus souvent d’une chasse spécialisée privilégiant une seule espèce, au point qu’on a parfois parlé par exemple d’une « civilisation du renne » pour cette période au cours de laquelle cet animal était présent sur pratiquement tout le territoire. Son exploitation était optimale car elle incluait également l’utilisation des bois de ces cervidés pour la fabrication des armes, des outils et des pièces d’art mobilier.

Au cours du temps, l’évolution des techniques de chasse a été le fruit d’une interaction réciproque entre le gibier (sa taille, son grégarisme, sa mobilité) et les groupes humains qui transformaient en conséquence leurs comportements et leurs armes, selon qu’ils étaient à proximité ou à distance des animaux. Ainsi les épieux de bois et certains outils de pierre entraient dans des stratégies de piégeage et de mise à mort rapprochée d’animaux imposants (rhinocéros, éléphant) pour les périodes anciennes, tandis que la chasse aux petites proies plus mobiles s’accompagna de l’invention d’armes de jet (notamment l’arc qui se généralisa au Mésolithique). À ces ressources essentiellement carnées, il faut en ajouter d’autres (poissons, plantes, fruits…) dont on a moins de preuves directes mais dont les groupes humains devaient avoir une connaissance fine, comme en témoignent par exemple les restes de plantes médicinales piégées dans le tartre des dents d’un Néandertalien sur le site del Sidron en Espagne (Hardy et al. 2013).




La « révolution » du Néolithique

Le Mésolithique (entre 10 000 et 6 000 environ av. J.-C. pour le territoire de la France actuelle) clôt le temps de la Préhistoire (Ghesquière, Marchand 2010). Dans le domaine de l’économie de subsistance, il est marqué par la généralisation d’un mode nouveau de chasse, rendu possible par l’invention de l’arc et son perfectionnement. Le réchauffement amorcé après 20 000 av. J.-C. a alors produit ses effets. Dans des milieux riches en gibier de taille plus réduite que les gros mammifères de certaines époques paléolithiques, ce nouvel outil est parfaitement adapté. Cette pratique de la chasse et de la pêche se substitue en particulier au charognage et entraîne une diversification alimentaire, au sein d’un modèle économique globalement identique. Les populations demeurent nomades ou semi-nomades et l’acquisition par la prédation sur des espèces sauvages reste la norme.

Le Néolithique marque une rupture majeure (Lehoërff 2023). Au cours du VIe millénaire, un nouveau cadre économique voit le jour, conjointement à des rapports différents entre l’homme et son environnement. Comme on l’a vu, à partir du foyer originel situé au Proche-Orient dès le Xe millénaire av. J.-C., les processus dits de néolithisation se mirent en place le long de deux courants de migrations définis dans le chapitre précédent, en France méridionale (courant à impressa et cardial) et septentrionale (courant danubien). Les mutations qu’ils entraînèrent ont longtemps été assez mal connues. L’hétérogénéité des données (à la fois leur nature et leur répartition géographique) ne permettait pas réellement de suivre cette néolithisation, sa progression, ses caractéristiques. Le développement de nouvelles méthodes comme la bioarchéologie pour l’étude des vestiges paléo-environnementaux (monde végétal et animal) et la multiplication des fouilles archéologiques tant préventives que programmées ont ouvert de nouveaux horizons.

Même si elle ne s’inscrit pas dans un temps de courte durée (ce n’est pas un « événement »), la néolithisation est une vraie révolution : elle est synonyme de domestication, et donc de contrôle de vie et de mort des espèces que l’homme choisit de garder à ses côtés, pour des usages variés. C’est donc, sur le plan économique, un changement radical par rapport au monde des « chasseurs-cueilleurs-collecteurs », notion commode mais contestée (Darmangeat 2019) pour désigner cette grande famille de sociétés et d’économies. On évoque en général un modèle dit de « production » supplantant en partie (car la chasse, la pêche ou la cueillette ne disparaissent pas) celui que l’on qualifie de « prédation » pour le Paléolithique. On ne saurait se contenter d’un schéma trop réducteur car le phénomène est lent, arythmique, avec des nuances selon les régions. Mais le Néolithique est bien une réalité partagée sur l’ensemble du futur territoire français à l’aube du IVe millénaire et ses principes n’ont ensuite jamais été remis en question. L’économie développée alors a conduit à un accroissement inédit de la population que Jean-Pierre Bocquet-Appel a appelé la « transition démographique néolithique ou agricole » (Bocquet-Appel 2008). Ces liens inédits entre l’homme, le milieu et les espèces vivantes ont abouti à une transformation durable des écosystèmes. Depuis quelques années, des voix s’élèvent même pour dénoncer le Néolithique comme le début du malheur programmé de l’humanité, l’origine du réchauffement actuel et des problèmes environnementaux que la planète connaît au XXIe siècle (Scott 2019).

Les raisons de ces profonds changements ont été beaucoup discutées. L’un des facteurs, que l’on pourrait qualifier de « naturel », est lié aux possibilités engendrées par des conditions climatiques plus favorables à un développement agricole. Les spécialistes s’accordent néanmoins pour affirmer que cette seule donnée environnementale liée au réchauffement de l’Holocène est insuffisante pour expliquer une réalité historique d’une telle ampleur et qui touche le monde entier, à des dates et selon des scénarios variables dans le détail. La néolithisation n’est pas subie, elle est choisie, d’abord dans le cadre d’expériences qui ont été jalonnées d’échecs et de réussites, jusqu’à exporter ce type d’économie hors des foyers primaires des diverses régions du monde. La néolithisation majoritaire en Europe est globalement similaire à celle du Proche-Orient. Des populations développent l’élevage et l’agriculture et se sédentarisent, avant la généralisation de la poterie utilisée pour le stockage des denrées, la préparation et la consommation des aliments. Seul le nord du continent connaît un modèle différent avec une introduction des vases céramiques au sein de populations de chasseurs et surtout de pêcheurs mésolithiques qui optent pour une certaine part d’élevage mais sans agriculture jusqu’à 4000 av. J.-C. environ, soit une date récente à l’échelle de la néolithisation qui a débuté près de 6 000 ans plus tôt en Anatolie. Dans ce très vaste processus, l’extrême ouest (l’actuelle Bretagne) a longtemps été considéré comme une terre d’aboutissement du phénomène. Les derniers travaux tendent à réviser ce scénario qui pourrait avoir été plus précoce qu’on ne l’a longtemps envisagé dans cette extrémité occidentale de l’Eurasie (Marchand 2014).

Des débats ont porté également sur la part respective des espèces importées par rapport à celle de l’autochtonie et des adaptations d’espèces locales. Si les grains de pollen de type cerealia sont attestés à la fin du Mésolithique (Richard et Ruffaldi 2004), c’est à partir du VIe millénaire que l’agriculture se développe en France. Les études récentes et les analyses ADN montrent que les colons venus du Proche-Orient ont voyagé en petits groupes, emportant avec eux animaux et, en partie au moins, des semences qui leur permirent de mettre en culture des céréales et des légumineuses.

Pour les espèces végétales, quelques différences distinguent le nord et le sud du territoire, le long des deux courants de néolithisation (Bouby et al. 2018) : comme en Italie, les blés vêtus, engrain, appelé aussi “petit épeautre” (Triticum monococcum) et amidonnier (Triticum dicoccum) dominent au moment des premières néolithisations méridionales vers 5800 av. J.-C. Le blé nu (Triticum aestivum) est attesté mais, comme l’orge nue (Hordeum vulgare), il est minoritaire. Au moment du Cardial, un peu plus tardif (vers – 5500), le blé et l’orge nus deviennent plus importants, sans que les blés vêtus disparaissent, en fonction des usages régionaux. Les légumineuses sont présentes dès le début : pois, lentille (Lens culinaris), gesse (Lathyrus sativus). Le pavot domestique (Papaver somniferum) est également attesté. Dans la moitié nord, sur les terres du Rubané (qui s’inscrit dans le courant danubien), l’ensemble importé du Proche-Orient est relativement restreint en nombre de variétés, mais rapidement bien implanté : les blés vêtus dominent, comme dans le Midi. On trouve également des lentilles ainsi que du lin (Linum usitatissimum). Une deuxième vague de colonisations enrichit le spectre des espèces cultivées avec une diversification des blés, ainsi que de l’orge nue, qui sont identifiés dans plusieurs régions, dont le Midi.
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La néolithisation de l’Europe


Au Néolithique moyen (4500/3000 av. J.-C. environ), les espèces restent globalement les mêmes, en dehors de quelques variations comme l’introduction d’un blé dur (Triticum durum) dans le nord, différent du blé nu de type froment du Rubané. Cette période est surtout marquée par le développement de cultures céréalières dans l’ensemble du territoire, avec une régionalisation et une exploitation de terres nouvelles. Les fluctuations entre blés nus et blés vêtus semblent liées à des conditions climatiques sans doute ponctuellement plus froides et humides qui conduisent à privilégier des variétés vêtues plus rustiques. Une certaine usure des sols liée à des cultures intensives est un autre facteur d’explication possible à ces variations régionales. Les légumineuses restent bien présentes : lentille, fèverole (Vicia faba), et dans le sud gesse, ers (Vicia ervilia) ou vesce commune (Vicia sativa). Deux oléagineux, pavot et lin, sont répandus. Enfin, la cueillette permet de fournir un complément : noisettes et glands de chêne, prunelles (Prunus spinosa), baies de sureau (Sambucus nigra) et pommes (Malus sylvestris). Les habitats lacustres des régions alpines et du Jura, occupés à partir de cette période, ont livré des macro-restes bien conservés grâce à un milieu très humide favorable aux matières organiques. Dans ces sites très particuliers, l’économie céréalière est dominée par la culture du blé nu, de l’orge à six rangs, de l’amidonnier qui devient prépondérant au Néolithique final.

Pour cette dernière période du Néolithique (IIIe millénaire), les données sont plus éparses et régionalisées. L’engrain est très présent ainsi que les blés vêtus. Certaines cultures locales sont identifiées dans des études très circonscrites géographiquement comme celles qui ont été menées dans le bassin de l’Escaut dans le Nord, révélant la culture du pois, du pavot somnifère et du millet commun (Panicum miliaceum). La cueillette et la collecte d’espèces sauvages variées sont toujours présentes dans l’alimentation : glands de chêne, raisin, baies de sureau, prunelles, cornouilles (Cornus sanguinea), mûres de ronce, pommes, poires. Dans le Midi, il faut y ajouter diverses baies, dont celles du genévrier et de l’arbousier. Certaines plantes aquatiques comme le nénuphar jaune (Nuphar lutea) étaient probablement utilisées dans l’alimentation (Bouby et al. 2018). Les études des macro-restes indiquent que les céréales sont alors récoltées avec une coupe haute. Elles sont stockées le plus souvent sous la forme d’épis entiers, la récupération et le traitement intervenant selon les besoins. Concernant les techniques agricoles les plus anciennes au Néolithique, on a longtemps avancé un usage important de culture sur brûlis qui est aujourd’hui plutôt écarté. Les cultures se font de manière intensive sur les parcelles, incluant un usage récurrent de la fumure animale pour enrichir les sols.

Cinq animaux domestiques sont présents sur le territoire dès le début du Néolithique : le mouton (Ovis aries), la chèvre (Capra hircus), le bœuf (Bos taurus), le porc (Sus scrofa domesticus) et le chien (Canis lupus familiaris). Ce dernier est en réalité le premier animal domestiqué, dès le Paléolithique, sans doute entre 16 000 et 12 000 av. J.-C. selon les régions, à partir du loup et d’abord de manière locale. Sa diversification s’est faite progressivement, avec des croisements d’animaux de plusieurs origines, le Néolithique accélérant là aussi les changements. Plus encore que pour certaines espèces végétales, la question de l’origine de ces animaux s’est posée : sont-ils le résultat de transformations dans le cadre d’une domestication locale ou, au contraire, sont-ils arrivés avec les migrants porteurs de la néolithisation ? Comme souvent, les réponses sont complexes et comportent des zones d’ombre. La paléogénétique a été précieuse pour trancher certaines interrogations. Le mouton comme la chèvre sont exogènes à l’Europe, inexistants dans leur forme sauvage sur son sol (Ovis orientalis, Capra aegagrus) et ont donc été nécessairement importés, introduits par les deux courants (nord et sud), le mouton étant un peu plus tardif et résultant sans doute de plusieurs vagues. Pour le bœuf et le porc, les réponses ont été plus difficiles à apporter car il existe des formes sauvages sur le sol européen au moment de la néolithisation, l’aurochs (Bos primogenius) et le sanglier (Sus scrofa). Les études paléogénétiques donnent en majorité une origine proche-orientale pour les bovins domestiques européens continentaux. Toutefois, on observe une sorte de gradient : à l’est du continent, la part des animaux exogènes est plus forte qu’à l’ouest et dans les îles Britanniques où l’aurochs européen a joué un rôle plus important. L’éloignement du foyer primaire de néolithisation est donc un facteur à prendre en considération. Concernant le cochon, le schéma de domestication semble plus complexe encore. Il existe deux foyers de domestication de l’animal, en Asie et au Proche-Orient, et si, pour le futur espace français, cette dernière origine ne fait pas de doute, le détail du processus reste à déterminer. L’origine anatolienne des premiers cochons est privilégiée, mais la part du sanglier reste à déterminer, tout comme le rôle des îles (Sardaigne, Corse), et donc celui de la navigation dans ces domestications animales. Pour compliquer encore un peu plus le tableau (à moins que ce soit un indice supplémentaire des échanges maritimes à l’Âge du Bronze), des indices de cochons européens ont été identifiés en Anatolie au IIe millénaire av. J.-C. Les animaux prennent une place clé dans l’économie agropastorale à compter du Néolithique, même si la chasse et la pêche sont toujours présentes, parfois de manière importante dans certains milieux (de montagne, sous couvert forestier abondant, etc.).

Les nouvelles espèces domestiques servent d’abord aux besoins de subsistance d’une population marquée par une forte croissance à partir, précisément, de la naissance de ce monde agricole. Leur élevage conduit à des changements plus vastes dans l’alimentation ainsi qu’à de nouvelles pratiques : c’est à cette époque que l’on voit l’apparition de produits laitiers travaillés (attestés dès le Ve millénaire) et de la cuisine de manière plus générale, grâce à l’association de denrées stockées dans les maisons et conservées par fumage, salage ou fermentation. La culture du pavot servait pour l’huile avant que l’olive ne soit utilisée, et les céréales étaient fermentées pour la production des premières bières ; c’est également à cette période que le tissage a été introduit grâce à la culture de fibres comme le lin, en plus du travail des laines. Les traces de ces activités sont modestes et en général peu résistantes aux outrages du temps. Dans la majorité des sites, les méthodes des études paléo-environnementales sont mobilisées pour comprendre l’évolution des paysages et les actions humaines dans ces espaces : archéozoologie, palynologie (étude des pollens), carpologie (étude des graines et des fruits), anthracologie (étude des bois carbonisés), dendrologie (étude des anneaux de croissance des troncs d’arbre), etc.

À partir du IVe millénaire, les techniques agricoles se perfectionnèrent, les animaux furent utilisés pour des tractions, comme celle du travois (un système de traction constitué de deux perches dont l’une est attachée à un animal de trait) et de l’araire dans les champs cultivés. À Chalain (Jura), un travois datant de l’extrême fin du IVe millénaire a été mis au jour, très bien conservé en milieu humide (Pétrequin 1991), contemporain des premières traces de sillons d’araire. Une vision purement évolutionniste serait réductrice, mais il faut constater que ce second temps du Néolithique (Néolithique moyen et récent) permit une forme de maturation et de nouveaux essais en matière d’agriculture et d’utilisation des denrées.


La culture des céréales, une longue histoire


Les plantes qui ont formé le socle de l’agriculture antique en Gaule étaient cultivées depuis des centaines et même des milliers d’années pour certaines espèces, au moment de la conquête césarienne. Le poids relatif de ces différentes espèces a en revanche varié dans le temps et l’espace, formant ainsi, avec l’élevage animal, des systèmes agropastoraux multiples que l’archéobotanique et l’archéozoologie tentent de reconstruire.

On doit distinguer céréales vêtues et nues. Les premières se caractérisent par des grains qui demeurent solidement enserrés dans des enveloppes qu’il faut éliminer après le battage. Chez les secondes, les enveloppes se déchirent facilement, libérant immédiatement le grain. Ces différences sont importantes en termes de main-d’œuvre, de techniques employées mais aussi de conservation. C’est pourquoi leur détermination (archéologique ou archivistique) est importante pour qui veut approcher la réalité économique de leur culture mais aussi l’histoire de l’alimentation.

L’engrain (appelé aussi « petit épeautre ») est un blé vêtu à grain unique, connu depuis des millénaires, dont certaines variétés sont panifiables, mais dont la teneur en gluten est faible. Il ne constituait plus, dès la fin de l’Âge du Fer, qu’une espèce secondaire, cultivée sur les terres les plus médiocres.

L’amidonnier est un blé vêtu, non panifiable. Ce fut une des principales céréales cultivées durant l’Âge du Fer, mais elle régressa ensuite, passant au rang d’espèce secondaire.

L’épeautre est un blé vêtu, panifiable, apparu assez tardivement en Gaule mais qui a connu une forte expansion dans le nord, notamment en Belgique et dans les Germanies, en raison de sa rusticité et de sa bonne adaptation à des terres froides. C’est une plante qui est en outre peu gourmande en fumure.

Les blés nus (de type triticum, froment) sont apparus en Gaule avant la conquête, mais ne se sont réellement développés qu’avec celle-ci, et seulement dans certaines zones comme le centre du Bassin parisien dans le nord. L’espèce tendre (froment) est panifiable mais gourmande en nutriments et en fumure, ce qui imposait, dans l’Antiquité, de la cultiver sur les meilleures terres, dans le cadre d’un système agropastoral impliquant un bon apport azoté (pâturage, engrais verts). Les superficies cultivées n’étaient donc probablement pas très étendues.

Le seigle, plante rustique bien adaptée aux terres froides et à un climat humide, est marginal à l’époque romaine et ne se développe que très tardivement, avant de remplacer l’épeautre. C’est une plante panifiable.

L’orge vêtue, céréale caractéristique et dominante de l’Âge du Fer, est peu panifiable, mieux adaptée aux bouillies et aux galettes. Elle fut en légère régression pendant l’Empire, restant néanmoins une base de l’agriculture antique puis des époques ultérieures.

Les autres céréales anciennement cultivées à l’Âge du Fer, comme le millet, ont progressivement régressé pour devenir des espèces secondaires sous l’Empire (Lepetz, Zech-Matterne 2017).










Les premiers progrès de l’agriculture,
des âges des métaux à l’aube de La Tène

L’Âge du Bronze (– 2300 / – 800 environ) s’inscrit dans la continuité de ces évolutions, avec la recherche de meilleurs rendements et le développement de nouvelles espèces travaillées. La gamme des céréales et des plantes cultivées est ainsi étendue à la fin du IIe millénaire : blé épeautre (Triticum spelta), millet commun (Panicum miliaceum) et millet des oiseaux (Setaria italica) qui sont une grande nouveauté, ers (Vicia ervilia), caméline (Camelina sativa), lentille, pois, féverole, gesse dans le sud-est. On note par ailleurs une importance grandissante de l’orge vêtue, présente sur l’ensemble du territoire, tout comme le blé nu ou l’amidonnier. L’orge nue demeure plus localisée dans les régions du Midi. Les variétés relèvent également de choix régionaux qui peuvent être assez marqués entre l’amidonnier, l’épeautre et d’autres blés vêtus, l’engrain, le « new glume wheat » (nouveau type de blé vêtu) ainsi que des variétés de blés nus, durs ou tendres. La vigne sauvage (Midi, Île-de-France) est exploitée et de nombreux fruits et baies sont consommés par les hommes ou les animaux (Toulemonde et al. 2018). Parmi les plantes cultivées, avec des variations régionales, les plantes textiles et tinctoriales s’imposent aux âges des métaux.

L’introduction de la métallurgie et des outils en métal, en alliages cuivreux puis en fer (période halstattienne mais surtout laténienne), offrit la possibilité de meilleurs rendements grâce à un outillage diversifié et résistant, dans une famille de matériaux pouvant éventuellement être recyclés en cas d’usure trop forte ou de bris (Lehoërff 2018). La période vit également une forte augmentation de l’utilisation des ressources forestières, en particulier pour ces artisanats métallurgiques mais aussi pour les constructions de bâtiments. Cette exploitation des forêts, et la disparition de certaines d’entre elles, alla de pair avec la création de nouveaux espaces agricoles pour nourrir des populations toujours plus nombreuses. Plus largement, l’Âge du Fer se caractérise par une diversification notable de l’outillage agricole (la faux, la meule rotative, etc.) qui eut une incidence directe sur les pratiques agricoles elles-mêmes et les rendements.

Les principaux animaux domestiques restaient inchangés : bœuf, mouton, porc et plus marginalement chèvre, avec des variations selon les régions. Toutefois, l’Âge du Bronze vit un nouvel arrivant domestique très important, même s’il resta en nombre limité avant l’Âge du Fer : le cheval. L’animal a été l’objet de nombreuses attentions. Il existait déjà dans une version sauvage, représenté sur les parois ornées des grottes du Paléolithique, à l’image de ceux, magnifiques, de la grotte Chauvet (Ardèche). Différentes hypothèses sur sa domestication ont été proposées avant que la paléogénétique ne tranche en 2018, soulignant la complexité de ces sujets. Les résultats ont en effet montré que les chevaux de Botaï d’Europe centrale, que l’on croyait être les ancêtres de nos chevaux domestiques, ne le sont pas. Ils sont les ancêtres des chevaux de Przewalski, longtemps identifiés comme les derniers chevaux sauvages, et qui sont en réalité des chevaux retournés à l’état sauvage après avoir été domestiqués (Orlando 2023). Le cheval domestique actuel trouve son berceau génétique dans un territoire situé entre les rives de la Caspienne et le nord du Caucase, il y a 4 000 ans environ, au Néolithique final donc. Cette domestication de l’animal aurait été accompagnée d’une reproduction très rapide des troupeaux dans un contexte de mouvements migratoires de populations au cours du IIIe millénaire vers l’ouest du continent européen, où le cheval prit peu à peu de l’importance à compter de l’Âge du Bronze. À l’Âge du Fer, il devint une figure incontournable pour les déplacements des hommes, et assuma aussi un rôle symbolique et de prestige. On le trouve alors dans les représentations figurées sur des objets et dans les sépultures les plus prestigieuses, en particulier les tombes à char, à quatre puis à deux roues, dans le centre-est de la France ou plus localement en Champagne et en Île-de-France pour la période laténienne. Le cheval prit une place importante dont on discute encore la signification précise, dans des tombes de cavaliers durant l’Âge du Fer, comme en témoignent, pour la fin de La Tène, les découvertes exceptionnelles faites récemment dans le centre de la France : en 2000 à Gondole (Puy-de-Dôme), huit chevaux inhumés avec leur cavaliers, les animaux réunis d’un côté, les hommes de l’autre ; en 2024 à Villedieu-sur-Indre, vingt-huit chevaux enfouis, dans une étonnante mise en scène.

Tout au long de l’Âge du Bronze et des débuts de l’Âge du Fer, la part de la faune sauvage reste importante dans l’alimentation, dont les grands mammifères (cerf, chevreuil), ainsi que le sanglier, l’aurochs, le bouquetin. On mesure également, quand les conditions de conservation sont favorables, la récurrence d’une grande variété d’animaux plus petits : lièvre, renard, castor, loutre, blaireau, fouine, hérisson, pigeon, grues, merles. Il faut y ajouter la pêche, avec des poissons de rivière et de littoraux et en mer, avec des traces directes. Ainsi, des pêcheries ont été mises au jour en baie du Mont-Saint-Michel pour les phases anciennes de l’Âge du Bronze avec un système de piège correspondant à la marée descendante.


L’or blanc : le sel


Si l’exploitation du sel en quantités massives est déjà attestée à l’Âge du Bronze, c’est avec le premier Âge du Fer que l’on voit apparaître de véritables centres de production que l’on peut qualifier de « proto-industriels ». Le sel, nécessaire à l’alimentation et à l’élevage, fit rapidement l’objet d’un commerce sur de longues distances. Les sources salines et gisements de sel jouèrent alors un rôle économique et social majeur. Les exemples les plus emblématiques pour le monde celtique sont les deux sites alpins de la région de Salzbourg en Autriche : Hallstatt, qui donna son nom au premier Âge du Fer, remplacé par le gisement voisin du Dürrnberg à Hallein au début du second âge du Fer.

Les plus anciens travaux miniers observés à Hallstatt remontent au Bronze moyen (XIVe siècle av. J.-C.), mais c’est au premier Âge du Fer que la production explosa, avec une exploitation maximum à la fin du second Âge du Fer. On estime ainsi que la superficie exploitée passe de 30 000 m2 entre le XIVe et le Xe siècle à 54 000 m2 entre le VIIIe et le IVe siècle, puis à 72 000 m2 aux IIe et Ier siècles av. J.-C. La richesse liée à l’or blanc se reflète dans l’opulence des tombes de la nécropole située à proximité des mines et de l’habitat. Si le sel était utilisé localement, il participait aussi à un commerce actif, organisé parfois sur de très longues distances (Ott, 2004).

Mais la France ne fut pas en reste avec l’important centre de production de la vallée de la Seille dans le département de la Moselle (Olivier, 2006). Il s’agit ici de l’exploitation de sources salées, datée du VIIe au Ier siècle av. J.-C. Elle s’étendait sur plus de 10 kilomètres de long, avec une quinzaine de zones d’ateliers étalées sur les communes de Marsal, Moyenvic, Salonnes et Vic-sur-Seille. La technique utilisée, connue sous le nom de « briquetage », fait appel à la réduction de la saumure par chauffage. Elle a généré des masses importantes de déchets de terre cuite, des récipients, des bâtonnets, des restes de fours, pouvant former des monticules de près de 12 mètres de haut. Les fouilleurs n’hésitent pas à parler de production proto-industrielle. Le mobilier d’importation témoigne là aussi de l’importance des activités commerciales et des échanges.

Pour la fin du second Âge du Fer, il faut ajouter à ces exploitations minières et de sources salées de nombreux petits sites établis sur les côtes de la Manche et de l’Atlantique, qui exploitaient par briquetage les eaux marines (Daire 2003).





La première moitié du Ier millénaire av. J.-C. fut aussi marquée dans le domaine alimentaire par la diffusion de la consommation du vin. La vigne sauvage était utilisée depuis le Néolithique (on en a des traces sur le site de Paris-Bercy par exemple) et l’on pense aujourd’hui que la fabrication d’alcool avec ce fruit doit remonter au moins à l’Âge du Bronze final, au moment où une pratique du banquet prit forme. Toutefois, c’est avec l’Âge du Fer que ce nectar prit une ampleur sans précédent, dans le cadre d’échanges entre monde méditerranéen et monde transalpin qui se renforcèrent, surtout après la fondation de Marseille en 600 av. J.-C., qui accentua une certaine séparation entre la France méditerranéenne et celle du nord et du nord-ouest moins directement touchée, au moins pour un temps. Il existait alors un monde celtique méditerranéen (Roure 2018). Le vin était importé dans des contenants spécifiques, les amphores, mais il fut également produit de plus en plus sur le territoire, dans les régions méditerranéennes mais pas uniquement. On identifie des essais à l’Âge du Bronze, à la fin de l’Âge du Fer, puis une reprise durant la période laténienne après des abandons au Ve siècle avant J.-C. Pour les régions plus septentrionales, il faut attendre l’époque romaine pour une véritable mise en culture de la vigne.

Les populations grecques du rivage méditerranéen s’approvisionnaient dans l’arrière-pays en blé, viande, lait, miel, sel, épices… Ces produits sont le signe d’une agriculture riche et de qualité, susceptible de dégager des surplus commercialisables, au moins après la péjoration climatique qui affecta l’Ouest eurasien de manière inégale vers 800 av. J.-C. Plus largement, même si l’archéologie peine encore à en connaître le détail, on attribue les changements de l’Âge du Fer au VIIe siècle à la mise en place d’un nouveau modèle économique et de société, privilégiant dans les campagnes des exploitations de petite taille dispersées, avant les grandes fermes typiques de La Tène. Enfin, parmi les espèces domestiquées, l’apparition de l’élevage des phasianidés (coq et poule) dans le cadre de développement des résidences princières et des fermes les approvisionnant a contribué à enrichir le régime alimentaire (viande, œufs et tous les produits travaillés qu’ils permettent), bien avant de devenir un symbole (Brun, Chaume 2018).


Les sites à silo


Certains sites ne semblent pas correspondre à des fermes, c’est-à-dire des lieux de production agricole, mais à des zones spécialisées dans le stockage. C’est le silo qui ici est privilégié. Ces silos correspondent à des fosses assez profondes, de grande taille et souvent piriformes qui sont fermées hermétiquement, ce qui permet de stocker des céréales sur un temps long, plusieurs mois, voire plusieurs années. Même si ce mode de conservation était déjà utilisé depuis longtemps, ces pratiques ont connu un fort accroissement aux Ve et IVe siècles av. J.-C., avec un recul aux IIe et Ier siècles av. J.-C., période où le mode de stockage privilégié devint le grenier surélevé. Ce phénomène alla de pair avec l’apparition d’agglomérations urbaines et le développement des échanges.

L’archéologie préventive a permis la découverte de nombreux sites de stockage, qui se présentent sous la forme de regroupement de silos. Si parfois un habitat a pu être identifié dans les environs immédiats, dans d’autres cas ils semblent être totalement isolés. Est-ce à mettre sur le compte de l’état des connaissances du site, ou ce phénomène cache-t-il une véritable volonté d’installer ces batteries de silos dans des zones éloignées des habitats producteurs ?

Le site de Gondreville-Fontenoy-sur-Moselle (Meurthe-et-Moselle) illustre bien cette question (Deffressigne 2012). La surface de décapage a permis d’identifier une batterie de 131 silos installés sur 4 500 m2, entourés de plusieurs grands bâtiments, de même qu’une série de foyers qui ont servi à la torréfaction des grains. Un autre exemple est aussi emblématique. Le site de Soupir (Aisne) a livré une batterie de 107 silos, s’étalant sur un siècle et demi environ (Gransar 2002). Même si ces structures de stockage n’ont pas toutes fonctionné ensemble, les recherches environnantes n’ont pas permis de trouver les traces d’un quelconque habitat.

Dans les deux cas, il apparaît clairement que ces batteries de silos n’étaient pas liées à une ferme unique, mais au contraire qu’elles dépendaient de plusieurs établissements ruraux. Ces aires de stockage permettaient la centralisation des récoltes d’un territoire en vue d’échanges commerciaux. Souvent d’ailleurs, elles étaient placées non loin de cours d’eau, ce qui facilitait le transport des denrées par voie fluviale.








La mise en valeur agricole de La Tène à la période romaine

Notre connaissance du monde rural durant cette longue période a fait, depuis une trentaine d’années, des progrès considérables en France, notamment sous l’effet de l’archéologie préventive dont les vastes décapages autorisent aujourd’hui une vision profondément renouvelée de la question. On doit y ajouter l’apport des sciences de la nature (pédologie, archéobotanique, archéozoologie…), en plein développement et déterminantes pour notre compréhension des productions (Ferdière 1988). L’évolution des campagnes à ces époques doit être appréhendée de manière différenciée selon qu’il s’agit du Midi ou du nord de la Gaule (Bouby et al. 2018).

Il faut auparavant corriger une vision encore très répandue car elle a été largement véhiculée par l’imagerie populaire depuis le XIXe siècle, celle d’une Gaule couverte de forêts. L’archéologie moderne permet de réviser complètement cette vision postromantique : dès le IIIe siècle av. J.-C., les grands défrichements étaient à peu près achevés et, au moment de la conquête césarienne, le seul grand massif forestier qui subsistait était celui des Ardennes. Le reste du paysage laissait place à une couverture déjà très morcelée, fait d’une alternance de bois, de prairies et de champs, sans qu’on puisse toutefois entrer finement dans le détail à l’échelle régionale ni affirmer que les forêts actuelles reflètent l’emplacement de celles de l’Antiquité, d’autant que la fin de la période et le haut Moyen Âge ont connu une reprise notable de la friche. Dans la zone méditerranéenne, notamment en Languedoc, les études d’anthracologie (sur les charbons de bois) ont pu montrer une dégradation progressive du milieu depuis l’époque néolithique, sous l’effet de l’action humaine. Le recul du chêne blanc à feuillage caduc au profit du chêne vert, probablement lié aux coupes répétées nécessitées par l’utilisation de bois, est notable (Chabal 1997). Dans le nord de la France, les recherches s’appuient plutôt sur la palynologie (étude des pollens). On a pu ainsi montrer que, dans un grand quart nord-est, le couvert forestier dépendait largement de l’altitude : il y a d’autant plus de pollens d’arbres que celle-ci s’élève (Petit et al. 2018). Les espèces végétales concernées étaient identiques à celles d’aujourd’hui.

Le rôle économique de la forêt n’en restait pas moins essentiel, malgré cette régression notable. Si la chasse était devenue, dès La Tène moyenne et finale, une activité marginale et n’entrait plus beaucoup dans la consommation alimentaire, la matière ligneuse restait essentielle dans le secteur de la construction, même à l’époque romaine, puisqu’on constate archéologiquement qu’une grande partie du bâti domestique reposait toujours sur l’usage des pans de bois. Il était tout aussi essentiel comme matériau de chauffe et source d’énergie principale. On constate, par exemple, au Ier siècle de notre ère, le déboisement rapide et presque total des pins des Causses autour de La Graufesenque (Millau). Le massif fournissait à la fois la poix pour assurer l’étanchéité des dolia et des amphores à vin du Languedoc et le bois de feu pour les fours des potiers. On observe ici l’émergence d’une économie régionale intégrée qui allait de la matière première au circuit marchand en passant par les produits fabriqués, peut-être sous le contrôle des domaines viticoles de la plaine. On n’oubliera pas, en outre, que, comme aux époques précédentes, la forêt constituait un lieu de nourrissage naturel pour de nombreux animaux domestiques, notamment les bœufs.

Cet usage intensif s’est traduit naturellement par une diminution accélérée de la ressource. Sur un site comme celui d’Oedenburg (Haut-Rhin), les recherches de dendrochronologie (étude des cernes du chêne) ont pu montrer que, si la gestion de la forêt avait été maîtrisée jusque vers le milieu du IIe siècle de notre ère, les coupes effectuées par la suite ont porté sur des arbres de plus en plus jeunes, témoignant ainsi de la dégradation progressive des massifs.

Enfin, il convient de rappeler qu’il existait une occupation humaine et une économie propre aux massifs boisés comme le montre la présence, dans le Châtillonnais ou sur le plateau calcaire de Haye, près de Nancy, d’habitats et de parcellaires, dont la vocation précise reste à étudier (Reddé 2017).


Les campagnes du Midi méditerranéen de la Gaule

Dans le sud de la Gaule, on observe une coupure entre le premier Âge du Fer et les périodes postérieures avec une augmentation des variétés de céréales cultivées parallèlement à un déboisement massif à partir du milieu du IVe siècle av. J.-C. L’élevage se développe également. Cette évolution se perçoit aussi clairement dans l’apparition d’un stockage en grandes jarres qui sont absentes des habitats antérieurs au Ve siècle, mais représentent rapidement 25 à 35 % du mobilier céramique des sites d’habitat du sud de la Gaule. On constate également la présence de greniers dans les habitats et de batteries de silos en Languedoc occidental, qui reflètent une véritable économie d’échange. Il faut évoquer ici le rôle central qu’a dû jouer la fondation de la ville grecque de Marseille dans cette transformation qui allie développement agricole et urbanisme.

L’image traditionnelle de l’habitat en Provence et en Languedoc-Roussillon pour la période du IVe au Ier siècle est celle de petits sites fortifiés, connus sous le nom d’oppida. Les terrains cultivables devaient être principalement gérés à partir de ces sites qui regroupaient la majeure partie des activités tant artisanales qu’agricoles. Les établissements isolés, « fermes » ou « hameaux », dont on connaît quelques exemples aux VIe et Ve siècles av. J.-C., sont à l’inverse extrêmement rares. Les chercheurs ont insisté sur l’exploitation des terres autour de ces oppida, qui ont livré également différentes traces de stockage alimentaire (greniers ou grandes jarres).

Les fouilles récentes, en particulier d’archéologie préventive, ont permis toutefois de nuancer cette vision. Pour la fin de l’Âge du Fer, plusieurs zones suggèrent une image plus complexe des campagnes méridionales. Dans l’ouest du territoire des Volques Tectosages et plus particulièrement entre Carcassonne et Toulouse, de nombreux établissements ruraux ont pu être fouillés ces dernières années. Ils sont tout à fait comparables à ceux connus en Gaule septentrionale. Sur la petite quarantaine d’enclos répertoriés, la plupart présente une forme rectangulaire ou trapézoïdale. Ils sont délimités par un système de fossé et talus. Ils datent du IIe siècle avec parfois une continuité au Ier siècle av. J.-C. Cette région, bien qu’intégrée alors à la Transalpine, ne connut pas l’importante quantité de petits oppida que l’on rencontre sur la côte méditerranéenne et en Languedoc oriental.

Dans la campagne nîmoise, où ont été menées des fouilles préventives d’envergure, on a pu mettre en évidence un véritable parcellaire avec des chemins, des vignes, des champs et des ensembles funéraires. On a également identifié un certain nombre d’exploitations agricoles établies en bordure de voie et délimitées par des fossés qui dessinent des enclos rectangulaires, dont la superficie varie de 2 500 m2 à 1 hectare. On retrouve ces établissements ruraux dans les environs de Nîmes jusqu’aux IIe et Ier siècles av. J.-C. Ces exemples suggèrent que les fermes à enclos qui caractérisent l’occupation du milieu rural dans une grande partie de la Gaule existaient également en Gaule méridionale.

La province de Gallia transalpina, devenue Gallia narbonensis sous l’Empire, était quasiment un morceau d’Italie plus qu’une province, au dire de Pline l’Ancien (HN III, 31). De fait ce fut, dès les lendemains de la conquête, une terre de colonisation, avec la fondation de Narbonne en 118 av. J.-C. Vinrent ensuite, dans la seconde moitié du Ier siècle avant notre ère, les colonies d’Arles, Béziers, Orange, Fréjus, Valence. Une telle politique impliquait une réorganisation du sol au détriment des peuples gaulois et une redistribution de terres au profit des vétérans romains qui y étaient lotis. En témoigne le célèbre cadastre d’Orange (tables de marbre figurant le cadastre du territoire de la colonie) et il est compréhensible que les archéologues aient tenté d’en restituer la trame par l’analyse de traces fossiles, identifiées par couvertures aériennes. Cette recherche foisonnante a occupé pendant les années 1980-2000 une position centrale dans les études consacrées aux campagnes du Midi et donné lieu à une littérature surabondante. Elle est aujourd’hui en pleine désaffection, d’autant que les fouilles effectuées sur le tracé du TGV Méditerranée n’en ont guère livré d’indices. On manque donc d’un bilan raisonné et raisonnable sur le remodelage effectif des paysages du Midi sous l’égide de Rome. Que reste-t-il des différents cadastres, réels ou supposés, dont l’existence a été proposée depuis plus d’une quarantaine d’années et comment les dater ? Cette question controversée, mais non encore résolue, fait place aujourd’hui à des approches renouvelées qui laissent une part plus grande à la constitution progressive des paysages jusqu’à l’époque moderne. Il faut donc désormais faire son deuil de la bonne conservation des centuriations (divisions géométriques d’un territoire tracées par les arpenteurs) de l’époque romaine et ne plus se fier à la lecture immédiate des formes fossiles qu’on avait cru reconnaître sur les cartes anciennes ou les photographies aériennes (Chouquer 2008).

La présence d’Italiens en Gaule transalpine dans le premier tiers du Ier siècle av. J.-C. est bien attestée à la fois par deux discours de Cicéron et une petite série d’inscriptions. Le pro Quinctio révèle l’existence de lucratives sociétés italiennes possédant de vastes propriétés agricoles et vendant leurs produits. Le pro Fonteio rappelle, de son côté, les conséquences socio-économiques de la conquête : « La Gaule est remplie de trafiquants et de citoyens romains, s’écrie l’avocat. Aucun Gaulois ne fait d’affaires que par l’intermédiaire d’un citoyen romain » (Pro Fonteio V, 11) ! Une inscription de Sextantio (dans le département de l’Hérault), chez les Volques Arécomiques (peuple gaulois de cette région), mentionne aussi les colons italiens. On a par ailleurs souligné la fréquence du nom de Marius dans cette région, signe certain de l’accès à la citoyenneté romaine, dès la fin du IIe siècle av. J.-C., de Gaulois qui s’étaient rangés dans la clientèle du vainqueur des Cimbres (ces populations germano-celtes qui avaient pénétré alors dans le sud de la Gaule et le nord de l’Italie).

On n’est pas réellement en mesure de préciser si ces Italiens avaient reçu des terres par le biais d’assignations individuelles, hors du secteur de la colonie de Narbonne. L’archéologie montre que c’est surtout entre l’Hérault et les Pyrénées que l’occupation la plus ancienne semble concentrée. On y observe en effet une multiplication du nombre des fermes à partir de la fin du IIe siècle av. J.-C. (Mauné 2000) mais il est souvent impossible de décider s’il s’agit là d’un phénomène lié à une évolution endogène de la société gauloise ou la traduction d’une immigration étrangère, ou les deux à la fois. Ce premier maillage territorial fut fécond puisqu’il servit souvent de base à l’essor des grands domaines qu’on observe sous l’Empire. D’autres régions plus orientales, notamment le Var, paraissent avoir connu un phénomène voisin et une multiplication des établissements ruraux dès le tournant des IIe-Ier siècles av. J.-C. À cette époque on n’observe pas la présence de très grandes villae mais, dès le dernier tiers du Ier siècle av. J.-C., on rencontre un semis d’exploitations de taille encore modeste dont quelques-unes sont morphologiquement de facture romaine.

Ce n’est pas, toutefois, avant le tournant de notre ère qu’on perçoit par les fouilles archéologiques une multiplication des sites ruraux (Mauné 1998). Il s’agit là d’un nouveau palier dans la densification des campagnes ; le meilleur exemple en est celui de la villa de Saint-Bézard à Aspiran (Hérault) dont le fondateur était un certain Quintus Iulius Priscus, originaire de Pouzzoles, en Campanie. Cet essor est sans doute dû à la demande croissante en produits agricoles, conséquence de l’urbanisation augustéenne de cette région, et à l’ouverture des marchés, proches ou lointains. C’est sur ce socle qu’émergent, dans la seconde moitié du Ier siècle ap. J.-C., les grandes villae caractérisées par une partie résidentielle luxueuse. On peut prendre l’exemple de celle de Vareilles, dans le bassin de l’Hérault. Entre le début du Ier siècle av. J.-C. et les années 40-30 av. J.-C., il s’agissait encore d’une ferme à enclos de 4 000 m2, dont les bâtiments étaient probablement sur poteaux plantés. Au terme de son évolution, le complexe atteint 12 000 m2 au début du IIe siècle de notre ère. C’est alors un vaste domaine viticole tourné vers une production spéculative. Cet apogée de l’exploitation est toutefois suivi, dans la seconde moitié du siècle, d’un étiolement progressif, avec l’abandon des chais et une reprise de la végétation naturelle sur le site. Les raisons de ce déclin précoce ne sont pas connues avec précision.

Cette trajectoire est assez caractéristique : elle montre une évolution continue, par paliers, à partir d’un établissement indigène. On peut en citer d’autres exemples : sur le territoire de Béziers, le domaine de Loupian fut occupé d’abord de façon très modeste au Ier siècle av. J.-C., ne prenant l’aspect d’une villa qu’au tournant des Ier-IIe siècles ap. J.-C. Vouée manifestement à la viticulture, celle-ci offrait une capacité de chais estimée à 1 500 hectolitres de vin exporté dans des amphores de type Gauloise 4 (type d’amphores à fond plat produites pour la commercialisation du vin). L’émergence d’une économie domaniale dans les campagnes du Midi a donc constitué un phénomène progressif et relativement tardif par rapport à la conquête proprement dite.

Contrairement à ce que l’on croit souvent, la répartition des villae en Narbonnaise est très inégale et certains secteurs de la province semblent en être totalement dépourvus. C’est le cas dans la colonie de Nîmes, où ces grands établissements se concentrent soit dans la vallée du Rhône, notamment près des Costières, au nord-est, soit dans la plaine littorale, au sud du territoire de la ville, alors que toute la partie nord-ouest (les Cévennes), plus montagneuse et moins propice à la vigne ou a fortiori à l’olivier, semble en être dépourvue (Buffat 2011). Elles sont aussi quasiment absentes des campagnes de la périphérie nîmoise, ce qui invalide ici la théorie classique de la ville dépendante d’un réseau de villae proches pour son ravitaillement. Dans les secteurs où abondent ces grands établissements, la densité semble être d’une villa pour 400 à 600 hectares de terres cultivables.

À l’extrémité orientale de la province, l’occupation du sol paraît très contrastée, avec un assez grand nombre de villae dans le Var, une quasi-absence dans les cités d’Antibes ou de Vence, qui appartiennent à la province des Alpes maritimes, alors que les petites exploitations rurales y sont très nombreuses. Le rôle économique de ces établissements intercalaires ne doit pas être sous-estimé. Il est en revanche très délicat d’apprécier avec pertinence les relations d’éventuelle dépendance entre eux et les grands domaines, faute de maîtriser la structure agraire à l’aide de documents écrits.

Toutes les villae ne ressortissent pas à un modèle univoque. Dans cette catégorie, il existe des classes en fonction de la superficie des bâtiments, qui vont de 0,1 à 1 hectare ou plus. Comparés à ceux de la Gaule du Nord, ils paraissent beaucoup plus petits, ce qui n’exclut pas qu’ils puissent être éventuellement plus rentables, avec des productions spéculatives orientées vers le marché, mais c’est là un critère difficile à mesurer.

Les productions de ces exploitations sont variées, étant entendu que la polyculture reste la base de l’agriculture antique, même dans les campagnes présentant une certaine spécialisation dans des cultures tournées vers la vente, comme c’est le cas du vin ou de l’huile.

En considérant la carte des installations viticoles de Narbonnaise, on pourrait avoir le sentiment que la vigne a été cultivée partout dans la province. À la fin du Ier siècle de notre ère, les amphores vinaires gauloises sont très largement répandues dans l’Empire, représentant jusqu’à 40 % des conteneurs découverts dans certains contextes d’Ostie, le port de Rome ; on les rencontre sur les frontières nord de l’Empire, dans le désert oriental d’Égypte, et jusqu’en Inde (Brun 2005).

Cette impression demande toutefois à être nuancée. Pour la moyenne vallée de l’Hérault, par exemple, seuls 40 % des habitats semblent avoir été équipés pour une production destinée à la vente, bien que des installations plus modestes, vouées à la consommation domestique, puissent être rencontrées un peu partout. Les enquêtes archéologiques montrent en fait, pour cette petite région, que seule une partie des grands établissements était spécialisée dans la viticulture, avec une forte poussée dans la seconde moitié du Ier siècle de notre ère. Ailleurs, par exemple dans le Lunellois, le paysage semble dépourvu de vignobles importants, alors que la façade rhodanienne de la colonie de Nîmes constitue incontestablement une zone d’exportation, en raison de la proximité du fleuve qui favorisait le transport, notamment vers les frontières du nord. La géographie de cette viticulture narbonnaise apparaît donc très différenciée, à la fois dans l’espace et dans le temps, d’autant que la cartographie précise des ateliers d’amphores montre l’existence de marchés spécifiques, régionaux pour les uns, à l’échelle de l’Empire pour les autres. Cette production a sans doute constitué la partie la plus dynamique et la plus rentable de l’activité agricole de la Narbonnaise sous le Haut-Empire. Elle a toutefois connu vraisemblablement une première crise dès la seconde moitié du IIe siècle, peut-être en raison de ses coûts en personnel, sans doute aussi à cause de la concurrence de nouvelles zones de production en Gaule du Nord.

On a longtemps considéré que la production oléicole avait constitué la principale ressource de la Narbonnaise, mais cette conclusion doit être nuancée. On estime aujourd’hui que, dans l’Antiquité, seule la Provence, à l’est du Rhône, a réellement développé cette forme d’agriculture, en raison notamment de son climat plus doux. Sans pouvoir rivaliser avec les productions de Bétique par exemple, cette oléiculture narbonnaise a généré de grandes installations qui ne s’expliquent que par des débouchés importants, localement et régionalement, pour les marchés urbains. L’absence d’amphores spécifiques à l’huile provençale attesterait en revanche l’inexistence d’une exportation à longue distance (Brun 2005).

Enfin, malgré une tradition tenace, l’économie agricole de la Narbonnaise n’était pas liée uniquement à la production de l’huile et du vin. Bien que ces deux produits aient sans doute généré les profits les plus importants pour un petit nombre d’établissements spécialisés, la majorité des exploitations devait se livrer à une polyculture plus conforme aux pratiques de ce temps, avec notamment des productions céréalières mais aussi celles des fruits. On perçoit en revanche moins bien la place de l’élevage, sauf dans la Crau, au sud-est d’Arles, où l’archéologie a révélé la présence de nombreuses bergeries destinées probablement à héberger des troupeaux pratiquant la grande transhumance vers les Alpes. Il s’agit là d’une activité développée sur une vaste échelle et qui devait alimenter une importante activité lainière.




L’agriculture en Gaule du Nord

Dans cette partie du territoire, le décollage économique des campagnes remonte à La Tène moyenne et le pic d’occupation a été atteint vers 150-100 av. J.-C. (Malrain et al. 2002 ; 2013). Les principaux défrichements étaient achevés et les différents terroirs cultivés par une série de fermes, la plupart du temps délimitées par un enclos, un signe fort de l’appropriation du sol. Progressivement, les plateaux et non plus seulement les fonds de vallée ont été mis en culture, ce qui permettait une importante extension des surfaces cultivées.

Le rythme d’occupation des établissements ruraux se traduit par une densification de plus en plus grande et une hiérarchisation croissante de la taille des exploitations. L’évolution des cultures est nette : le millet et les plantes potagères régressent au profit des céréales, orge vêtue et blés vêtus comme l’amidonnier. Les blés nus apparaissent dès la fin du IIe siècle av. J.-C., bien qu’ils restent limités à l’Île-de-France et ne représentent encore que 10 % des espèces cultivées à la veille de la conquête. L’augmentation de la taille des animaux, qu’on croyait propre à l’époque romaine, apparaît aujourd’hui comme le produit d’une évolution commencée depuis longtemps (Matterne 2001 ; Lepetz, Zech-Matterne 2017). On constate aussi que les silos disparaissent peu à peu, laissant place à des greniers aériens sur poteaux, mieux adaptés aux échanges économiques. Cette évolution générale traduit probablement la production de surplus commercialisables au profit des pôles urbanisés, oppida et agglomérations ouvertes, dont le développement est parallèle à celui des campagnes. C’est sur ce socle de campagnes très structurées que l’agriculture d’époque romaine s’est greffée.

Il est vrai que la fin de l’Âge du Fer semble marquée par une forme de décroissance, antérieure de plusieurs décennies à la conquête césarienne, et qui s’est poursuivie au début de l’Empire. Cela se voit dans le moindre dynamisme de la création d’établissements nouveaux, un phénomène qui se traduit par une courbe générale en net déclin après 100 av. J.-C. Les raisons de ce phénomène restent pour l’instant mal expliquées. On peut invoquer une péjoration des conditions climatiques, bien visible dans la courbe interannuelle des températures et des précipitations. Bien sûr, la guerre et ses ravages ont sans doute accentué le phénomène, de sorte que l’archéologie ne constate aucun redressement significatif avant le milieu du Ier siècle ap. J.-C., soit près d’un siècle après la conquête. Mais on remarque, dans le même temps, l’émergence de très grands établissements, comme celui de Batilly-en-Gâtinais (dans le Loiret), qui préfigurent le plan des premières villae gallo-romaines et font preuve d’une évidente richesse. On peut donc se demander si on n’a pas affaire aussi, durant cette période, à une diminution du nombre des petits établissements et à un phénomène de concentration foncière, accompagné d’une forme d’exode rural au profit d’agglomérations en forte croissance. La question, pour l’heure, n’est pas vraiment tranchée.

Quoi qu’il en soit, le début de l’époque impériale ne se traduisit pas par une mutation sensible et rapide de la forme des établissements ruraux. On perçoit en effet une filiation morphologique certaine entre les enclos de la fin de l’Âge du Fer et ceux du début de l’époque romaine. On constate que les petits établissements qualifiés de « fermes » et qui relèvent de la tradition protohistorique, même s’ils évoluent, continuent de constituer la forme principale d’exploitation des campagnes (Reddé 2017 ; 2018).

On a longtemps considéré que l’émergence des villae romaines, après la conquête, signait l’adoption d’un système agropastoral d’un nouveau type et d’un décollage économique. L’emploi du terme villa était, pour les Latins eux-mêmes, un sujet de controverses et l’usage très variable qu’en font aujourd’hui les Modernes ne facilite pas l’établissement d’une catégorie fonctionnelle claire. On qualifie ainsi du même terme les petits établissements ruraux, parfois dépourvus de thermes, qu’on a fouillés dans les zones d’extraction de lignite, à l’ouest de Cologne, et les très grandes demeures aristocratiques comme la villa Borg, en Sarre, ou celles que révèle l’archéologie aérienne en Picardie ou en Bourgogne. En outre, on postule généralement la taille du domaine à partir de celle des bâtiments d’habitation, sans trop savoir si cette corrélation est toujours justifiée. Enfin, l’évolution chronologique de ces grands établissements est le plus souvent mal appréciée ; il s’agit pourtant là d’un critère essentiel.

Les premières villae qu’on connaît ne sont guère antérieures au premier quart du Ier siècle de notre ère. Encore s’agit-il presque toujours, à cette époque, de constructions en terre et en bois, issues de la tradition protohistorique. Le processus de création et d’évolution de ces exploitations apparaît clairement dans les plans qui montrent leur trajectoire à travers le temps. On se contentera ici d’un seul exemple, mais qui pourrait être multiplié, celui de la villa de Roye, en Picardie : initialement, il s’agissait d’une ferme gauloise des années 150-120 av. J.-C., dont la forme s’est régularisée par étapes successives, avec des agrandissements jusque vers la fin du Ier siècle de notre ère. Une première résidence de type aristocratique apparaît au début du IIe siècle, mais ce n’est pas avant le tournant des IIe/IIIe siècles qu’on observe la bipartition fonctionnelle entre pars urbana (réservée à l’habitation du propriétaire) et pars rustica (dédiée à la fonction productive), considérée comme caractéristique des villae du nord de la Gaule (Reddé 2018).

Pour une large part, ces établissements sont d’étendue relativement modeste, si on considère l’emprise au sol des bâtiments et de la cour qui les englobe, conformément à une approche classique des archéologues. Les plus petits ne dépassent guère une emprise de 0,36 à 0,76 hectare, les très grands comme la villa d’Orbe-Boscéaz (en Suisse) atteignant 16,48 hectares. À titre de comparaison, il faut rappeler la superficie de la grande exploitation aristocratique de Batilly-en-Gâtinais (Loiret), à la fin de l’Âge du Fer : 19 hectares. Ces chiffres témoignent assurément d’une forte hiérarchie qui se traduit par la présence plus ou moins grande des éléments caractéristiques de l’architecture et du décor « à la romaine ».

La densité de ces exploitations est inégalement répartie sur les territoires : les zones fortement occupées (plus de dix villae dans un rayon de 5 kilomètres) sont toutes situées dans des régions où la recherche a été particulièrement active, comme la Picardie, la Bourgogne ou le territoire de Cologne, de sorte qu’on observe là un fort biais statistique. Néanmoins, la géographie est très différenciée : dans les zones marginales de l’Europe du Nord qui relèvent d’autres systèmes agropastoraux en raison à la fois de leur écologie mais aussi de leurs traditions ethniques et sociales, ce type d’exploitation est pratiquement absent ; en Gaule intérieure, certains terroirs sont majoritairement exploités par de petits établissements. C’est le cas de la vallée de l’Escaut, autour d’Onnaing (Nord), de la Plaine de France, autour de l’aéroport de Roissy, ou encore du secteur de Marne-la-Vallée, en Brie, à l’est de Paris. Dans ces trois exemples, nous avons affaire à des sols déjà cultivés à La Tène finale.

La géographie des villae ne semble jamais liée directement à la présence de terroirs plus fertiles que d’autres et on a pu montrer que toutes les terres avaient été exploitées. Considérée à l’échelle de la zone d’étude tout entière, la localisation des petites et des moyennes villae paraît donc relativement peu corrélée à la nature pédologique des sols.

Plus essentielle paraît avoir été la relation avec le réseau urbain : les grandes et les petites villae sont en effet surreprésentées statistiquement dans les zones situées à moins de 10 kilomètres d’une agglomération, avec pourtant de forts contrastes régionaux, comme autour de Reims où les exploitations de fort statut sont absentes. La capitale des Rèmes est en effet dépourvue d’une couronne de villae mais alimentée par un semis de petits établissements périphériques qui produisent même des blés nus grâce aux boues de la ville. La présence des grands axes routiers a joué également son rôle attractif. Pourtant aucun de ces différents critères ne semble avoir été déterminant à lui seul dans l’implantation des plus grands établissements (Reddé 2018).

En ce qui concerne les productions, une opinion courante voudrait que les grands établissements de la Gaule du Nord aient été spécialisés dans la culture céréalière, notamment celle du froment, à destination des villes et du limes. Tous les calculs de productivité auxquels on s’est risqué ces dernières années reposent d’ailleurs sur cette hypothèse d’une monoculture des blés nus. L’incertitude des modèles économiques qu’on tente ainsi de construire est criante.

Toutes les enquêtes récentes montrent en effet que la dichotomie fermes / villae ne recouvre pas une différence fondamentale dans la nature des productions. En Gaule intérieure, les blés nus, qui étaient déjà produits avant la conquête, se développent à l’époque romaine, essentiellement dans le Bassin parisien, avec une limite nord formée par la vallée de la Somme. Ils semblent plutôt la spécialité des petits établissements, comme on l’a vu pour la Plaine de France, sans qu’il soit possible de généraliser pour l’instant cette constatation. De premières analyses semblent en effet montrer que leur production est liée à la capacité de fumer les sols, ce qui, faute d’un cheptel très nombreux, implique de relativement petites superficies, donc une agriculture intensive et non pas extensive comme celle des grands domaines, probablement plus adonnés à la culture de l’épeautre, une plante plus rustique qui ne réclamait pas nécessairement la fumure.

On est toutefois dans l’impossibilité de calculer des rendements. Aucune source textuelle ou archéologique propre à la Gaule romaine ne nous permet de les évaluer. On peut tenter une approche quantitative à partir des données fournies par les écrits des agronomes latins mais celles-ci concernent principalement l’Italie ou le monde méditerranéen, non les campagnes de l’Europe tempérée. De cette multitude de témoignages disparates il ressort que les rendements de cette époque pouvaient être tantôt très bas – de 4 grains de far (amidonnier) récoltés pour 1 semé, en Italie même, sur de mauvais sols montagneux –, tantôt exceptionnels – 150 pour 1 – sur de très bonnes terres comme celles de Byzacène (Tunisie). Pour la Sicile, qui fut le grenier à blé de Rome jusqu’à la fin de la République, nous disposons du témoignage de Cicéron qui indique un excellent rapport de 8 pour 1. Ces différentes informations, une fois rapportées en termes de poids par hectare, permettent d’estimer des rendements qui oscillent entre 4,20 et 15,75 quintaux par hectare, ce dernier chiffre pouvant être dépassé lors d’années exceptionnelles sur de très bonnes terres. La comparaison avec l’époque médiévale montre une certaine continuité. Mais on ne doit pas oublier que, en Gaule du Nord, ces chiffres, qui concernent le triticum ou le far, doivent être reconsidérés dans les régions où la culture céréalière est dominée par d’autres céréales comme l’épeautre. De même faudrait-il faire intervenir dans ces estimations une variable dont nous ignorons malheureusement tout et qui est le mode de semis (à la volée ou en sillons/poquets) qui introduit de fortes disparités dans les rendements pour une même unité de surface. La première manière offre de faibles rendements mais peut être pratiquée sur de grandes étendues avec un personnel minimal ; les deux dernières procurent de forts rendements mais sont lentes et exigeantes en personnel, adaptées surtout à de petites superficies et à la petite exploitation. L’orge, en revanche, ne semble pas liée à la présence d’amendements, en l’état actuel de nos connaissances (Reddé 2018).

Ces observations excluent un système agricole fondé sur la monoculture, en particulier celle du froment, trop gourmand en fumure, plus fragile et plus soumis aux aléas météorologiques, voire à ceux du marché. Il n’est même pas dit que la production céréalière soit le fait de toutes les villae, comme le prouve celle récemment fouillée près de Noyon où peu de traces de céréales ont été retrouvées, alors que d’autres taxons (espèces végétales ici) sont bien présents. Toutes les études carpologiques (des restes de graines et de fruits) montrent au contraire la diversité des cultures pratiquées et les différences qu’on peut observer d’une région à l’autre. Il faut souligner, par exemple, l’essor à l’époque romaine de l’épeautre, qui remplace l’amidonnier, une plante typique de l’Âge du Fer, sans doute en raison de ses meilleures qualités panifiables. Cette céréale est désormais dominante dans tous les territoires du nord et de l’est de la Gaule. L’orge vêtue ne semble pas régresser avant l’Antiquité tardive et elle constitue toujours une composante importante de l’alimentation aussi bien humaine qu’animale. Le seigle ne commence son essor que plus tard.

L’analyse révèle aussi une cartographie différenciée du cheptel, de son évolution zone par zone, et de ses liens avec les cultures pratiquées. En Gaule, on observe par exemple que l’élevage ovin, en perte de vitesse à la fin de l’Âge du Fer, reprend de l’importance sous l’Empire (30 %) par rapport aux deux autres espèces de la triade classique. La vraie rupture ne se produit que dans l’Antiquité tardive, où l’on voit s’affirmer la prépondérance du bœuf (51 %) par rapport aux ovins (20 %). On constate aussi que les caprinés, durant le Haut-Empire, sont associés majoritairement aux zones de production des blés nus, dans le Bassin parisien ; certains secteurs, comme le nord de la France actuelle ou le delta du Rhin, semblent se spécialiser dans l’élevage des chevaux (Lepetz, Zech-Matterne 2017).

Enfin, observation essentielle, on doit abandonner l’idée, si longtemps avancée, d’une réorganisation générale des campagnes par le biais d’une redistribution foncière consécutive à la conquête romaine, sauf, sans doute, dans des zones plus ou moins vides d’habitants comme le territoire des Éburons (en Gaule belgique), anéantis par César, ou celui de la future colonie des Ubiens (Cologne), où pourtant l’on n’a jamais pu mettre en évidence la présence d’une centuriation.

Dans l’ensemble, on constate un développement des campagnes, à cette époque, qui peut en théorie s’expliquer par plusieurs facteurs : l’accroissement de la quantité de terre cultivée ; de meilleures méthodes de culture avec moins de jachère, un système d’assolements plus efficace, et une augmentation des engrais verts ; une meilleure productivité sur une surface cultivée donnée ; une spécialisation accrue et une commercialisation prenant en compte le développement des marchés ; l’émergence de domaines plus vastes et plus efficaces, corollaire du déclin de l’agriculture de subsistance ; l’évolution démographique (Reddé 2022a).

Sur le premier point, l’existence de grands fronts pionniers, consécutifs à la conquête romaine, et marqués par le défrichement de vastes terroirs, paraît peu vraisemblable. Les campagnes de la fin de l’Âge du Fer étaient déjà, en effet, bien exploitées et bien développées, et les massifs forestiers denses et continus réduits à quelques secteurs comme les Ardennes ou les zones montagneuses. Ce n’est pas dire qu’on ne saurait trouver, ici ou là, des traces de mise en valeur de nouveaux territoires, notamment sur des terres marginales. Mais, partout où les enquêtes archéologiques ont été menées, c’est le phénomène de continuité de l’occupation du sol entre La Tène finale et l’époque romaine qui paraît évident, quand on le considère globalement non à l’échelle des sites mais à celle des terroirs. On ne constate pas, au demeurant, de « colonisation » agricole marquée par un apport de population italienne. On pourrait, bien entendu, identifier des exceptions, comme celle de ce domaine viticole de Saint-Laurent-d’Agny (Rhône), où la fouille a pu mettre en évidence une culture de la vigne remontant à l’époque triumvirale. Mais on est là aux portes de la Narbonnaise, sur le territoire de la colonie romaine de Lyon, et on ne saurait généraliser cet exemple à l’ensemble des Gaules.

On postule plus volontiers l’hypothèse d’une augmentation démographique sous l’Empire, à la fois conséquence et cause de la prospérité. Si cet accroissement global n’est sans doute pas niable, il est bien difficile de l’analyser à l’échelle régionale. Certes les archéologues constatent un peu partout, à travers les prospections de surface, une augmentation du nombre d’habitats aux Ier et IIe siècles de notre ère, suivie d’une décroissance au IIIe avant une chute au IVe siècle. Mais ces statistiques sont souvent biaisées par la prise en compte d’éléments matériels beaucoup mieux visibles à l’époque romaine qu’à la fin de l’Âge du Fer (mosaïques, tuiles et briques, mortier, céramique) et par le recouvrement de nombreux sites anciens. L’hypothèse d’une croissance spontanée, forte et rapide de la population, dès les débuts de l’Empire, est de toute manière peu compatible avec les conditions de la démographie antique, marquée par des taux d’augmentation faibles, même s’il existe bien entendu des périodes de plus fort développement.

L’émergence d’une économie domaniale caractérisée par la présence de villae tournée vers la production de surplus doit aussi être relativisée. En Gaule du Nord comme en Narbonnaise, le rythme d’apparition des grands établissements a été progressif et guère antérieur au milieu du Ier siècle ap. J.-C., sauf exceptions. L’apparition d’habitats aristocratiques luxueux semble plutôt le résultat à long terme de la croissance et d’une richesse acquise que la marque initiale de nouveaux systèmes agricoles offrant des techniques nouvelles. On serait de toute manière bien en peine de dire lesquelles, faute de données archéologiques probantes. On ignore encore presque tout des techniques d’assolement et de rotation des cultures, des rythmes de jachère (sur deux ans ? trois ans ?). Sans doute le développement des engrais verts, bien attesté à l’époque romaine par les sources littéraires, a-t-il pu jouer pour pallier la faiblesse quantitative de la fumure animale. On pourrait en avoir des traces en Gaule du Nord, avec le développement des légumineuses au IIe siècle, dans le cadre d’une association avec les blés nus. On n’est toutefois pas encore en mesure de préciser s’il s’agit d’un retour à une agriculture moins exigeante et plus durable que celle de céréales très gourmandes (froment), ou du développement de techniques importées d’Italie. Même l’accroissement de la taille des animaux, si souvent considérée comme un facteur de progrès économique, doit être relativisée ; elle n’est d’ailleurs pas ubiquiste et les cités de l’Ouest, au terme de ce processus, ne montrent pas le même phénomène que celles du Nord et de l’Est. On a d’ailleurs souligné les aspects négatifs de cette augmentation, qui nécessitait 40 % de fourrage supplémentaire pour nourrir ces grands animaux, donc une augmentation significative des surfaces cultivées en prairie et en plantes fourragères pouvant conduire à une modification des systèmes agraires et peut-être, dans certains cas, à une forme d’épuisement des sols.


Les techniques agricoles


Les sources antiques, qu’elles soient littéraires ou archéologiques, ne nous permettent pas de postuler que l’intégration de la Gaule dans l’Empire se soit traduite par une révolution technique rapide en matière d’agriculture. On constate plutôt une lente évolution, reposant sur la tradition de l’Âge du Fer, avec des progrès sectoriels, parfois rapides, mais le plus souvent progressifs.

L’outillage agricole, mieux étudié depuis quelques années, ne permet toujours pas de mettre en évidence l’existence de véritables charrues lourdes. L’examen technique des araires autorise toutefois à envisager l’existence d’instruments munis de coutres et capables de verser les terres, ce qui implique la possibilité de défoncer les prairies et d’alterner les types de culture (céréales / légumineuses / herbages), ce que d’ailleurs les agronomes antiques indiquent. On rappellera qu’à cette époque la traction était essentiellement bovine.

Les grandes faux gauloises, connues depuis l’époque protohistorique et célébrées par Pline l’Ancien, avaient constitué de longue date un progrès technique important pour le nourrissage des animaux en période froide en permettant la récolte de foin sur une échelle beaucoup plus vaste qu’auparavant. La palette des autres instruments montre un outillage simple mais connu depuis longtemps : bêche et pelle, pic et pioche, houe, sarcloir, fourche, faucille, serpe, fléau, tribulum – une sorte de herse pour le dépiquage –, herse… On doit aussi rappeler, pour la Gaule du Nord-Est, l’existence de cette moissonneuse primitive qu’était le vallus, bien documentée par l’iconographie, et dont l’archéologie expérimentale montre l’efficacité sur les grandes superficies.

La rotation des cultures reste en revanche très mal connue pour la Gaule d’époque romaine et il faut s’en remettre, pour la reconstituer, aux leçons des agronomes, applicables essentiellement en Italie.

Les grandes meules de type pompéien, actionnées par la traction animale, sont aujourd’hui bien documentées archéologiquement dans les villes du nord de la Gaule, ce qui constitue un bon témoignage du fait que la mouture se faisait à destination des marchés urbains, au plus proche des consommateurs ; dans le Midi, en revanche, elles apparaissent aussi dans les campagnes.





Les moulins à eau ont longtemps été cantonnés à l’exemple de Barbegal, près d’Arles, et considérés comme un progrès technique de l’Antiquité tardive. Le complexe est désormais attribué au IIe siècle de notre ère et n’est plus relié à la mouture destinée à la grande ville portuaire mais à la fabrication intermittente de pain pour les navires des ports de la région, ce qui relativise son importance. Mais, dans le même temps, les découvertes de moulins hydrauliques se multiplient et les premiers exemples sont désormais datés de la fin du Ier siècle av. J.-C. (Art-sur-Meurthe). Leur diffusion semble toucher aussi bien les établissements ruraux proprement dits que les villes mais leur rôle et leur impact économique réel restent à étudier.

L’archéologie est désormais capable d’identifier des pressoirs en bois utilisés dans le cadre de la production de vin jusqu’en Gaule du Nord et en Germanie. La culture de la vigne se propagea en effet rapidement, dès le Ier siècle ap. J.-C., pour répondre aux besoins de l’armée et des villes, comme le montre l’exemple d’Oedenburg, en plaine d’Alsace (Huitorel 2020).

On doit se souvenir, en revanche, que la conquête romaine a déplacé les circuits économiques établis à la fin de l’Âge du Fer en les réorientant vers de nouveaux marchés, notamment vers l’axe rhénan et la frontière où, dès l’époque tibérienne, la présence de huit légions et de leurs auxiliaires a généré une forte demande en termes de ravitaillement et de logistique. On constate d’ailleurs que ces besoins ne pouvaient alors être assurés par les régions proches des camps, et que cet effort a d’abord pesé sur l’économie de la Gaule intérieure. C’est seulement à partir de la seconde moitié du Ier siècle que la mise en valeur de nouvelles zones agricoles très fertiles comme celles du territoire de Cologne, puis celles des Champs Décumates (à l’extrême sud-ouest de la Germanie) et de la Vétéravie (au nord de Francfort) ont permis de rapprocher géographiquement zones de production et de consommation. À partir de l’époque claudienne, c’est la conquête de la Bretagne qui a accéléré la demande en Gaule du Nord. Cette réorientation des circuits marchands a touché aussi, on le sait, la Narbonnaise, avec la demande en vin de qualité courante.






Les transformations de l’Antiquité tardive


Y a-t-il eu une « crise » du IIIe siècle dans les campagnes ?

Ce qu’on appelle d’ordinaire la « crise » du IIIe siècle constitue un phénomène complexe qui relève autant du pessimisme des contemporains, notamment chrétiens, que des faits eux-mêmes, un mélange de difficultés militaires, politiques, monétaires, religieuses, spirituelles… Bien entendu, les campagnes de Gaule n’ont pas échappé à ce phénomène mais on ne croit plus guère, aujourd’hui, à un effondrement économique brusque et profond, dû principalement aux invasions barbares. Au demeurant, leur visage n’est pas identique dans le Midi et dans le Nord, sans parler de l’Aquitaine, qu’il faudrait considérer à part, et le processus d’évolution a beaucoup varié entre le milieu du IIIe et le milieu du Ve siècle. Dans les controverses sur le « déclin » réel ou supposé de cette période, la question de l’abandon des terres (agri deserti) a joué un rôle important. Les historiens ont longtemps considéré la période du Bas-Empire en Gaule comme celle d’un déclin généralisé de la productivité agricole. Ils en voulaient pour preuve la législation tardive sur les « terres stériles et abandonnées » et quelques passages littéraires dressant des tableaux désolés de la ruine de certaines campagnes : en juillet 311, un curiale de la cité d’Autun, afin de remercier l’empereur Constantin de ses remises d’impôt, rappelle ainsi à la cour les nombreux champs retournés en friche sur son territoire, du fait de l’endettement de leurs propriétaires et de l’absence des investissements nécessaires (Pan. Lat., VIII (5), § 6). Quant aux lois sur les terres stériles et abandonnées conservées au titre XI, 59 du Code Justinien et dont le premier texte, de l’empereur Constantin, renvoyait à une précédente loi d’Aurélien des années 270, elles obligeaient, dans un but essentiellement fiscal, les propriétaires à remettre en culture les terres abandonnées de leurs voisins ou, à tout le moins, à en payer les impôts après trois ans de dégrèvement. Appliquées, ces lois furent cependant peu à peu abandonnées dès la fin du IVe siècle, car jugées économiquement inefficaces par les contraintes qu’elles imposaient aux propriétaires locaux.

La législation sur les terres désertes ne précisait cependant pas l’étendue du phénomène ; jugé au XXe siècle d’ampleur considérable et expliqué tour à tour par l’érosion des sols, la baisse démographique ou la surcharge fiscale, il est désormais fortement redimensionné, notamment pour les provinces dont la prospérité est archéologiquement bien attestée (Lepelley 2001). Les historiens estiment maintenant que l’abandon a surtout concerné les terres moins fertiles, où la pression fiscale, accrue à l’époque de la Tétrarchie, rendit sans doute l’exploitation non rentable. En Gaule, les fouilles et prospections des dernières décennies ont mis en évidence la grande disparité des situations des terroirs agricoles, invitant à considérer désormais le problème à l’échelle régionale voire micro-régionale. Ainsi, pour l’Autunois, le district décrit comme déserté en 311 correspondait peut-être à une région où l’abandon de petites propriétés est effectivement attesté : les zones peu fertiles pour le blé de la région de Beaune dans la vallée de la Saône. Mais l’Autunois n’en était pas déserté pour autant ; il demeurait une terre d’élevage (Hostein 2012).




Le Midi méditerranéen de la Gaule

Des signes de « crise » se sont fait sentir dans cette région dès le milieu du IIe siècle, sans qu’on soit en droit de généraliser ce phénomène et de mesurer l’ampleur de son impact ni sa durée effective. Dans le territoire de Nîmes, par exemple, on constate que près de trois quarts des villae connues au Haut-Empire sont encore en activité durant l’Antiquité tardive. On peut donc affirmer que le tissu rural ne s’est pas déchiré, même s’il faut aussi observer la diminution relative des petits établissements, sauf dans certaines régions comme la Vaunage (Gard) ou la vallée du Gardon (Buffat 2011).

Mais occupation tardive d’un ancien domaine aristocratique n’est évidemment pas synonyme de permanence des modes d’exploitation car, dans un certain nombre de cas, on relève un changement d’échelle avec l’installation de petites unités agricoles limitées à une partie des bâtiments anciens. Dans le sens inverse, l’ampleur des changements ne va pas jusqu’à faire de ces villae du IVe siècle de véritables palais campagnards comme ceux qu’on rencontre dans le sud-ouest, dont la richesse se traduit par un luxe ostentatoire, à l’exception peut-être du cas de Saint-André-de-Codols, près de Nîmes.

L’économie domaniale repose encore, pour une part, sur la viticulture, dont l’archéologie observe toujours les traces, mais il est difficile d’affirmer dans quelles proportions, faute de marqueurs matériels fiables (amphores) d’une exportation à longue distance dont le volume a sans doute beaucoup diminué depuis le milieu du IIIe siècle. La désorganisation des circuits commerciaux vers le nord, due à la concurrence nouvelle des vins locaux, en Bourgogne, en Moselle, en Rhénanie, a nécessairement joué contre les domaines méridionaux. Quant à l’oléiculture, elle reste limitée comme par le passé à la satisfaction des besoins régionaux. On doit donc postuler, pour cette époque, une économie rurale toujours florissante, mais moins dynamique et spéculative qu’auparavant, fondée sur la polyculture et tournée vers les marchés urbains du Midi, au demeurant importants. On est en revanche très mal renseigné sur l’activité pastorale de l’ancienne Narbonnaise et sur son importance dans la production globale des campagnes. Nous manquons aussi de bonnes sources pour déterminer les modes de gestion du sol à cette époque : faire-valoir direct ou indirect ? Colonat ? Paysannerie libre ? Dans cette région où les textes font défaut, nous ne sommes pas renseignés sur des aspects aussi fondamentaux que la rente foncière et les rapports de dépendance éventuelle entre les grandes villae et leurs établissements satellites.

Cette impression d’un lent mais relatif déclin, due peut-être à un biais des sources archéologiques, semble corroborée par le nombre encore élevé de domaines au Ve siècle, malgré un taux d’abandons accru.




La situation des campagnes en Gaule du Nord

Elle est plus contrastée. Comme dans le Midi, les enquêtes archéologiques récentes ont montré une diminution du nombre des établissements ruraux, souvent dès la fin du IIe siècle, mais il est difficile de préciser s’il s’agit là d’une forme de régression économique ou au contraire d’une transformation due à un phénomène de concentration foncière au profit d’exploitations plus grandes (Reddé 2018 ; 2022). Le même phénomène a été observé dans l’île de Bretagne.

La seconde moitié du IIIe siècle et le début du IVe sont caractérisés par une déprise significative, mais de manière différenciée selon les régions. Le constat est particulièrement net en Germanie inférieure, dans le nord et l’ouest de la Belgique, mais nettement moins marqué ailleurs, sans qu’on puisse expliquer le phénomène de manière univoque : invasions en Germanie inférieure, transgression marine dans le nord de la Belgique où les villae étaient déjà absentes durant la période antérieure, abandons dus à la crise ailleurs ? La tendance globale à la diminution du nombre des établissements se poursuivra entre le milieu du IVe siècle et le premier tiers du Ve. C’est alors qu’intervient la vraie rupture, avec un retour à l’étiage de La Tène moyenne vers 430. En revanche, une région comme l’Aquitaine, plus éloignée de la menace germanique, affiche une prospérité croissante durant toute cette période. Mais il est encore plus significatif qu’une région comme le sud-ouest de l’Allemagne, pourtant ouverte aux invasions, résiste de manière significative. Chez les Trévires, les décomptes effectués montrent un taux de survie des établissements qui oscillent entre 77 et 93 % par rapport à la situation du Principat.

Les raisons de ces forts contrastes régionaux résident sans doute dans la réorganisation des circuits économiques liés à la situation générale et à la réorientation des marchés, notamment ceux de la frontière. À l’échelle locale, on constate une plus grande résilience des établissements implantés dans les vallées, dont les possibilités écologiques sont plus variées, au détriment des secteurs de plateaux, ce qui n’est pas sans conséquence sur l’occupation du sol et rompt avec une tendance qui remontait à La Tène moyenne. Cette déprise se traduit dans nombre de cas par une fermeture du milieu, par exemple dans le secteur de Marne-la-Vallée, en Basse Seine, ou sur les plateaux calcaires de l’Est. Un tel constat ne doit pas occulter le maintien d’un certain nombre de grandes résidences aristocratiques, souvent luxueuses et équipées de vastes salles de réception, principalement dans la région de Trèves, promue au rang de nouvelle capitale du diocèse des Gaules par Constantin, mais aussi en Aquitaine. On n’est pas sûr, malgré tout, qu’il ne s’agisse pas là de « châteaux » campagnards, plus tournés vers la villégiature que vers la production économique et une agriculture spéculative, sauf peut-être celle du vin.

D’une manière globale, toutefois, on doit souligner la moindre visibilité des élites en milieu rural. Dans nombre de cas, on note dans les anciennes villae abandonnées une « ruralisation » des parties résidentielles, avec l’installation au milieu des ruines d’équipements à vocation agricole et artisanale, qu’on observe aussi dans le Midi, ce qui traduit bien une mutation des systèmes productifs et de l’organisation sociale. Il est vrai que notre vision des campagnes tardives pâtit assurément, comme celle de La Tène, des modes de construction ordinaires, avec des bâtiments en bois, soit de tradition gallo-romaine, soit de tradition germanique. Ils étaient pourtant bien présents durant tout le Haut-Empire mais souvent sous-estimés et occultés par l’architecture en pierre et le luxe des grandes villae, ce qui doit nous inciter à la prudence dans notre appréciation du « déclin » durant cette période complexe.

Il est possible que les établissements de type germanique qu’on observe en Gaule, et qui relèvent de la tradition des fermes-étables du nord de l’Europe, soient le fait de Lètes, colons d’origine barbare installés sur des terres désertées, mais cette hypothèse séduisante reste à démontrer au cas par cas. On soulignera à ce propos l’apparition des premiers « proto-villages » formés d’une agglomération de petites exploitations individuelles, sans qu’on puisse y déceler archéologiquement des formes d’organisation communautaire et d’équipements collectifs, qui apparaîtront seulement plus tard. Le phénomène ne saurait de toute façon être généralisé, en l’état actuel de la recherche.

On est assez mal renseigné sur la nature des productions en milieu rural dans le nord de la Gaule, les données disponibles étant moins nombreuses qu’au préalable. Il semble que la zone continue de culture des blés nus, dans le centre du Bassin parisien, se disloque au profit de l’épeautre qui sera lui-même remplacé ultérieurement par le seigle. En matière d’élevage, c’est désormais le bœuf qui domine dans la plupart des assemblages, au détriment de l’élevage ovin. On n’est toutefois pas en mesure de dire si cela implique une baisse de la production lainière et si celle-ci a été compensée par un accroissement de la culture du lin ou du chanvre pour la production des étoffes. Le porc domine en revanche en milieu urbain.

Différents phénomènes peuvent être observés, dont l’interprétation n’est pas univoque. La multiplication des « séchoirs à grains », par exemple, peut traduire aussi bien un usage accru de céréales vêtues qu’il fallait décortiquer que la production de malt pour la bière ou la préparation d’autres produits alimentaires, notamment le séchage de la viande. L’accord sur ce point n’est pas fait. Mais on doit aussi souligner la multiplication des productions artisanales, y compris celle des céramiques, sans qu’on sache très bien si ces activités étaient complémentaires ou non de celles qu’on observe encore dans les agglomérations, ni quels en étaient les débouchés sur le marché. Au total, à la fin de la période, il y a un délitement du modèle économique gallo-romain.




Colonat et grands domaines

La réforme fiscale de Dioclétien commencée en 287 entendait accroître l’efficacité et le rendement de l’impôt en répartissant le plus équitablement possible les charges entre les contribuables. À l’issue de recensements généraux, les contribuables furent classés selon leur lieu d’enregistrement fiscal origo (ville, village ou domaine rural pour les paysans non propriétaires), et selon leur catégorie socio-économique sur les registres fiscaux des bureaux des comptes des cités ; quant aux terres, elles furent classées par type de cultures et suivant le rang social de leurs propriétaires. De surcroît, l’attache à l’origo fut rendue héréditaire.

Dans les villages et les domaines ruraux, on était donc enregistré soit comme propriétaire, même d’un bien foncier très modeste, soit comme « colon », « inscrit sur les registres » (colonus, originalis, censitus), si on avait seulement des biens meubles ou du bétail et qu’on déclarait résider sur un domaine appartenant à un autre. Ce statut juridique des colons ne disait rien de leur situation économique, ni de leurs activités. Alors que, pendant le Haut-Empire, le colonus était un fermier prenant une terre à bail, avec les réformes fiscales tardives, le mot désigna un statut fiscal et juridique recouvrant des positions sociales et économiques de plus en plus variées : la plupart des colons étaient agriculteurs, éleveurs ou vignerons et devaient un loyer pour la terre qu’ils cultivaient, mais d’autres étaient des jardiniers, gardiens ou bergers, souvent alors salariés, et pouvaient même s’être formés à des métiers artisanaux (Freu 2013 ; Carrié 2017) ; certains d’ailleurs prospérèrent et purent avoir des fonctions administratives au sein du domaine.

L’attache à l’origo fut-elle, pour sa part, un frein à la mobilité des personnes ? Les documents contractuels sur papyrus montrent que beaucoup de professionnels (ouvriers de la construction, négociants ou agents financiers) continuaient de se déplacer et résidaient même parfois de façon pérenne dans un bourg ou une ville qui n’étaient pas leur origo. Dans les villages et sur les domaines fonciers, il était cependant fondamental pour l’État et les propriétaires que la main-d’œuvre qui y était enregistrée continue d’assurer le travail sur les domaines et la continuité des services publics locaux. Aussi, pour les colons, le travail hors de l’origo fut-il interdit dès le début du IVe siècle, ce qu’on connaît par une loi de Constantin datée de 332 et adressée aux provinciaux : « Toute personne en la possession de qui on trouve un colon relevant de la propriété d’un autre devra le restituer à son origo, mais assumera aussi la taxe de capitation de l’homme pour le temps [qu’il l’a gardé avec lui]. Il conviendra que ces colons mêmes, s’ils projettent de fuir, soient entravés par le fer comme le sont les esclaves, pour qu’ils soient ainsi contraints à remplir, comme ils le méritent par le caractère servile de leur peine, les devoirs qui conviennent aux hommes libres » (CTh. V, 17, 1).

Les « colons » ainsi assignés étaient ceux qui n’avaient absolument aucune propriété foncière et qu’on appelait les originarii ; s’ajoutaient à cette main-d’œuvre assignée par le « droit colonaire » quelques esclaves ruraux, ainsi que les « inquilins », installés sur un domaine dont ils n’étaient pas originaires avec leur descendance : la loi de 371 pour l’Illyricum (CI XI, 53, 1) assimile colons et inquilins comme le fait pour la Gaule le prêtre Salvien (Du gouvernement de Dieu, V, 38-45), lorsqu’il décrit, dans la première moitié du Ve siècle, des petits propriétaires fuyant une répartition inéquitable de la capitation et transformés en colons/inquilins par les grands propriétaires, tels les compagnons d’Ulysse transformés en cochons par la magicienne Circé. En juin 400, pour faire face aux besoins de main-d’œuvre des propriétaires, une loi d’Honorius et d’Arcadius adressée au préfet du prétoire des Gaules, Vincentius (CI. XI, 48, 13), autorisa ceux-ci à transférer des colons sur les domaines de leur choix, hors de leur origo, à condition que leurs enfants demeurent liés à l’origo : ces lois furent appliquées tant que l’autorité impériale ou royale se maintint.

Si on manque, comme pour la période précédente, de données précises concernant la taille des domaines fonciers des grands propriétaires gaulois qui logeaient cette main-d’œuvre, on sait que, comme ailleurs dans l’Empire, ils n’étaient jamais d’un seul tenant, mais composés de plusieurs domaines de taille moyenne, enregistrés par cité et province : ainsi le « petit héritage » que le rhéteur Ausone possédait en Gironde comptait 1 050 jugères (264 hectares), dont les deux tiers en forêt (De herediolo, 21-24), mais son propriétaire possédait d’autres domaines en Aquitaine seconde (créée sous Dioclétien par démembrement de la province d’Aquitaine) et Novempopulanie (province située entre la Garonne et les Pyrénées) ; Paulin de Pella (376-460), pour sa part, avait des domaines dans plusieurs provinces d’Occident, comme Pontius Paulinus Meropius, futur évêque de Nole (354-431), qui par sa femme avait des possessions en Espagne et était lié à de richissimes familles romaines (Balmelle 2001). Toutefois de tels témoignages, en dépit de leur intérêt, ne reflètent probablement pas la norme.

Ces grands propriétaires, alternant les séjours dans les capitales de province et sur leurs domaines, étaient devenus localement les représentants des autorités publiques, judiciaire et fiscale, comme en témoignent les documents de la pratique (les plaintes) ou l’architecture des grandes villas tardives (des villa-praetorium fonctionnant peut-être comme un lieu de justice). Le centre du grand domaine, où se situait non seulement la maison du maître (pars urbana) mais où on pouvait aussi trouver des dépendances et des ateliers de transformation des produits agricoles, était donc aussi à cette époque, comme par le passé, lieu de production artisanale : des potiers, des verriers, des métallurgistes s’y étaient installés, les scories de leurs ateliers en témoignent, et ils formaient, on l’a dit, certains des colons à demeure du domaine (Van Ossel, Raynaud 2012 ; Vera 2020). En outre, le lien public attachant le colon à son propriétaire n’empêchait pas que d’autres liens, de nature contractuelle (prêt, achat/vente, etc.), continuent de se nouer entre le colon et son propriétaire ou des personnes extérieures au domaine, et que les colons participent au marché du crédit (plutôt comme débiteurs) ou à la commercialisation des produits du domaine (Benaissa 2020).











Chapitre 3
Dynamiques urbaines et émergence de l’État



Sans entrer dans des débats théoriques qui dépassent le propos de ce livre, on peut poser comme préalable que l’évolution économique et sociale de l’humanité, lorsque s’acheva la « longue marche » des chasseurs-cueilleurs, fut largement déterminée par des dynamiques collectives. Durant les longs millénaires du Paléolithique, le foyer, les campements en plein air ou en grotte comme les premiers aménagements funéraires en avaient été les cadres élémentaires. Au Néolithique, qui débute vers la fin du VIe millénaire dans nos contrées, l’édification d’architectures importantes, enceintes, monuments mégalithiques et grands complexes funéraires, accompagne le développement de l’habitat et révèle des organisations communautaires.

À partir de la fin du IIIe millénaire, au moment où l’on commence à travailler les métaux, les mutations s’enchaînent et modifient profondément le territoire et la vie des communautés. Amorcée dès le Néolithique et à l’Âge du Bronze, la puissance des aristocraties se confirme à l’Âge du Fer, autour de premières formes étatiques que renforce le contrôle de la métallurgie et des circuits d’échanges. Deux mouvement majeurs et largement concomitants se dessinent alors, dont l’effet sur l’économie et la société est capital : l’apparition et le développement du phénomène urbain ; l’émergence d’institutions publiques et d’entités politiques.

À la fin de l’Âge du Fer, ces mouvements se sont cristallisés dans le cadre territorial des peuples gaulois, les civitates de César. Quant à l’espace qu’il nomme « la Gaule », il n’était nullement un monde en friche lorsque Rome s’en empara. Si cette conquête fut un développement logique de l’impérialisme romain, l’intégration à un empire étendu à l’ensemble du monde méditerranéen et formant lui-même un puissant modèle politique, économique et social, constitua évidemment un tournant décisif. Les provinces gauloises s’y insérèrent sans difficulté majeure, elles participèrent à sa croissance puis en partagèrent les crises et les mutations jusqu’au Ve siècle ap. J.-C.


L’occupation du territoire et les formes d’organisation sociale jusqu’au Hallstatt



Liens entre zones d’habitat et zones d’exploitation depuis la Préhistoire

Les manières d’occuper les espaces et de les habiter sont intimement liées aux modes de vie et aux économies de subsistance. Durant les premières phases de peuplement de la France actuelle (il y a environ 1,2 million d’années) les groupes humains sont largement tributaires des milieux au sein desquels ils vivent. Nomades, peu nombreux, ils occupent les territoires les plus propices à la chasse, à la pêche, à la collecte de différentes denrées et matériaux. Les points d’eau naturels sont recherchés.

Les études récentes montrent que ces populations vivaient souvent à l’air libre au moins durant les périodes les moins rigoureuses sur le plan climatique, les grottes servant lors des périodes les plus froides. Le récit d’une Préhistoire d’« hommes des cavernes », comme les présentaient autrefois nos manuels, tient à ce que l’archéologie s’est longtemps intéressée seulement aux vestiges mieux préservés qui se trouvaient dans les grottes parfois inoccupées depuis ces temps très anciens. Toutefois, ces groupes ont aussi, au cours de leurs déplacements saisonniers ou de moyen terme, cherché à profiter de lieux naturellement favorables ou préservés, tels que les aplombs de falaise, les abris sous roche, certaines configurations de fond de vallée. Ils ont établi des campements de plus ou moins longue durée, et ont mis en place des structures en matériaux légers et démontables qui étaient adaptées à leur mode de vie nomade. En outre, les espaces qui ont pu les préserver naturellement des intempéries étaient à l’abri de possibles attaques de certains grands mammifères vivant durant les périodes froides. Le foyer (avec un feu contrôlé à partir de 400 000 avant notre ère) était au cœur des espaces de vie. Il le resta à la période suivante, mais selon des modalités différentes.

Le Néolithique, et la sédentarisation qui l’accompagna, ouvrit des rapports nouveaux entre l’homme et les espaces. La plus grande innovation fut la spécialisation de ces derniers : maisons, villages, espaces agricoles, espaces consacrés, funéraires ou cultuels. Sur ces terres où le nombre des habitants augmenta bientôt de manière forte, les activités humaines et les lieux où elles se déroulaient se différencièrent. C’est l’un des signes marquants au sens littéral de cette volonté de contrôle sur les milieux qui est une des caractéristiques majeures du Néolithique.

Au début de la période, entre la fin du VIe millénaire et le début du Ve millénaire, les indices sont plus visibles dans la culture rubanée du nord de la France qu’au sud, où se trouvent cependant les témoignages les plus anciens. Ils sont si discrets que les débats persistent sur de possibles mobilités plutôt qu’une sédentarité généralisée des premiers hommes du Néolithique dans le sud (Giligny, Senepart 2018). Des architectures sans fondation peuvent également expliquer la rareté des traces. Situées en bordure du littoral pour les sites occupés par les populations rattachées à la culture à impressa (site près de Portiragnes, Hérault) ou en contexte cardial (site du Baratin, Vaucluse), les maisons connues sont de plan ovale, avec plusieurs bâtiments parfois, comme au Mas de Vignolle près de Nîmes (Gard). Pour le nord de la France, dès les années 1970, dans l’Aisne, à Cuiry-les-Chaudardes, la fouille de différentes maisons a permis de proposer des modèles d’organisation interne de ces grands bâtiments sur poteaux plantés similaires à ceux que les premiers colons venus du Proche-Orient ont implanté le long du Danube et de ses abords, tel l’emblématique habitat tchèque de Bylany (Kuna Hora, à 80 kilomètres de Prague) fouillé dans les années 1950-1970 avec des méthodes innovantes. Les habitations rubanées sont assez standardisées. Elles peuvent atteindre plus de 40 mètres de long sur 8 mètres de large et sont orientées de manière à avoir des entrées protégées des vents dominants. Les murs sont en torchis sur clayonnage, les toitures de chaume, d’écorce ou de paille, sur des structures en bois qui ont pour l’essentiel disparu. L’espace interne est organisé autour du foyer, intégrant des espaces de nuit, de stockage, etc. On estime qu’une quinzaine de personnes pouvaient y vivre. Les villages sont de taille très variée, groupant de trois ou quatre à une trentaine de grands bâtiments. Les plus peuplés se trouvent en Europe centrale ; sur le territoire français, c’est en Alsace que les plus importants ont été mis au jour. Les plus anciens sont situés dans les vallées, puis également sur les plateaux où de nouvelles terres sont mises en culture. Le Néolithique moyen voit sur l’ensemble du territoire une densification des implantations, parallèlement à un renforcement de la structuration et de la spécialisation des espaces.

Le phénomène n’est pas nouveau, mais au milieu du Ve millénaire, le nombre des bâtiments s’accroît ainsi que les fosses ou les silos, comme sur le site de Vernègues (Bouches-du-Rhône) où dix bâtiments sur poteaux porteurs sont associés à plusieurs fosses dépotoirs. Surtout, des architectures de taille importante sont réalisées : des bâtiments plus grands au sein des habitats (site du Peu, Charmé, Charente), des palissades (habitat d’Artière-Ronzière en Auvergne) et des enceintes monumentales. Certaines d’entre elles sont spectaculaires, comme à Château-Percin (Seilh, Haute-Garonne) qui comporte une enceinte de près de 4 mètres de haut dominant un fossé périphérique de 4 mètres de largeur pour une profondeur de 2,5 mètres (Giligny, Sénepart 2018). Dans le nord, les enceintes à fossé(s) périphérique(s) sont nombreuses, avec une concentration dans le Bassin parisien. Celle de Berry-au-Bac (Aisne) ceint presque 3 hectares. Certaines d’entre elles comportent plusieurs fossés parallèles renforçant leur monumentalité. À Bourry-en-Vexin (Oise), 122 carcasses d’animaux sélectionnés (ils ne sont pas le reflet du cheptel) et sacrifiés ont été mises au jour dans le fossé. À Noyen-sur-Seine (Seine-et-Marne), plusieurs phases se succèdent, localisées sur un éperon barré. Ces changements architecturaux des habitats vont de pair avec des modifications des maisons elles-mêmes, moins standardisées et qui intègrent des séparations internes visibles, comme dans le village du Néolithique moyen de Paris-Bercy. Certaines traces plus discrètes indiquent que des architectures sur fondations légères et sablières basses ont également été choisies dans certaines régions.

Dans ce contexte, de très grandes architectures funéraires à enclos fossoyés, dites de type « Passy » ou « Balloy », voient le jour. Cette question en croise deux autres : celle de l’émergence des espaces consacrés spécifiquement aux défunts (les nécropoles) que l’on voit se développer avec la sédentarisation ; celle du mégalithisme qui existe dans une très large partie de l’actuel territoire français et qui est un marqueur territorial très fort (Marchand 2014). La présence de ces monuments restés visibles dans les paysages sans que l’on en comprenne le sens a fait naître de nombreuses légendes sur leurs origines et leur signification. Les recherches les plus récentes mettent en avant une précocité du phénomène sur la façade atlantique, dès le Néolithique ancien, autour de 4700 av. J.-C. (Bougon dans les Deux-Sèvres, Morbihan [Marchand 2014]). De manière plus globale, ces architectures se retrouvent sur un territoire très vaste, couvrant une longue période jusqu’au Néolithique final au IIIe millénaire : alignements de pierres comme à Carnac, menhirs isolés, monuments funéraires pour des inhumations collectives complexes (dolmen ou allées sépulcrales). Au-delà des différences de chronologie et d’usages, un point commun relie toutes ces constructions : ce sont des entreprises collectives qui ont nécessairement mobilisé des groupes différents et ce sont des marqueurs qui structurent les espaces, qui incarnent des frontières culturelles, religieuses et funéraires (Laporte 2022).

La structuration des espaces et leur spécialisation se renforcèrent avec le temps, l’augmentation des populations, la diversification et le développement des activités agricoles ou artisanales. Les schémas ne sont ni linéaires dans le temps, ni homogènes à l’échelle de l’actuel territoire français qu’il faut envisager plutôt par région, la dichotomie entre le sud et le nord persistant, tout comme celle des espaces littoraux avec ceux de l’intérieur des terres, sans qu’aucun d’entre eux ne soit déconnecté de circuits d’échanges et de mobilités, parfois sur de très grandes distances.

Le mégalithisme néolithique disparaît à l’Âge du Bronze (2300-800 av. J.-C. environ) et les paysages prennent alors un autre visage. Les fouilles des vingt dernières années ont permis de mieux connaître l’architecture de ces quinze siècles qui semblait presque invisible sur le terrain. L’une des explications tient à la nature des constructions, pour beaucoup sur sablière basse laissant peu de traces plutôt que sur poteaux plantés. Les plans des maisons forment majoritairement de longs rectangles, à l’exception de l’ouest et du nord-ouest de la France (de la Bretagne aux Hauts-de-France) où les plans circulaires sont très similaires à ceux des voisins d’outre-Manche, attestant des liens marqués entre ces régions et les îles Britanniques, inscrits dans une tradition ancienne. De très beaux exemples de villages comprenant plus d’une dizaine de maisons peuvent ainsi être mentionnés à Malleville-sur-le-Bec (Eure) ou à Lenn Sec’h (Morbihan). Parallèlement à ces ensembles d’habitats groupés sur 200 à 300 m2, les chercheurs mettent en évidence l’existence d’un maillage de fermes isolées associées à des structures annexes (étables, greniers, granges, etc.), le tout parfois ceint d’un enclos dans l’ouest mais pas dans les régions orientales.

Dans ce cadre du IIe millénaire, les espaces sont fortement anthropisés, clairement spécialisés et organisés selon les activités. Les premières organisations en parcelles identifiées datent de cette époque, en particulier en Normandie. C’est également le temps des premières déforestations importantes pour les besoins agricoles (mises en culture et pastoralisme) mais aussi pour ceux de la métallurgie (réduction minière et travail dans l’atelier de fonderie et de post-fonderie). Les études paléo-environnementales sont très éclairantes sur ce sujet (Gauthier et al. 2018). Elles soulignent l’emprise croissante de l’homme sur les milieux, mais indiquent également certains moments critiques dus à des péjorations climatiques naturelles, comme celle qui intervint au Bronze moyen vers 1400 av. J.-C. ou au début de l’Âge du Fer (VIIIe siècle) qui toucha plus fortement encore les activités agricoles et les conditions de vie.

La fouille et l’étude de sites habités dans la longue durée permettent d’en suivre l’évolution plus détaillée, les aménagements, les modalités d’exploitation et le type d’économie, à l’image de l’habitat et du grand domaine de Paule (Côtes-d’Armor). Ce dernier, situé dans une zone de carrefour, habité du VIe au Ier siècle av. J.-C. sur une superficie de quelque 9 000 m2, vit se succéder une maison de plus de 400 m2, des bâtiments spécialisés, des cimetières familiaux, et connut un incendie en 170 av. J.-C. qui conduisit à une restructuration des lieux, avec un nouveau logis de 50 mètres de long, une écurie, un grenier sur poteaux et bientôt une agglomération d’une dizaine d’hectares. Les espaces agricoles existaient tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des murs.




L’affirmation d’une différenciation sociale et l’apparition des aristocraties

Il est fréquent d’envisager les sociétés du Paléolithique comme « égalitaires ». L’archéologie, seule, peine pourtant à se saisir de cette question des différenciations sociales, tout au moins pour les périodes les plus anciennes et avec les lacunes documentaires les plus grandes. Comment déduire le détail d’une organisation sociale précise sur la base des vestiges de campements, de tombes relativement rares, de listes de mobiliers très inégalement conservés où le lithique l’emporte sur tout ce qui a disparu ? Si cette interrogation est essentielle, on mesure que la réponse est délicate pour les époques du Paléolithique ancien et moyen, voire pour le Paléolithique récent. Les spécialistes travaillent ici non seulement en interprétant des données collectées sur le terrain de fouille, mais en mobilisant des études anthropologiques et en faisant des comparaisons avec des sociétés de chasseurs-cueilleurs-collecteurs plus récentes et dans d’autres régions. Cette démarche est utile et stimulante, mais elle n’est pas dépourvue de risques d’anachronismes.

En outre, osons l’écrire : pour ces époques aux origines de l’humanité, des chercheurs trouvent un terrain favorable pour exprimer parfois leurs propres convictions socio-politiques. Le Paléolithique devient ainsi le temps d’un idéal de sociétés égalitaires que la naissance d’un monde de surplus et d’excédents aurait mis à mal. L’anthropologue marxiste Marshall Sahlins incarna dans les années 1970 cette position (Sahlins 1972). En publiant son ouvrage Âge de pierre, âge d’abondance, immédiatement traduit en français, il allait à l’encontre de tous les travaux qui présentaient le Néolithique comme un temps de progrès de l’humanité. Il avait calculé que le temps de travail chez les chasseurs-cueilleurs était bien moindre que chez les agriculteurs. Les synthèses actuelles de James Scott (2017/2019), de David Graeber et David Wengrow (2020/2021), ou encore de Bernard Lahire (2023) nourrissent cette veine de pensée même si elles se placent sur d’autres registres. La richesse et la diversité des populations non agricoles, reposant sur une « organisation égalitaire », sont mises en avant. Les actions du groupe seraient prioritaires sur celles des individus afin de maintenir un équilibre et une cohésion d’ensemble.

Cette terminologie, prise dans son sens actuel, interroge néanmoins : les travaux des anthropologues mettent en effet en avant certaines activités d’échanges au sein des sociétés qu’ils étudient, y compris des échanges de femmes pour des raisons spécifiques, commerciales ou d’équilibre, voire de négociations de paix (Godelier 1982 ; Lehoërff 2025). Il semble donc aujourd’hui délicat de conserver la notion d’égalité comme on a pu l’écrire par le passé dans une société où certains individus, et en premier lieu les femmes, entrent dans la catégorie des biens échangés, au même titre que d’autres denrées et marchandises, ce qui constitue une forme de domination. Les sociétés de chasseurs-cueilleurs de la Préhistoire relèvent certes d’un modèle économique et sociétal différent de ceux de périodes plus récentes, mais l’égalitarisme qu’on leur a supposé est à repenser. Même sans hiérarchie de richesses, même sans étatisme (voire capitalisme dénoncé à bas bruit ou ouvertement), les sociétés de la Préhistoire ne sont pas exemptes d’inégalités entre les individus. Le rêve d’un Paléolithique idéal se heurte à une réflexion contemporaine sur la notion d’égalité.

Le Néolithique est une fois encore un moment de bascule, et pour certains l’origine des maux des sociétés contemporaines capitalistes, et même du réchauffement climatique accéléré du début du XXIe siècle. L’apparition des changements dans la structure familiale et sociale est le plus souvent attribuée à l’avènement de sociétés plus hiérarchisées basées sur l’extraction de surplus (Graeber et Wengrow 2021, 278-284) au début du monde agropastoral et à ses conséquences. Le mécanisme reposerait sur un enchaînement lié au fait que le calendrier agricole conduit à des stockages de denrées contrôlés par certains qui développent ainsi leur pouvoir et leur richesse au détriment d’autres personnes. Les surplus augmentant, les hiérarchies sont plus marquées et les écarts se creusent. Une des origines du capitalisme et des inégalités qu’il engendre seraient donc à rechercher dans la naissance de ces sociétés sédentaires et productrices, qui s’organisent au VIe millénaire pour l’actuel territoire français. Au Proche-Orient, foyer du Néolithique européen, le mouvement de croissance entraîne une augmentation des populations, la naissance des villes, de l’État, de l’écriture. Sur le territoire appelé à devenir la France, l’écriture ne s’impose qu’avec la conquête romaine de la Gaule. Il n’en demeure pas moins que l’archéologie souligne ces hiérarchies grâce aux sources, dans les habitats, les sépultures, les différenciations dans le traitement des défunts, les mobiliers d’exception produits et réservés à un petit nombre.

L’Âge du Bronze renforce le phénomène à l’échelle européenne et y ajoute une dimension moins visible précédemment : une domination masculine dans ces hiérarchies, que l’on suppose exister dès le Néolithique (et qu’il faut intégrer aujourd’hui au Paléolithique chez les chasseurs-cueilleurs) mais qui s’exprime à compter du IIe millénaire dans les sépultures, par la possession d’objets d’exception comme l’armement. Pour cette longue période, on imagine aujourd’hui des régimes politiques que l’on qualifierait de « pré-étatiques », des « royautés », des « chefferies », au sein desquels une classe émerge, tant économiquement que socialement. Une évolution se dessine entre les différentes phases de la période : d’abord des potentats, qui devaient également posséder la terre, contrôlaient les métallurgies au Bronze Ancien, puis le pouvoir fut sans doute plus partagé ou au moins redessiné au Bronze moyen (vers 1500-1400 av. J.-C.) et peut-être au-delà, dominé par une classe de guerriers (Lehoërff 2018). Étudier l’Âge du Bronze sous l’angle social, et décrire en détail le fonctionnement de ces sociétés, même en mobilisant des modèles ethnographiques, est sans doute une des difficultés majeures de la discipline : c’est une société d’abondance comme l’atteste la documentation archéologique ; c’est un monde d’inégalités perceptibles et d’une richesse entre les mains d’un nombre restreint d’individus ; c’est un moment de changements, d’innovations, de dynamiques complexes ; c’est un temps qu’aucun texte, même lointain ou indirect, ne décrit ; et ce sont des sociétés qu’on peine à confronter aux sociétés actuelles dites traditionnelles car elles n’ont guère d’équivalent ou de points de comparaison, à la différence des chasseurs-cueilleurs du Paléolithique ou des premières sociétés agropastorales qui ont existé les unes et les autres au-delà de l’Antiquité dans différentes régions du monde, et ont été étudiées tardivement par les anthropologues. C’est pour traduire ces phénomènes de fortes mutations au sein d’une économie dynamique en Europe, que l’on peut qualifier de « connectée », que le concept de « bronzization » a été proposé (Vankilde 2016) et qu’il est au cœur des travaux actuels sur l’Âge du Bronze (Lehoërff 2025).

L’Âge du Fer s’inscrit également dans cette réalité, celle d’une société dominée par une classe politique et économique, qui est aussi celle d’un patriarcat. Les femmes ne sont pas inexistantes dans les sépultures où la richesse est valorisée (à l’image de la sépulture féminine très riche de Vix en Bourgogne par exemple), mais sans que cela signifie nécessairement qu’elles aient eu un quelconque pouvoir. La figure du guerrier perdure. Les épées, dont la production en bronze était apparue vers 1600 av. J.-C., évoluent au cours des siècles et sont fabriquées en fer à partir des IXe et VIIIe siècles. Elles accompagnent les guerriers jusque dans leur dernière demeure. Pour les époques des âges des métaux (Âge du Bronze, Âge du Fer), le vocabulaire employé par les chercheurs illustre l’analyse sociale qui est faite, en invoquant des « princes », des « élites guerrières » (Brun, Chaume 2018). Leur richesse repose non seulement sur une accumulation de stocks de denrées au sein de l’économie agropastorale mais également sur le contrôle des réseaux d’échanges et d’approvisionnement en matériaux ou en biens dits de prestige. Ainsi, dès le Néolithique, la circulation de matériaux lithiques de qualité exceptionnelle (silex du Grand-Pressigny en Indre-et-Loire, jadéite des Alpes, etc.) est attestée sur des centaines de kilomètres et ces biens circulent sur de longues distances. À l’Âge du Bronze, les circulations s’intensifient. Le métal joue un rôle clé dans un trafic de cuivre et d’étain pour une métallurgie qui a besoin de ces deux métaux alors que ces derniers sont peu présents dans le sous-sol français en dehors de quelques régions. Les plus grandes sépultures du Bronze ancien en Bretagne, qualifiées justement de « sépultures princières », sont érigées précisément au moment où l’approvisionnement en étain de Cornouaille britannique transite par l’Armorique et enrichit quelques potentats locaux. À l’Âge du Fer, non seulement ces échanges s’intensifient encore, mais ils se redessinent de manière particulière entre le monde méditerranéen et le monde nord-alpin. Ici, la fondation phocéenne de Marseille en 600 av. J.-C. est une date majeure. Les sociétés nord-alpines, déjà en contact avec la Méditerranée aux périodes précédentes, adoptent pour certaines un modèle incluant un essor urbain et une dynamique économique nouvelle, dans le Midi mais pas seulement (Roure 2018).


Les résidences princières


Un des phénomènes les plus remarquables du premier Âge du Fer est l’existence de ce qu’on appelle les « résidences princières ». Il s’agit de sites fortifiés, associés à une ou plusieurs tombes extrêmement riches, les deux contextes ayant livré du mobilier d’importation méditerranéenne. Leur existence couvre une période allant de la fin du VIIe siècle au milieu de Ve siècle av. J.-C. La notion a été définie en 1969, par l’archéologue allemand Wolfgang Kimmig, selon quatre critères : présence d’une acropole fortifiée, dominant un faubourg extérieur et/ou des quartiers artisanaux ; présence d’objets d’origine méditerranéenne reflétant des relations commerciales avec le sud ; proximité de tombes très riches renfermant des objets qui symbolisent le haut statut du défunt, par exemple un char ; position favorable sur des axes de circulation naturels, souvent fluviaux, voire à un important carrefour de ces voies. Une quinzaine de sites entre actuellement dans cette catégorie, allant de la Bourgogne au Bade-Wurtemberg. On considère que chacune de ces « principautés », fortement centralisées, contrôlait un territoire d’environ 80 à 100 kilomètres de diamètre. Elles étaient l’émanation d’un pouvoir fort qui faisait un étalage ostentatoire des richesses pour affirmer sa puissance. Ce concept est régulièrement rediscuté avec l’ajout de nouveaux sites comme celui de Bourges dans le Berry. Le site le plus septentrional pourrait être le mont Kemmel à l’extrême sud de la Belgique, où de la céramique grecque d’importation a été mise au jour.

Si l’on regarde de plus près, cependant, on s’aperçoit que chacun de ces ensembles présente une organisation différente et originale, et qu’ils ne sont que partiellement contemporains. Ainsi le site allemand le mieux étudié, la Heuneburg dans le Bade-Wurtemberg, a son floruit dans la première moitié du VIe siècle avec la présence d’un rempart en briques crues inspiré du monde grec. Son homologue bourguignon le plus célèbre, le site de Vix, se place pour sa part dans la seconde moitié du VIe siècle avec une datation de la tombe princière la plus fastueuse au début du Ve siècle av. J.-C. Le site de Vix se présente sous la forme d’un plateau d’environ 5 hectares, le mont Lassois, défendu par un système complexe de rempart et surplombant un faubourg qui s’étend jusqu’au cours de la Seine et au-delà (Brun et Chaume 2018 ; Brun et al. 2021). Un port fluvial y a récemment été mis en évidence.

S’il est difficile d’avoir une idée détaillée du commerce de ces territoires celtiques avec les régions alentour, on considère cependant que ces « principautés » contrôlaient une zone stratégique, au départ des principaux axes fluviaux tels que la Moselle, le Rhin ou encore le Danube. Les grandes civilisations méditerranéennes, étrusques, grecques d’Italie méridionale et de Grèce ont développé des contacts étroits, commerciaux et politiques, avec cette zone, comme l’illustre la présence de vaisselle de luxe dans les différentes tombes princières, mais aussi sur les habitats associés. On pense bien sûr au célèbre cratère de Vix, le plus grand vase en bronze de l’Antiquité, fabriqué dans un atelier de Grande Grèce ; il était associé à des coupes en céramique attiques, provenant de la région d’Athènes, à une œnochoé (cruche) et trois bassins de bronze étrusques. Comme l’atteste la présence sur le même site de fragments d’amphores, ces récipients servaient à la consommation du vin importé de Marseille. Ces éléments illustrent la fascination des « princes » du mont Lassois pour le banquet gréco-étrusque. On pense aussi aux mobiliers exceptionnels d’importation méditerranéenne mis au jour en 2015 à Lavau dans l’Aube. Toutefois ces biens de prestige ne constituaient certainement pas le cœur des échanges entre les Celtes et le milieu méditerranéen : ils sont le révélateur de l’intensité de ces contacts, mais ceux-ci devaient s’appuyer économiquement sur d’autres denrées, telles que minerais métalliques, sel et produits agricoles.










Le développement des formes urbaines et étatiques à La Tène moyenne et finale

La Gaule a connu une première forme d’urbanisation avec les « résidences princières ». Mais ces dernières ont périclité dans la seconde moitié du Ve siècle. S’ensuivirent alors deux siècles où domina largement l’habitat rural isolé. Pour cette période, on connaît surtout le monde funéraire, avec de grandes nécropoles où dominent des tombes à char à deux roues, qui reflètent l’existence d’une élite guerrière.


Les agglomérations ouvertes

Un nouveau phénomène urbain en Gaule est constitué par l’apparition d’agglomérations non fortifiées qui couvrent l’ensemble de l’Europe celtique (Fichtl 2021). Si quelques indices apparaissent dès le IVe siècle av. J.-C., la première vague importante intervient au IIIe siècle, par exemple à Lacoste (Mouliets-et-Villemartin, en Gironde) ou plus à l’est à Roseldorf (Basse-Autriche), Němčice (Moravie) ou encore Nowa Cerekwia en Pologne. Même si ces sites utilisent des systèmes monétaires différents, il est remarquable de constater qu’ils présentent un développement économique et démographique tout à fait comparable, qui montre clairement que l’Europe celtique malgré les distances repose sur des systèmes socio-économiques qui évoluent selon des rythmes similaires. L’âge d’or de ces agglomérations se place au IIe siècle av. J.-C., période où la Gaule voit émerger plusieurs dizaines de sites. Le phénomène est comparable dans sa chronologie et dans son ampleur dans toute l’Europe celtique.

En Europe centrale, la plupart de ces agglomérations disparaissent dès la fin du IIe siècle, remplacées dans certains cas par des oppida (Fichtl 2000). En Gaule, l’évolution est plus complexe. On assiste à des trajectoires différentes : certaines disparaissent totalement, remplacées parfois par des oppida. On suppose dans ces cas le transfert de l’ensemble de la population du site ouvert vers un site fortifié nouvellement créé. Le cas le plus emblématique est sans doute celui de Levroux dans l’Indre, où le déplacement s’effectua vers 90-80 av. J.-C. Mais ce n’est pas le cas le plus fréquent, à l’inverse de ce qui a longtemps été écrit. Certaines de ces agglomérations se transforment sur place en oppida, avec l’édification d’un rempart. Il y eut sans doute dans ce cas une refondation complète du site. Les exemples les mieux connus sont Châteaumeillant (Cher) et Orléans, même si ce phénomène se rencontre aussi en Europe centrale avec l’important oppidum bavarois de Manching (Wendling 2013). D’autres encore ont donné naissance à des agglomérations romaines. On retrouve donc le même phénomène de continuité déjà identifié dans les campagnes de Gaule.

Ces agglomérations peuvent être considérées comme de véritables villes. Elles possédaient, pour celles qui sont les mieux connues, une trame urbaine avec des alignements des principaux bâtiments et un ou plusieurs espaces vides de toute construction, dans lesquels on reconnaît des places. Les fouilles récentes confirment la présence de plus en plus systématique d’un lieu de culte, voire d’un véritable sanctuaire. Les deux exemples les plus représentatifs sont Le Tertre à Allonnes (Maine-et-Loire) et La Peyrouse à Saint-Félix-de-Villadeix (Dordogne). Ils possèdent tous deux un sanctuaire quadrangulaire enclos d’un fossé et enserrant un ou plusieurs bâtiments.

La majorité d’entre elles présentaient un fort dynamisme artisanal et commercial. Ce sont les activités métallurgiques, travail du bronze et sidérurgie, qui sont les mieux identifiées, à travers des chutes de production, comme les scories, des demi-produits, des objets en cours de fabrication ou brisés, voire de l’outillage. L’artisanat était spécialisé, avec des ateliers ne fabriquant souvent qu’une seule catégorie d’objets. Le site de Lacoste illustre encore une fois cette question : on a recensé 4 000 objets trouvés en fouille et plus de 10 000 en prospection de surface. Près de 90 % étaient directement associés au travail du fer avec, comme principales productions, des éléments de parure et d’armement. Dans certains cas, on a pu aussi mettre en évidence des batteries de fours dédiés à la production céramique. À Lacoste, une série de onze fours était installée en périphérie des zones d’habitat, il s’agissait donc d’une véritable officine de potiers. À Yviers (Charente), étudié récemment, un quartier de potiers comportant une dizaine de fours a fonctionné entre la fin du IIIe siècle et le début du Ier siècle av. J.-C. Ces diverses productions entraient dans un vaste réseau d’échanges, comme le montre le nombre souvent important de monnaies trouvées sur ces sites. Les importations étaient, elles aussi, présentes en grande quantité. À Toulouse, par exemple, la fouille du quartier Saint-Roch (Verrier 2017) a livré les restes de plus de 33 000 amphores vinaires italiques. Ces agglomérations étaient situées pour la plupart sur des axes commerciaux terrestres ou fluviaux : Toulouse, Chalon-sur-Saône, Verdun-sur-le-Doubs ou encore Orléans.

Pourtant, si la plupart de ces sites avaient une forte vocation artisanale, certains présentaient toutes les caractéristiques d’un village agropastoral. À Acy-Romance (Ardennes), site fouillé de manière intégrale, l’artisanat n’est que très faiblement présent. Les activités étaient clairement tournées vers l’agriculture et l’élevage.




Les oppida


Dans le dernier tiers du IIe siècle av. J.-C., la Gaule se couvrit d’oppida. Oppidum est le nom donné par César aux villes fortifiées qu’il rencontra lors de la conquête des Gaules. Ces sites, comme les agglomérations ouvertes, apparurent simultanément dans l’ensemble de l’Europe celtique.

Les oppida correspondent à une seconde vague d’urbanisation. Ils se différencient des agglomérations ouvertes par la construction d’un rempart, qui enserre l’ensemble de la ville. Ce rempart, même s’il possède un rôle défensif majeur, revêt d’autres fonctions tout aussi importantes (Fichtl 2005). Il présente une forte connotation ostentatoire, traduisant la puissance de l’oppidum et plus largement de la civitas à laquelle celui-ci appartient. Son aspect dissuasif renforce sa fonction militaire. Un troisième rôle est plus symbolique, voire juridique. Les remparts gaulois formaient une limite visible qui séparait le monde urbain du monde rural qui l’entourait. Comme dans les villes romaines, les nécropoles étaient placées à l’extérieur de l’enceinte, souvent le long des principales voies d’accès. L’occupation interne suivait une organisation précise avec, lorsque la topographie le permettait, la mise en place d’un véritable quadrillage urbain. Dans plusieurs cas, on a pu identifier une place centrale, sur laquelle s’ouvrait un sanctuaire. L’oppidum de Corent en Auvergne illustre parfaitement cet aménagement avec, au centre du plateau, une grande place bordée à l’ouest par un enclos cultuel, au nord par un complexe artisanal et commercial et au sud par un édifice comportant gradins et estrade, identifiable comme un lieu d’assemblée.

L’exemple de Corent permet de mieux comprendre la fonction des oppida (Poux 2012 ; Poux, Cerisay 2023). Ces derniers reprenaient les rôles déjà identifiés pour les agglomérations ouvertes : les fonctions artisanales et commerciales. Ainsi, on retrouve sur ces divers sites des ateliers métallurgiques, ou des officines de potiers, mais aussi toute une série d’autres activités plus difficiles à mettre en évidence par l’archéologie comme le travail de la peau ou la tabletterie. Ces objets manufacturés entraient clairement dans un important réseau d’échanges à courte et moyenne distance. La campagne, symétriquement, exportait vers ces villes céréales et animaux servant à l’alimentation d’une population urbaine spécialisée dans l’artisanat et le commerce. Le commerce à grande distance était lui aussi présent, comme l’attestent les quantités importantes d’amphores vinaires italiques retrouvées sur la plupart des oppida. Enfin les monnaies présentes en nombre confirment ce dynamisme économique. Les Romains l’avaient bien perçu : lors de la guerre des Gaules, César mentionne à plusieurs reprises le sort fait aux marchands et citoyens romains installés dans ces oppida pour y faire du commerce (César, BG VII, 3 ; 42 ; 55).

Ces villes étaient aussi d’importants centres civiques, fonction qui n’a pour l’instant pas été mise en évidence pour les agglomérations ouvertes. L’édifice de Corent servant aux assemblées en est la seule trace archéologique clairement identifiée, mais les textes confirment l’importance, au sein des civitates, de ces centres qui peuvent, pour les plus importants d’entre eux, être qualifiés de « capitales » de cité. Trois sites en particulier permettent d’évoquer cette question : Bourges-Avaricum, Besançon-Vesontio et Bibracte. L’oppidum biturige d’Avaricum est décrit comme « le plus bel [oppidum] de toute la Gaule, qui est la force et l’ornement de leur cité » (César, BG VII, 15, 4), ou encore « le plus important et le mieux défendu » (César, BG VII, 13, 3). Vesontio, l’antique Besançon, est pour sa part désigné comme « l’oppidum le plus important des Séquanes » (César, BG I, 38, 1). Enfin Bibracte, au mont Beuvray, est « de beaucoup le plus grand et le plus riche oppidum des Éduens » (César, BG I, 23).

Les oppida furent ainsi les principaux centres économiques et politiques de la fin du IIe siècle av. J.-C. au début du premier siècle de notre ère, avec un floruit au Ier siècle av. J.-C. Leur disparition prit diverses formes. Nombre d’entre eux ont été abandonnés au profit d’une ville romaine avec sans doute un déplacement de la population, sous l’égide des notables locaux, comme on le constate entre Bibracte et Augustodunum (Autun). Mais dans d’autres cas, on observe une transformation sur place du site gaulois en ville romaine comme l’attestent les exemples de Besançon, Langres, Metz, Orléans ou encore Poitiers.




Les civitates gauloises

Au milieu du Ier siècle av. J.-C., César était en face d’une Gaule divisée en une soixantaine d’entités, souvent liées entre elles, qu’il assimila à des civitates parce que leurs institutions les rapprochaient de cette réalité romaine (Fichtl 2012). Même si ce n’était pas le seul regroupement, un des plus importants était réuni autour des Éduens. Il se composait de clients, petits peuples placés dans ou à proximité de leur territoire comme les Ambares, les Aulerques Brannovices et sans doute les Mandubiens, mais aussi de civitates importantes, désignées comme sous la protection (in fide) des Éduens, à l’image des Bituriges, des Sénons, des Parisii ou encore des Bellovaques. Les Arvernes avaient eux aussi un ensemble d’alliés comportant des clients – Vellaves, Gabales et Cadurques – et sans doute des fédérés, que Vercingétorix rallia facilement en 52 av. J.-C. : « les Sénons, les Parisii, les Pictons, les Cadurques, les Turons, les Aulerques, les Lémovices, les Andes et tous les autres peuples qui touchent l’océan » (César, BG VII, 4, 6).

Ces civitates, même si elles paraissent indépendantes, n’étaient clairement pas toutes sur un pied d’égalité et elles se rangeaient derrière les civitates dominantes. Lors du conflit entre Éduens et Séquanes, qui s’est étalé sur toute la première moitié du Ier siècle av. J.-C., le différend ne porta pas seulement sur le contrôle de territoires et d’un axe économique, mais aussi sur la tutelle des clients. Certaines civitates pouvaient ainsi basculer en peu de temps d’un protecteur à l’autre. Il semble même qu’une certaine liberté existait dans le choix des alliances. Certains peuples, à la défaite des Séquanes, ne pouvant pas se résoudre à rejoindre les Éduens, optèrent pour entrer dans le giron des Rèmes. Ces peuples, même rivaux, voire ennemis, se réunissaient cependant régulièrement dans le cadre de l’assemblée de toute la Gaule (concilium totius Galliae), qui à l’époque de César avait lieu presque chaque année. D’autres assemblées sont attestées en Gaule, comme l’assemblée générale des peuples belges (concilium commune Belgarum), et des assemblées au niveau de chaque civitas.

[image: ]

Peuples et civitates de Gaule et de Germanie avant la conquête


Ces civitates commencèrent à se structurer au moins à partir du IIIe siècle av. J.-C., comme le montre bien l’exemple des Bellovaques, qui présente un découpage en quatre pagi centrés à chaque fois sur un sanctuaire. Ces structurations en pagi furent reprises aux IIe et Ier siècles, cette fois autour des oppida, qui formèrent des sortes de capitales régionales. Lors de sa réorganisation de la Gaule, Auguste conserva ce découpage en civitates qui perdurèrent, avec quelques rares changements, pendant toute l’époque romaine et sont à l’origine des diocèses du haut Moyen Âge. Au IIe siècle, les civitates étaient dirigées par un roi : chez les Arvernes se succédèrent Luern puis Bituit, chez les Suessions on connaît les noms de Divitiacos, puis de Galba, qui prit la tête de l’armée belge contre César. Ces royautés pouvaient être parfois beaucoup plus anciennes, comme le suggère le légendaire roi biturige Ambigat, qui pourrait avoir régné au VIe ou au Ve siècle av. J.-C. Mais au Ier siècle av. J.-C, certains peuples introduisirent un régime oligarchique. Il se basait sur des assemblées des familles les plus illustres de la civitas, dont la composition était strictement définie, comme l’attestent plusieurs témoignages sur les Éduens. À leur tête, élu pour un an, se trouvait le vergobret, le magistrat suprême qui n’avait pas le droit de sortir du territoire de sa civitas durant l’année de sa magistrature. Les légendes monétaires mentionnent encore deux autres titres : l’argantodannos et l’argantocometerecus, qui correspondaient à deux magistratures monétaires. Les textes nous apprennent également l’existence d’institutions à caractère fiscal. Ainsi des péages sont mentionnés pour le contrôle de la Saône, qui furent d’ailleurs au cœur du conflit entre Éduens et Séquanes (Strabon, Géographie, IV, 3, 2). C’est l’Éduen Dumnorix, l’un des plus importants nobles de sa cité, qui a remporté le droit de percevoir ces péages, et d’autres impôts, à la manière d’un fermier général (César BG I, 18, 3).

César tenta à plusieurs reprises de replacer à la tête des différentes cités vaincues un roi, personnage sans doute plus facile à contrôler qu’une assemblée bruyante, comme l’Atrébate Commios, le Sénon Cavarinos, ou le Carnute Tasgétios. Ces régimes oligarchiques restaient de toute façon bien fragiles. Ainsi l’Arverne Celtilos, père de Vercingétorix, fut accusé de vouloir restaurer la royauté à son profit. On retrouve des tentatives similaires chez les Helvètes avec Orgétorix, chez les Séquanes avec Casticos ou même chez les Éduens, où Dumnorix tenta de rétablir à son profit un régime monarchique.




Diffusion de la monnaie et développement des formes étatiques

La diffusion des monnaies sur une grande échelle accompagna à cette époque le développement des formes étatiques. Les premières furent émises en argent par la cité grecque de Massilia à partir de 525 av. J.-C. Aux Ve et IVe siècles, l’usage de pièces de monnaie frappées était restreint au milieu colonial grec des comptoirs méditerranéens, comme Rhodè et Emporion, au nord de la côte est de la péninsule Ibérique. Son apparition à Massilia fut particulièrement précoce, même pour le monde grec, peut-être parce que les colons qui ont fondé la cité étaient originaires de Phocée en Asie Mineure, région pionnière dans l’histoire de la monnaie frappée (dont la valeur légale était garantie par une marque) en Méditerranée.

Cependant, pas plus qu’ailleurs, l’histoire de la monnaie en Gaule ne commence avec l’émission des premières pièces, mais avec l’usage du métal pesé. Différents objets métalliques ont en effet souvent été qualifiés dans la bibliographie d’objets pré- ou proto- monétaires ou d’objets remplissant des fonctions monétaires. Les haches auraient ainsi pu jouer ce rôle, peut-être dès le Néolithique (celles en jadéite par exemple, exportées depuis les Alpes à très longue distance et jusqu’en Angleterre). Pour l’Âge du Bronze, certains exemplaires métalliques rassemblés en dépôts (haches à talon, puis à douille pour le début du Ier millénaire), tous identiques mais fabriqués dans un alliage qui n’est pas compatible avec une fonctionnalité d’outil (parce qu’ils présentent de très forts pourcentages de plomb en particulier), confortent cette hypothèse, à l’image des dépôts de Bretagne datés du VIIIe siècle (Boulud, Fily 2009). Pourtant le métal pesé mérite d’être qualifié de « monnaie » à part entière puisqu’il en remplit les trois fonctions : unité de compte, réserve de valeur et instrument d’échange. Il fut ainsi utilisé, sous de multiples formes, en Mésopotamie depuis le IIIe millénaire av. J.-C., en Égypte depuis le début du Ier millénaire au moins, en Méditerranée depuis le VIIe siècle et en Gaule depuis l’Âge du Bronze final et le premier Âge du Fer dans une partie des sphères de transaction, pour des obligations sociales particulières.

Il l’était toujours au second Âge du Fer, ou époque de La Tène, quand les premières monnaies frappées celtiques apparurent au début du IIIe siècle. Au nord de l’Aude et de la Garonne, il s’agissait d’imitations de statères d’or de Philippe II de Macédoine, des espèces de très forte valeur aux mains des élites, frappées en petite quantité, à la circulation limitée, servant probablement, comme le métal pesé, pour des obligations sociales et politiques particulières, dots, rites de passage, relations diplomatiques. Dans le sud-ouest de la Gaule, au deuxième tiers du IIIe siècle, elles étaient des imitations des drachmes d’argent des établissements grecs de Rhodè et d’Emporion. Dans les deux cas, il ne s’agit pas d’un simple emprunt au monde méditerranéen, d’une innovation introduite par les mercenaires celtes salariés par des puissances militaires méditerranéennes dans le cas des statères par exemple. Les premières frappes celtiques doivent en fait être replacées dans le contexte des mutations des IVe et IIIe siècles, telles les dynamiques aristocratiques en Gaule centrale, ou le développement des agglomérations artisanales dès le IIIe siècle entre l’Èbre et la Charente, même s’il est vrai que les peuples du sud de la Gaule avaient davantage de relations avec le monde méditerranéen que ceux du nord. Dans le sud-est de la Gaule au IIIe siècle, le monnayage de Massilia dominait la circulation grâce notamment aux premières émissions d’un important numéraire de bronze qui favorisa les petites transactions et permit aux peuples celto-ligures de développer son usage. Le paysage monétaire de la Gaule entre le IIIe et le Ier siècles était donc extrêmement varié.

Le décalage chronologique observé en Gaule entre les premières frappes monétaires dans le milieu colonial grec et celles du monde celtique n’est pas sans équivalent ailleurs en Méditerranée. Ainsi en Italie, les monnayages des colonies grecques au sud de la péninsule ont débuté dans la seconde moitié du VIe siècle et ils ont précédé les émissions de certaines cités autochtones, comme Rome, qui ne débutèrent qu’à partir de la fin du IVe siècle.

Si les premières frappes celtiques datent du début du IIIe siècle, la monétarisation de l’économie et de la société celtiques, définie comme l’extension à travers l’espace et le temps de l’usage de la monnaie au secteur non monétarisé, augmenta considérablement à partir de la seconde moitié du IIe siècle av. J.-C. Dans le Sud-Ouest gaulois, de nouvelles séries qui s’émancipaient des modèles grecs initiaux apparurent dès la fin du IIIe siècle. Dans la Gaule du Nord et de l’Est, les émissions se multiplièrent et des dénominations de moindre valeur, en argent et en bronze, apparurent, ainsi que des potins. Ces derniers sont des outils monétaires spécifiques à la Gaule. Il s’agit de monnaies coulées fiduciaires de faible valeur dont la composition métallique et le poids sont aléatoires, contrairement aux espèces frappées classiques. Certains ont des aires de circulation réduites à un site, d’autres connaissent au contraire une circulation suprarégionale, comme le potin « à la grosse tête » ou le potin « au sanglier enseigne ». Plus généralement, il n’existait pas en Gaule de système monétaire homogène du point de vue de l’utilisation des métaux.

Les émissions de monnaies et de potins ont été le fait d’une pluralité de pouvoirs – peuples gaulois, familles aristocratiques, sanctuaires –, de telle sorte qu’on ne peut parler de monopole régalien ou civique de la frappe monétaire, contrairement au modèle méditerranéen. Ces changements sont le résultat de dynamiques celtiques internes, telles l’urbanisation et le développement des activités artisanales, et les contacts avec le monde méditerranéen jouèrent un faible rôle dans cette partie de la Gaule. Il existe donc une économie monétaire celtique, basée sur la monnaie frappée, antérieurement à toute intervention romaine.

Les contacts d’amitié diplomatique entre plusieurs peuples du centre-est de la Gaule avec les Romains débouchèrent pourtant ensuite sur une innovation étonnante à partir de 150 av. J.-C., un quart de siècle avant le début de la conquête de la Gaule transalpine. Ces peuples gaulois se mirent en effet à émettre des pièces d’argent alignées sur la métrologie de la moitié d’un denier, le pivot du système monétaire romain. La zone géographique couverte par ces émissions est souvent appelée « zone du denier gaulois ». Si ce phénomène a sans doute d’abord une origine politique, il a très probablement facilité les échanges commerciaux entre ces peuples gaulois et les Romains, notamment les importations de vin italien.

Au Ier siècle av. J.-C., la guerre des Gaules et les dépenses militaires qu’elle occasionna entraînèrent une explosion de la production monétaire celtique qui accrut encore la monétarisation de la société. Cet exemple illustre un fait essentiel : dans l’Antiquité, les monnaies frappées sont d’abord émises pour payer des dépenses publiques, au premier rang desquelles les dépenses militaires, et non pas pour mettre à disposition des populations un intermédiaire commode dans les échanges économiques.






La Gaule devient romaine


L’intégration à un empire tributaire

La conquête romaine renforça l’intégration déjà importante des populations gauloises dans les circuits économiques d’un empire établi depuis le IIe siècle av. J.-C. sur une base tributaire. Militairement, rappelons qu’elle se fit en deux temps. Entre 125 et 118 av. J.-C., ce sont les peuples du Midi entre la Garonne et les Alpes, en particulier les Allobroges, qui furent vaincus. Les Romains aménagèrent une route entre l’Espagne et l’Italie, la Via Domitia, et fondèrent une colonie à Narbonne (Narbo Martius) qui devint la capitale de la nouvelle province de Gaule transalpine. Un demi-siècle plus tard, la pression des peuples germaniques vint s’exercer sur la Gaule centrale, menaçant la stabilité de la région et par ricochet la province romaine. En 58 av. J.-C., César, chargé à l’issue de son consulat d’un grand gouvernement allant de l’Illyrie à la Transalpine, saisit ce prétexte pour intervenir en Gaule indépendante. Après six années de campagnes dans le nord et l’ouest, il vainquit en 52 une coalition de plusieurs peuples unis sous le commandement du chef arverne Vercingétorix. Les dernières résistances furent éliminées en 51-50 av. J.-C. et l’ensemble de la Gaule passa sous la domination romaine.

Le bilan était lourd. Plutarque évoque 1 million de morts et 1 million de prisonniers réduits en esclavage, chiffres sans doute excessifs mais qui traduisent l’intensité des combats et plus encore les massacres et les dévastations provoqués par le conflit. Certains peuples furent particulièrement touchés, comme les Nerviens en 57 av. J.-C., les Vénètes en 56 et surtout les Éburons, exterminés en 53. Nombre d’agglomérations furent pillées et détruites, des récoltes anéanties ou confisquées, beaucoup d’habitants s’enfuirent. Un butin considérable avait été réalisé et les recherches numismatiques récentes suggèrent en particulier que de grandes quantités d’argent gaulois furent recyclées dans le monnayage romain autour de 49 av. J.-C. (Wood et al. 2023). La Gaule cependant n’était pas ruinée. Sa richesse pouvait supporter un tel traumatisme et des territoires importants avaient été épargnés par les opérations militaires, au premier rang desquels figuraient ceux des peuples qui avaient rallié César. Ceux-ci, tels les Rèmes et les Lingons, furent aussi exemptés du tribut annuel de 40 millions de sesterces que le conquérant imposa à la Gaule (Suétone, Caes. 25), comme d’autres peuples qu’on voulut ménager, à l’exemple des Trévires, des Arvernes et des Éduens. Pour beaucoup, la vie quotidienne ne changea guère, ni les conditions de la production et le flux des échanges. Au total, il est difficile d’évaluer les conséquences économiques de la conquête, et plus encore de dire dans quelle mesure les structures mêmes de l’économie et des sociétés gauloises en furent affectées. S’il y eut une redistribution des réseaux de pouvoir au sein des classes dirigeantes, Rome ne procéda pas pour autant à des confiscations massives de territoires comme elle le fit ailleurs, par exemple dans les Alpes occidentales, chez les Salasses (dans l’actuelle vallée d’Aoste), dont la population fut largement éliminée et le territoire intégré à l’Italie en 25 avant J.-C.

Les provinces gauloises furent réorganisées sous le règne d’Auguste (27 av. J.-C. – 14 ap. J.-C.). La Transalpine, désormais dénommée Narbonnaise, était confiée au Sénat, tandis que les trois provinces d’Aquitaine, Lyonnaise et Belgique – cette dernière allant jusqu’au Rhin – relevaient de l’empereur (voir la carte de l’introduction). Ces trois provinces regroupaient les soixante civitates des anciens peuples gaulois. En 12 av. J.-C., un autel consacré à Rome et Auguste fut établi dans la colonie nouvellement fondée de Lyon (Lugdunum), où se retrouvaient chaque année le 1er août les délégués des cités des trois provinces pour célébrer le culte impérial ; cette réunion formait le Conseil des Gaules. À la tête de chaque province était nommé un gouverneur qui représentait l’autorité romaine. Des procurateurs dépendant directement de l’empereur administraient les finances et assuraient la gestion des domaines impériaux. Parmi ceux-ci, les mines, dont la plupart relevaient désormais du fisc impérial, occupaient une place importante. Le plomb de Germanie (en particulier dans les régions de l’Eifel et du Sauerland au sud et à l’est de Cologne) fut exploité dès le règne d’Auguste, soit en régie directe de l’État et, parfois, dans les zones militaires, avec le concours de l’armée, soit par l’intermédiaire de sociétés ou d’entrepreneurs privés auxquels l’exploitation était affermée (Raepsaet 2015). Une partie de ce plomb était expédiée à Rome, une autre était consommée sur place, en Belgique et dans les Germanies, où les besoins urbains en particulier étaient importants. Sous Tibère, le fisc exploitait aussi des mines de plomb et argent dans la région de Villefranche-de-Rouergue (Aveyron) ; leur directeur, un esclave impérial nommé Zmaragdus, était en même temps le président d’une association de secours mutuel regroupant le personnel servile qui y était employé (CIL, XIII, 1550). Par ailleurs, une taxe douanière fut créée sous Auguste, le quarantième des Gaules (2,5 %), qui pesait particulièrement sur les échanges avec l’Italie et l’Espagne. Cette taxe était affermée à des contractants privés, les fameux publicains, ce qui générait des abus et nourrissait de multiples conflits avec les contribuables. Elle fut placée en régie directe à la fin du IIe siècle ap. J.-C. (France 2001a).

L’effet le plus concret de l’intégration dans l’Empire fut l’assujettissement aux tributs. Auguste réforma la fiscalité de l’ensemble de l’Empire et, en Gaule comme ailleurs, les communautés locales (les cités), à l’exception de celles qui étaient exemptées, furent soumises à deux tributs annuels, sur le sol (tributum soli) et sur les têtes (tributum capitis), la capitation. Ces impôts étaient récognitifs de la souveraineté romaine ; ils ne concernaient que les provinces, Rome et l’Italie en étant par définition dispensées. Mais comme ils étaient essentiellement destinés à la solde de l’armée, Rome les justifiait auprès des populations en arguant qu’ils contribuaient à la défense de l’Empire et garantissaient la « paix romaine ». Globalement, les provinces de Narbonnaise, Aquitaine, et Lyonnaise étaient relativement riches et n’accueillaient pas de troupes (à l’exception d’une cohorte à Lyon), tandis que la Belgique et surtout les deux Germanies étaient des provinces frontières dotées de fortes garnisons (au total six légions sous Auguste puis huit par la suite, soit environ 30 000 à 40 000 hommes, et un effectif équivalent réparti dans les unités auxiliaires). On peut considérer alors que les premières étaient fiscalement excédentaires tandis que les secondes recevaient, sous forme de crédits militaires, une large part du produit des tributs perçus dans l’ensemble des Gaules (Hopkins 1980).

Afin de déterminer les capacités fiscales des différentes communautés, un premier recensement avait été entrepris sous le règne d’Auguste. Il s’accompagna d’opérations d’arpentage ayant pour objet d’établir précisément les limites des cités qui servaient de cadre à l’assiette et à la répartition de l’impôt. D’autres recensements suivirent périodiquement, effectués par les cités et contrôlés par les autorités impériales. Les registres fiscaux étaient conservés dans les cités et peut-être dans les services des procurateurs, avec la liste des principaux contribuables. Seules les données globales parvenaient aux bureaux romains (Le Teuff 2014). Les tributs étaient des impôts de répartition : la chancellerie impériale fixait un contingent global qui était distribué entre les provinces, puis les procurateurs financiers répartissaient la part assignée à chaque province entre les cités qui composaient celle-ci. Dans les Gaules, un procurateur installé à Lyon administrait les deux provinces de Lyonnaise et d’Aquitaine, et un autre à Trèves gérait la Belgique et les deux districts militaires des Germanies ; en Narbonnaise, province sénatoriale, cette tâche était accomplie par un questeur basé à Narbonne.

Ce système a fonctionné sans trop de heurts dans la mesure où les ressources globales de l’Empire excédaient ses besoins et parce que les attentes de l’État étaient limitées. Il recherchait un résultat satisfaisant plutôt qu’une solution maximale. Il pouvait aussi tabler sur le consentement des populations provinciales et surtout de leurs élites qui y trouvaient des contreparties.

En premier lieu, Rome assurait une protection extérieure, et aussi intérieure en maintenant l’ordre établi et la sécurité des biens. Ensuite, elle favorisait l’intégration des notables par l’octroi de la citoyenneté romaine et, pour les plus huppés d’entre eux, par la promotion dans la société impériale via l’accès à l’ordre équestre voire à l’ordre sénatorial, qui groupaient les élites politiques et administratives de l’Empire. En 48, l’empereur Claude avait ainsi prononcé à Rome devant les sénateurs un discours fameux dans lequel il plaidait pour que des Gaulois citoyens romains de longue date puissent devenir magistrats romains et donc accéder au Sénat (Tacite, Annales 11, 23-25). Enfin, les communautés locales étaient associées à l’organisation fiscale dans la mesure où elles étaient responsables du recouvrement des tributs.

Cette responsabilité incombait d’abord aux citoyens les plus riches qui formaient l’ordre des décurions, c’est-à-dire le conseil de la cité, et elle passait par l’exercice de charges (munera) que les juristes de l’Empire ont bien définies : l’enregistrement des déclarations au moment du recensement, les opérations de perception, mais aussi l’entretien des routes et les transports par terre et par eau ordonnés par l’administration impériale. Ces charges étaient en fait une forme d’impôt qui pesait lourdement sur les personnes comme sur les biens car on les assumait à ses risques, ce qui explique que leur attribution donnait lieu à de multiples contestations (Jacques 1990). On cherchait souvent à s’en faire dispenser et nombre de notables jouissaient aussi d’exemptions fiscales, à commencer par ceux qui, étant citoyens romains, ne payaient pas la capitation. Certains étaient également exemptés du tribut foncier, comme Quintus Otacilius Pollinus, un Helvète fortuné qui reçut à trois reprises cette faveur d’Hadrien (CIL, XIII, 11480). Les notables trouvaient aussi un avantage à distribuer la charge fiscale à l’intérieur de leur cité. Dans la mesure, en effet, où l’État romain ne disposait pas des moyens humains pour assurer la perception jusqu’au niveau du contribuable individuel, les responsables des cités se voyaient reconnaître comme des soutiens et des intermédiaires indispensables. Ils en retiraient une capacité collective de négociation, qui s’exprimait notamment chaque année lors de la réunion des délégués des Trois Gaules à Lyon. L’État laissait aussi une grande latitude dans le mode de répartition et de perception de l’impôt à l’intérieur de la cité et devait tolérer une certaine marge d’irrégularité et de corruption. Il est clair en effet que les notables qui en étaient chargés pouvaient être tentés de réduire leur propre imposition et de favoriser leurs dépendants par rapport à d’autres catégories, même si, agissant sous le regard de leurs pairs, ils devaient néanmoins faire preuve d’un minimum d’autocontrôle et de respect des règles (Scheidel 2015). Il résultait de tout cela de nombreuses injustices et une grande inertie, inhérentes au système, et que celui-ci ne pouvait guère corriger sans aller contre les privilèges de ceux-là mêmes qui le faisaient fonctionner.

Les sommes perçues devaient être centralisées au chef-lieu de chaque cité et acheminées à un endroit désigné par les autorités romaines. Les procurateurs supervisaient les opérations et disposaient d’agents pour les représenter localement comme pour recouvrer les arriérés et les impayés des cités. On percevait les tributs essentiellement en espèces monétaires. Les versements en nature devaient surtout concerner les zones militaires et être destinés au ravitaillement de l’armée, à l’instar des cuirs de bœufs que les Frisons, un peuple germain établi aux limites de l’Empire, devaient livrer pour les troupes. Quant au montant global, il demeure inconnu. Les 40 millions de sesterces de César furent probablement augmentés sous Auguste puis sous d’autres empereurs (Vespasien, peut-être Domitien), et Tibère supprima nombre d’immunités locales. Il est donc difficile d’évaluer le poids du prélèvement fiscal sur les populations. Des études envisagent un taux global pour l’Empire nettement inférieur à 10 % du produit brut, mais ce sont des hypothèses (Hopkins 1980). Surtout cette question doit être évaluée selon les endroits et les moments. Ainsi les Gaules furent-elles lourdement sollicitées durant la guerre de Germanie qui débuta en 12 av. J.-C. Les forts besoins en numéraire nécessitèrent des achats tarifés de métaux précieux et l’approvisionnement de l’armée entraîna des réquisitions de grains, de chevaux et d’animaux de trait, ainsi que des levées d’hommes destinées aux unités auxiliaires mais aussi à de nombreuses corvées. Tout cela n’empêcha pas les Romains de subir en 9 ap. J.-C. une véritable déroute, lors de la bataille du Teutobourg. Il y eut encore quelques campagnes de représailles au-delà du Rhin qui pesèrent sur les populations gauloises avant que soit mis fin à ce grand projet de conquête. Pour autant, la révolte qui éclata en 21 ap. J.-C., chez les Trévires, les Éduens et quelques autres peuples, résultait largement de la forte pression fiscale qui avait été exercée sur les Gaules durant toute cette période. Par la suite, le prélèvement fiscal revint à des niveaux plus supportables et le montant des tributs exigés année après année demeura sans doute assez constant.

La stabilité politique était un autre bénéfice de la soumission à Rome, qui favorisa le développement de l’économie. L’aménagement de nouvelles infrastructures, par exemple, en était une retombée tangible, dont l’élément le plus significatif fut la mise en chantier, dès le règne d’Auguste, de plusieurs grands axes routiers rayonnant à partir de Lyon vers le Rhin, l’Océan, la Manche et la Méditerranée. Encore faut-il rappeler que l’entretien de ces routes incombait aux cités. En dehors des dépenses destinées aux troupes, les investissements de l’État romain dans les provinces ne représentaient sans doute qu’une toute petite part du produit fiscal, mais ils avaient un effet d’entraînement et permettaient aux finances des cités comme aux fortunes privées, par le biais de l’évergétisme, cette forme de générosité des notables envers leurs concitoyens, de consacrer une part importante de leur revenu à des travaux d’urbanisme et à l’équipement des villes en édifices de loisir et d’agrément.

L’intégration passait aussi par la monnaie. Cependant, l’Empire romain ne constituait pas une zone monétaire complètement unifiée. Des monnaies d’or et d’argent impériales étaient produites pour tout l’Empire, des pièces de bronze (tous types d’alliage cuivreux) impériales étaient frappées pour circuler prioritairement en Italie et dans les provinces occidentales de l’Empire, tandis que dans la partie orientale étaient produites et circulaient de nombreuses émissions régionales et locales, en argent et en bronze, qui étaient autant d’héritages de la période hellénistique, antérieure à la conquête romaine. Les espèces de bronze étaient le plus souvent frappées localement, mais certaines monnaies d’argent étaient en revanche produites par des ateliers provinciaux orientaux, voire par l’atelier impérial de Rome. D’un point de vue iconographique, les frappes impériales et provinciales en argent font figurer l’empereur ou des membres de la famille impériale au droit, suivant un usage hérité des monarchies hellénistiques. À Rome, Jules César fut le premier Romain représenté de son vivant sur une pièce. D’un point de vue quantitatif, l’ensemble des monnaies émises dans le monde romain se chiffre en dizaines de milliards et les opérations d’extraction de minerai et de raffinage des métaux nécessaires pour leur frappe étaient extrêmement coûteuses en matériaux et en vies humaines. Une tonne d’argent nécessitait ainsi l’extraction de 1 500 tonnes de minerai, la combustion de 2 000 tonnes de charbon de bois obtenues par l’abattage de 10 000 tonnes de bois. L’extraction minière entraînait des émissions atmosphériques de plomb dont la chronologie et l’importance sont depuis peu étudiées à partir de carottes de glace du Groenland. Au début de l’Empire, des mines d’or furent mises en exploitation dans le nord-ouest de la péninsule Ibérique pour permettre l’émission régulière de monnaies d’or impériales lancée à l’époque de César. À l’issue de leur production, les pièces destinées à circuler largement étaient acheminées par convoi sous protection militaire.

À cette époque, la Gaule joua un rôle fondamental dans la mise en place du système monétaire impérial puisqu’en 15 av. J.-C. fut installé à Lyon un atelier monétaire qui, à partir de 12 av. J.-C., fut chargé de la frappe de toutes les monnaies impériales en or et argent, et ce jusqu’au retour de l’atelier monétaire impérial à Rome sous Néron (54-68). Les raisons de ce choix sont complexes et tiennent peut-être à la position géographique privilégiée de Lyon, au contrôle direct qu’Auguste exerçait sur la province ou encore aux commodités techniques d’approvisionnement en métaux précieux provenant des mines du Massif central ou de la péninsule Ibérique.

En Gaule, les différentes productions monétaires autochtones cessèrent dès le dernier quart du Ier siècle av. J.-C. et elles disparurent de la circulation monétaire au plus tard sous Néron (54-68). Ailleurs en Occident, les émissions monétaires locales se sont poursuivies jusqu’au milieu du Ier siècle ap. J.-C. dans certaines provinces, et en Orient jusqu’au IIIe siècle. Cet arrêt particulièrement précoce en Gaule s’explique probablement par l’absence de véritables traditions monétaires civiques locales. À l’échelle de l’Empire, la Gaule est donc assez rapidement entrée dans le système monétaire impérial. Par rapport à la période précédente, la principale nouveauté est l’unification monétaire de l’espace gaulois dans le cadre impérial, et la Gaule présente de ce point de vue une grande différence avec les provinces orientales de l’Empire. Seules les monnaies impériales, en or, en argent et en bronze, y circulaient après la disparition de la circulation des monnaies gauloises sous Néron.

Comme dans le reste de l’Empire, les Romains se sont peu préoccupés en Gaule des monnayages locaux antérieurs et des besoins monétaires des populations locales. Les premières monnaies romaines en circulation étaient principalement en bronze, produites sur place, notamment à Nîmes, puis à Lyon, pour payer la solde des légionnaires des armées de Germanie qui était, au début de l’Empire, la zone la plus militarisée du territoire impérial romain. Jusqu’à la fin du principat d’Auguste en 14 ap. J.-C., on assiste dans le nord-est à une circulation monétaire double : des monnaies romaines dans les camps légionnaires de la frontière rhénane et des monnaies gauloises dans l’arrière-pays civil de la frontière. Ensuite, sous Tibère, les monnaies romaines se diffusèrent dans le monde civil tandis que l’usage des gauloises disparaissait progressivement.

Socialement et géographiquement, l’époque romaine correspond en Gaule à une extension du processus de monétarisation qui s’appuie sur les solides fondations posées à l’époque antérieure. Le pilier du système monétaire impérial était la monnaie d’argent, le denier, qui valait 1/25e d’aureus, la monnaie d’or. Ces monnaies en métal précieux contenaient au début de l’Empire une forte proportion d’or ou d’argent, et leur valeur devait correspondre à celle du métal non monnayé. De nombreuses dénominations de bronze furent frappées à partir du début de l’Empire, de telle sorte que l’éventail des dénominations disponibles était très vaste, depuis l’aureus jusqu’au quadrans qui valait 1/1 600e d’aureus. La monnaie était donc accessible à tous les milieux sociaux, pour tous les types de transactions, des plus petites et quotidiennes aux plus coûteuses, sous réserve d’émissions suffisamment importantes pour satisfaire la demande. Après la zone militaire rhénane et les villes, les campagnes gauloises virent elles aussi une augmentation de l’usage monétaire aux IIe, IIIe et IVe siècles, essentiellement documentée, comme dans beaucoup de régions de l’Empire, par la numismatique. Les nombreuses frappes d’imitation de monnaies impériales, en Gaule et dans les provinces du nord-ouest, au Ier siècle, puis à la fin du IIIe et au milieu du IVe siècle, souvent décrites comme du monnayage de nécessité, peuvent d’ailleurs être interprétées comme un signe de monétarisation importante. Ces frappes étaient tolérées par le pouvoir impérial romain, à tel point qu’on est tenté d’y voir des monnaies semi-officielles. Il s’agissait essentiellement dans les campagnes de monnaies de bronze, de faible valeur, destinées aux transactions courantes. Le recours au crédit, principalement non professionnel, entre personnes privées, n’augmentait pas la masse monétaire mais il accélérait sa vitesse de circulation. Plus régulièrement que les monnaies d’imitation, il permettait donc également de pallier le manque chronique d’espèces métalliques d’une économie dont la demande de monnaie ne cessait d’augmenter du fait d’une monétarisation croissante.


Pollution au plomb et production monétaire


Depuis une vingtaine d’années, les historiens des économies antiques s’intéressent aux notions quantitatives de performance et de croissance économique. Or les sources écrites antiques contiennent très peu d’informations quantitatives permettant de retracer l’évolution conjoncturelle des économies. Pour pouvoir l’évaluer, les chercheurs ont donc élaboré des données quantitatives de substitution (proxys en anglais), à partir de sources archéologiques ou de données provenant des sciences de la nature (paléoclimatologie, glaciologie ou biométrie, par exemple) : le nombre d’épaves sous-marines, les données paléoclimatiques, l’analyse des squelettes humains ou bien encore le niveau historique des pollutions au plomb, tel qu’on peut le reconstituer à partir de carottes glaciaires pratiquées au Groenland, ont ainsi pu être convoqués. Après des tâtonnements, on dispose aujourd’hui de données chronologiques relativement fiables et précises, permettant par exemple de retracer l’évolution de long terme du climat. L’interprétation historique de ces données, aussi séduisantes soient-elles, reste cependant délicate si on veut se garder d’un déterminisme monocausal attribuant à un seul facteur, par exemple le climat, l’ensemble des variations chronologiques que connaît l’économie de l’Empire romain. Comme les sources écrites antiques, elles nécessitent un travail d’interprétation critique.

Ainsi, la pollution au plomb durant l’Antiquité est principalement due à l’extraction minière et à la fusion du plomb-argent, notamment dans la péninsule Ibérique, grande région minière, mais aussi dans le sud de la Gaule. En effet, la monnaie d’argent, le denier, forme la colonne vertébrale du système monétaire romain depuis la fin du IIIe siècle av. J.-C. jusqu’à la fin du IIIe siècle ap. J.-C.

Dans ces conditions, il peut être tentant d’utiliser l’évolution chronologique du niveau de pollution au plomb comme un proxy de l’évolution de l’exploitation de certains gisements, donc de la production monétaire et de la performance économique dans son ensemble. Une étude portant sur la période 1100 av. J.-C. – 800 ap. J.-C. a montré que la pollution au plomb commence à augmenter avec l’expansion phénicienne en Occident (à la fin du IIe millénaire av. J.-C.), qu’elle s’accélère ensuite aux IVe et IIIe siècles av. J.-C., avec la domination carthaginoise et romaine dans la péninsule Ibérique, puis qu’elle marque une pause entre la fin du IIe et le milieu du Ier siècle av. J.-C. Elle redémarre ensuite au Ier et au IIe siècle ap. J.-C., jusqu’à la peste antonine qui sévit dans le dernier tiers du IIe siècle. Après cela, pendant plusieurs siècles, le niveau de pollution au plomb reste largement inférieur à ce qu’il était sous le Principat et il ne s’élève à nouveau qu’à partir du milieu du VIIIe siècle.

La diminution du niveau de pollution au plomb entre la fin du IIe et le milieu du Ier siècle av. J.-C. a d’abord été interprétée comme une baisse de l’extraction minière, causée par des problèmes militaires rencontrés par les Romains dans la péninsule Ibérique. Cette baisse aurait entraîné à son tour une diminution du taux de fin (contenu en métal précieux) du denier, voire une baisse de la production monétaire, qui aurait affecté la performance économique romaine dans son ensemble. Une telle conclusion se fondait sans doute sur une interprétation trop littérale de l’évolution des niveaux de pollution au plomb. En effet, l’extraction minière n’est pas la seule source d’argent sur laquelle repose la production monétaire. Comme l’a montré l’analyse métallurgique des deniers frappés durant cette période, le recyclage d’objets en argent, objets précieux provenant du butin fait lors des guerres ou monnaies d’argent déjà existantes, a permis aux Romains non seulement de maintenir la production monétaire du denier mais d’en faire également la principale dénomination du système monétaire romain. L’évolution chronologique du niveau de pollution au plomb ne peut donc pas être considérée à elle seule comme un indicateur de la production monétaire romaine.








Continuités et ruptures du réseau urbanisé entre La Tène D et la Gaule romaine

Dans le nouveau contexte politique, économique et social créé par la conquête césarienne, les historiens se plaisent généralement à souligner, pour la Gaule comme pour les autres provinces, l’importance de l’urbanisation. Cette approche, propre au monde classique, met en exergue le nouvel apparat urbain, nécessité par la mise en place d’un certain nombre de structures fonctionnelles liées à l’exercice de l’autonomie municipale : le forum comme centre de la ville, la curie pour la réunion des magistrats, la basilique comme lieu d’exercice de la justice, les temples liés aux cultes civiques, le théâtre pour les fêtes collectives. L’idée, elle aussi traditionnelle, selon laquelle nombre de ces villes romaines seraient des créations nouvelles, éloignées des anciens oppida gaulois, est également très ancrée dans les esprits et l’on cite régulièrement le cas de l’abandon de Bibracte, la capitale des Éduens, juchée au sommet du mont Beuvray, au profit de la nouvelle capitale de plaine, Autun. Dans cette approche, ce sont essentiellement les capitales de cités, une soixantaine environ, qui sont prises en compte car c’est là que siégeaient les autorités et que s’exerçait le pouvoir, selon des modalités propres à chaque peuple, du moins à l’origine. Sur cette conception, dont les prémisses pourraient être identifiées dès la Renaissance et qui traduit l’idée d’une rupture forte avec le monde gaulois antérieur à la conquête, est venue se greffer plus récemment l’idée selon laquelle les villes de la paix romaine, lieu d’habitat des notables, vivaient, pour l’essentiel, aux dépens des campagnes environnantes, exploitées par les mêmes notables qui y possédaient de grands domaines (Goudineau 1980).

La pratique archéologique a largement montré, ces trente dernières années, combien cette vision traditionnelle devait être corrigée et nuancée (Reddé 2022a). On soulignera, pour commencer, l’importance du réseau urbain hérité de l’Âge du Fer. Ceci vaut bien sûr pour une grande partie des capitales de cités dans le nord de la Gaule. Il faut rappeler ici la postérité historique de nombres d’oppida et leur continuité à l’époque romaine : Besançon-Vesontio, Langres-Andemantunnum, Metz-Divodurum ou encore Reims pour la partie orientale de la Gaule, Angers-Juliomagus ou Poitiers-Lemonum pour la Gaule de l’ouest. Un autre cas de figure doit être évoqué, celui de la persistance de l’oppidum sous la forme d’une agglomération romaine plus modeste, souvent associée à un lieu de culte. On mentionnera Alésia ou Vertault en Côte-d’Or, mais aussi le Titelberg (Luxembourg) ou le Martberg (Allemagne) en pays trévire, où un petit habitat s’installe autour d’un sanctuaire. Bien sûr, cette constatation n’est pas vraie partout : dans la partie « germanique » de la Belgique antique, dans la vallée du Rhin, la création de villes neuves est bien assurée : on citera par exemple les cas de Tongres, de Maastricht, de Cologne. Mais l’héritage de l’Âge du Fer apparaît tout aussi évident quand on considère le nombre d’agglomérations « ouvertes » nées durant cette période et qui ont connu une postérité à l’époque romaine voire au-delà. Or ce maillage territorial était déjà très important et, par-delà l’histoire propre à chacune d’entre elles, marquée tantôt par un abandon, tantôt par une continuité d’occupation, c’est l’idée selon laquelle cet ensemble « urbanisé » quadrillait le territoire de la Gaule romaine qui doit aujourd’hui être retenue, reléguant aux oubliettes l’hypothèse traditionnelle de villes isolées au milieu de vastes campagnes. Si la densité de cet ensemble d’agglomérations n’est évidemment pas comparable à celle de l’Italie à la même époque, elle n’en est pas moins significative.

Bien entendu, ces villes romaines n’avaient pas toutes la même importance, même si elles donnent souvent l’impression de s’être conformées à un modèle commun caractérisé par son apparat monumental. On y rencontre de grands « hubs » économiques, actifs à l’échelle de tout l’Empire, comme Narbonne, Arles, Lyon, à côté de grosses bourgades sans réelle importance autre que locale, même quand il s’agit de capitales de cités, comme Cassel, Meaux ou Carhaix. Entre ces deux extrêmes, on observe une infinie variété de situations, qui ont bien entendu évolué avec le temps.

La chronologie mais aussi la situation géographique de ces villes importent en effet beaucoup. Narbonne, par exemple, capitale de la province la plus anciennement conquise et fondée en 118 av. J.-C., était idéalement située au croisement d’un axe maritime venu de l’Espagne du sud et de la Catalogne et de la route terrestre et fluviale qui menait au bassin de la Garonne et à l’Océan (Sanchez 2009 ; Bonsangue 2016). Le port redistribuait ainsi, tant vers la Gaule de l’Ouest que vers le bassin du Rhône ou vers Rome une partie des produits ibériques (huiles, vins, sauces de poissons), mais aussi le fer des mines de la Montagne Noire. C’est aussi par Narbonne que s’exportaient les vins du Languedoc quand ces vignobles eurent pris leur essor, au début du Ier siècle de notre ère, à destination du marché méditerranéen et de la Gaule du Nord, vers le limes de Germanie puis l’île de Bretagne.

L’autre grand port de cette région était Arles, à la fois pour le trafic maritime venu de Méditerranée mais aussi pour la redistribution vers le nord et les frontières des produits du sud. Les entrepôts de la ville étaient gigantesques, tout comme ceux de Vienne, plus au nord, ou ceux de Lyon, véritable plaque tournante économique de la Gaule, et pas seulement « capitale » et résidence du gouverneur de la province de Lyonnaise. En remontant plus au nord, le réseau urbain des villes importantes dessine en fait les axes majeurs de l’essor économique, plus rapide et plus développé à l’est qu’à l’ouest : Reims, Trèves, Cologne. Cette dernière – colonie romaine depuis 50 ap. J.-C. – constitue l’exemple parfait de ce développement urbain créé ex nihilo par Rome et du rôle essentiel que tenait le marché militaire dans l’espace rhénan. Dans le quart nord-ouest de la Gaule, la situation était bien différente, avec un réseau beaucoup moins dense et des agglomérations généralement moins grosses.

Pour autant, combien d’habitants peuplaient-ils ces villes ? Le calcul est impossible, faute de données quantifiées, et tous les chiffres qu’on a pu avancer sont pure imagination. L’éventail devait d’ailleurs être très large entre une agglomération comme Lyon et une petite bourgade comme Bayeux : quelques dizaines de milliers d’habitants, pour les plus grosses, quelques milliers seulement pour les plus petites ? On notera qu’une capitale comme Autun – une ville neuve – disposait, au sein de ses remparts, de vastes espaces non bâtis ; Strabon affirme par ailleurs que Nîmes était la métropole la plus peuplée de la province de Narbonnaise, au début de notre ère, ce qui prouve que population urbaine, importance économique et rang politique n’étaient pas forcément en proportion. Des « agglomérations secondaires » nous ne savons presque rien en ces matières.

Le rythme d’adoption des pratiques et des marqueurs de la culture romaine fut d’ailleurs fort inégal. Il fut très rapide à Lyon avant même la conquête césarienne, puisqu’on observe à Vaise la présence de peintures de premier style pompéien dès la fin du IIe siècle av. J.-C. L’arrivée précoce et abondante des amphores et des céramiques romaines dans la nouvelle colonie, fondée en 43 av. J.-C., se traduit clairement dans les niveaux archéologiques de Fourvière (Desbat 2012). À Reims, le phénomène, quoique plus lent et moins spectaculaire, apparaît dans la première moitié du Ier siècle de notre ère, où l’on observe les premières domus décorées de peintures. À Amiens, en revanche, l’habitat découvert dans les fouilles du Palais des Sports révèle une facture encore très « gauloise », au milieu du nouveau réseau orthonormé des rues, dans la première moitié du Ier siècle ap. J.-C. Dans bien des cas, d’ailleurs, la mise en place des centres monumentaux et du carroyage urbain, caractéristiques de la romanité, s’est étalée dans le temps, jusque vers la fin du Ier siècle ap. J.-C. (Reddé 2022b).




Économie urbaine et monde rural

Les fonctions de ces villes romaines étaient évidemment multiples, et d’abord politiques : centre du pouvoir de la cité tout entière, une capitale concentrait toutes les tâches générées par l’autonomie municipale, principe ordinaire de l’administration romaine qui n’intervenait pas dans la vie locale, sauf si elle était sollicitée ou en cas de trouble à l’ordre public. C’est donc là qu’on élisait les magistrats, selon un système qui favorisait les notables, dans le cadre d’un cursus municipal propre à chaque communauté mais qui s’est progressivement unifié. Il faut rappeler en effet que les nouvelles cités ont d’abord été « pérégrines », c’est-à-dire « étrangères », selon le droit romain. Elles étaient donc régies par leur droit indigène, et c’est très progressivement que l’unification s’est faite, à mesure que les communautés étaient intégrées de iure dans l’ensemble romain. Ce processus a beaucoup bénéficié du fait que l’exercice des charges municipales conférait la citoyenneté romaine. En contrepartie, ces fonctions obligeaient les élus à assurer personnellement une partie des dépenses publiques à titre de don à la collectivité – ce qu’on appelle l’évergétisme –, notamment en matière édilitaire. Les magistrats avaient autorité sur l’ensemble du territoire de la cité et pas seulement sur la ville capitale. Les agglomérations « secondaires » du plat pays ne disposaient donc que d’une autonomie locale de fait (Dondin-Payre 1999 ; Reddé 2022b).

Mais ces villes n’étaient pas que des centres politiques, loin de là. C’étaient aussi des lieux d’échange, donc de stockage et de redistribution des marchandises, notamment des grains. Nous sommes mal renseignés, pour la Gaule même, sur la tenue des marchés mais, par analogie avec d’autres provinces, nous pouvons supposer que l’organisation des nundinae – les marchés qui se tenaient tous les huit jours – était conforme aux traditions et à la législation romaines. C’était l’occasion pour les paysans d’écouler leurs produits, ce qui pose au passage la question de l’usage de la monnaie dans les transactions quotidiennes. Mais on allait aussi, durant ces jours « fastes », chez le barbier et aux thermes. Les principales traces archéologiques de ces marchés urbains sont fournies par les déchets de boucheries.

Les témoignages (archéologiques surtout) attestent l’importance du stockage, élément essentiel dans les circuits de distribution du monde romain, dans les villes des provinces gauloises : au moins 247 entrepôts urbains et péri-urbains ont pu être recensés sur l’ensemble du territoire dans une étude récente (Bouet 2020). La mise en place de grands entrepôts est bien illustrée à Reims, capitale de la province de Belgique. Les fouilles de la rue Maucroix ont en effet montré que c’est vers le milieu du Ier siècle ap. J.-C. (donc un siècle après la conquête !) que se met en place un vaste complexe de stockage sur poteaux de bois, avec des cellules de 3 × 3,5 mètres qui rappellent les horrea – entrepôts – militaires, sur une superficie de presque 1 600 m2. C’est vers la fin du siècle seulement que ce complexe fut reconstruit en pierre, selon un plan différent, avec une surface utile d’environ 3 000 m2 (Rollet et al. 2011). Ce type d’ensemble, qui n’était sans doute pas le seul à Reims, montre l’ampleur du développement économique dans le courant du Ier siècle ap. J.-C.

Bien entendu ces agglomérations, qu’elles soient grandes ou petites, avaient aussi un rôle productif propre, fréquemment documenté archéologiquement par de petits ateliers localisés le long des rues : ceux-ci attestent le travail des métaux (ferreux et cuivreux), la tabletterie, grâce aux ossements des boucheries, mais aussi, d’une manière générale, toutes les activités artisanales. Production et vente étaient liées au sein des mêmes échoppes. La fabrication des céramiques semble en revanche avoir été assez souvent excentrée, de même que celle des foulons ou des tanneurs, pour des raisons d’espace et de pollution. Malheureusement, notre information sur l’organisation spatiale de cette économie artisanale au sein des agglomérations reste encore assez fragmentaire (Chardron-Picault 2020). Nous ne sommes pas en mesure de dire s’il existait des quartiers spécialisés : cette hypothèse ancienne paraît battue en brèche par les recherches récentes. L’existence de grandes fabriques organisées industriellement est aussi en débat. Nous savons que certaines productions étaient célèbres, comme celles des bronziers d’Alésia, connues de Pline l’Ancien, et dont l’archéologie montre qu’il s’agissait d’équipements destinés aux chevaux, notamment ceux de l’armée.

Ces agglomérations de la Gaule romaine n’étaient donc pas que des centres de consommation dépendant exclusivement des campagnes proches. Elles avaient une économie propre, à la fois comme lieu d’échanges et de services, mais aussi d’activités artisanales. Il faut en outre noter qu’on observe fréquemment l’existence d’une ceinture de jardins et de petites exploitations rurales dans une première couronne dont sont parfois absentes les villae. C’est vrai à Nîmes aussi bien qu’à Reims. Dans ce dernier cas, on peut montrer qu’on n’y pratiquait pas seulement des cultures maraîchères et fruitières, bien documentées par les restes organiques des dépotoirs urbains ; on y produisait aussi du froment, grâce aux boues de la ville toute proche, alors que les grands établissements ruraux, plus éloignés et ne disposant pas des mêmes capacités de fumure, fournissaient plutôt d’autres céréales moins exigeantes, comme l’épeautre. À Metz, en revanche, les fouilles récentes ont montré la proximité de petites villae, comme celle de Grigy, à quelques kilomètres du centre de la ville antique.

Dans plusieurs cas (à Nîmes, à Bourges), la documentation archéologique permet aussi de localiser des vignobles dans la périphérie même de l’agglomération. À Famars (près de Valenciennes), l’étude fine des bâtiments ruraux identifiés en pleine ville, mais aussi celle des macrorestes végétaux et des ossements, montre l’interpénétration des activités urbaines et des campagnes proches. On note, par exemple, que les animaux destinés à la consommation locale arrivaient sur pied et étaient abattus et découpés dans des boucheries de type semi-industriel, sans commune mesure avec celles de l’époque précédente. Il est probable – mais encore mal démontré – que leur conditionnement sous forme de salaisons se faisait dans le même temps, avant leur commercialisation locale ou parfois à distance (Reddé 2018).

Dans le nord de la France et en Normandie, l’étude des amphores locales, dont la production se développe vers la fin du Ier siècle ap. J.-C. et dans le courant du IIe, montre combien l’insertion de la Gaule dans un monde global a favorisé l’expansion économique : on note en particulier le développement de produits locaux, vins (de raisin ou d’autres fruits), huiles (de noix ou autres oléagineux) ou salaisons, exportés régionalement en général, mais aussi à distance pour le marché militaire (Laubenheimer, Marlière 2010). Les amphores de la vallée de l’Escaut, par exemple, sont ainsi exportées jusque sur le Rhin inférieur. Dans ce commerce, les centres urbains jouaient évidemment le rôle de plaque tournante et de redistribution entre villes et campagnes.

Il reste que, conformément à une pratique sociale ordinaire dans le monde romain, les notables de la ville disposaient aussi de domaines fonciers plus éloignés, mais les dossiers épigraphiques qui attestent concrètement ce phénomène ne sont pas nombreux. Le mieux documenté est assurément celui de Nîmes. La répartition spatiale des inscriptions et celle des notables montre d’importantes disparités régionales, avec une concentration plus forte des témoignages autour de la capitale, mais à certaine distance de celle-ci, ou dans les zones de production viticole proches de la vallée du Rhône, ce qui témoigne sans doute d’une géographie sociale différenciée (Ouzoulias 2013). On peut naturellement conjecturer que les propriétaires de ces villae écoulaient une partie de leurs produits directement sur les marchés urbains. C’est notamment, en Provence, le cas de l’huile, essentiellement destinée à une consommation régionale. Le vin, en revanche, culture très spéculative dans ce secteur, était en grande partie destiné à l’exportation.

Les quelques exemples qu’on vient de citer montrent l’interpénétration constante des fonctions rurales et urbaines : à la ville, lieu central et d’échanges, quels que soient son rang et son statut, les missions administratives et commerciales mais aussi productives puisqu’une bonne partie des activités artisanales y trouvaient leur place ; aux campagnes, le soin de la nourrir, de fournir les surplus nécessaires aux marchés locaux et lointains, mais aussi d’exploiter directement une partie des matières premières issues des activités pastorales, principalement la laine ou les draps car les autres activités manufacturières observées dans les domaines ruraux ne semblent guère avoir eu d’intérêt que local. Une fois ces généralités rappelées, l’organisation concrète des relations entre ces différentes sociétés nous échappe largement, faute de documentation écrite, notamment dans les provinces d’Occident. L’archéologie permet toutefois d’en savoir un peu plus en montrant, dans les cas les mieux étudiés, par exemple chez les Rèmes, l’effet polarisant des agglomérations (et pas seulement de la capitale) sur l’occupation du sol et les échanges économiques régionaux. Ceci était déjà vrai à la fin de l’Âge du Fer.

Mais, au sein d’une population gauloise généralement estimée entre 9 et 12 millions d’habitants vers 160 ap. J.-C., Belgique, Pays-Bas, plateau suisse et rive gauche du Rhin compris, la part de la société rurale était évidemment de beaucoup la plus importante, même si aucune statistique précise ne permet de la quantifier. En l’évaluant à environ 80 % du total, on reste dans des schémas classiques qui laissent deviner une densité d’occupation du sol assez faible par rapport à nos standards actuels, même si la Gaule était réputée très peuplée au regard d’une province comme la Bretagne insulaire qui comptait plus ou moins 2 millions d’habitants. Des estimations raisonnables proposent un ratio de 13 à 18 habitants/km2, qu’on peut comparer à celui de l’Italie : 26-29/km2 pour une population sans doute moindre (8/9 millions).

On considère généralement que les grands domaines ruraux étaient détenus par les notables urbains dont le pouvoir et la richesse reposaient en grande partie sur cette assise foncière. Cette position traditionnelle mérite pourtant d’être nuancée. L’historiographie actuelle, projetant souvent sur l’Antiquité des modèles modernes, a constamment hésité entre la vision minimaliste d’un monde rural caractérisé par un semis de fermes incapables de dégager des surplus (la propriété paysanne) et la conception maximaliste de grands domaines esclavagistes sur le modèle des villae italiennes du dernier siècle de la République. Ces latifundia – on pense notamment aux multiples propriétés d’un riche sénateur de l’Empire comme Pline le Jeune – auraient été caractéristiques d’une aristocratie urbaine dominant la terre mais n’y résidant pas, sauf pour ses loisirs. Pour la Gaule proprement dite, les bas-reliefs des grands mausolées de la région de Trèves, dont celui de Neumagen constitue le parangon, ont souvent été interprétés comme le reflet de cette société rurale très hiérarchisée, pourvoyant aux besoins de la ville et des propriétaires qui y résidaient. Cependant, dans les faits, nous ignorons leur degré de représentativité à l’échelle des Trois Gaules.

Il existait assurément de petites propriétés paysannes mais leur matérialité échappe très souvent à l’archéologie préventive ; elle est surtout documentée par comparaison avec les réalités italiennes. On sait par exemple que César, en 63 av. J.-C., attribua des lots de 2,5 hectares à des citoyens pauvres avec trois ou quatre enfants (Cicéron, Sur la loi agraire, 2, 78). Bien qu’il s’agît là de très bonnes terres situées en Campanie, on peut postuler que cet exemple permet d’appréhender la composition d’une famille paysanne de ce temps et la superficie dont elle avait besoin pour se nourrir. On peut aussi en déduire que cette famille ne faisait pas appel à une main-d’œuvre extérieure, servile ou non, et qu’elle produisait pour son autoconsommation en pratiquant une agriculture intensive de type jardin. Or d’assez rares indices invitent à penser qu’il y avait, en Gaule aussi, des paysans sans terres : c’est du moins ainsi qu’on peut interpréter le peuplement des Champs Décumates, ces terres inexploitées entre le Rhin, le Main et le Neckar, qui furent peuplées par des Gaulois démunis (Tacite, La Germanie, 29). Le développement agricole rapide de ces régions parvint ainsi à nourrir l’armée de la frontière au IIe siècle ap. J.-C. en la fournissant directement et en réduisant le coût et le temps des transports.

À l’autre bout de l’échelle sociale, le grand propriétaire non résident qu’était Pline le Jeune évoque dans une de ses lettres (III, 19), au début du IIe siècle, l’achat éventuel d’un domaine contigu à l’un des siens, en Italie. Son exploitation était le fait de fermiers (coloni) supposés apporter avec eux l’ensemble du matériel nécessaire à la culture (outillage, animaux, esclaves). Que de telles structures aient pu exister en Gaule est probable, comme le montre l’usage de la moissonneuse (vallus) propre à ces latifundia de l’est, qui pratiquaient une agriculture extensive. Toutefois, le circuit marchand qui présidait à l’écoulement de leurs productions agricoles reste mal connu : expédition directe dans les entrepôts urbains ou stockage sur place en attendant la vente ? Les deux possibilités existent puisqu’on voit se développer au fil du temps, dans les campagnes mêmes, de gigantesques greniers ruraux qu’on peut considérer, selon l’interprétation qu’on en fait, comme appartenant à un seul domaine ou au contraire comme des centres regroupant la récolte de plusieurs d’entre eux (Reddé 2018).

L’existence de grandes entreprises agricoles pose aussi le problème de la main-d’œuvre saisonnière, souvent nécessaire en période d’activité accrue (fenaison et moissons notamment). Il est peu probable que les grandes villae gallo-romaines révélées par l’archéologie s’en soient complétement passé, ce qui suppose l’existence de journaliers soit itinérants soit urbains, mais l’indigence de notre documentation en la matière ne permet pas de trancher. Quant à l’éventuelle population servile, elle est peu ou prou invisible.

Cela étant dit, toutes les villae n’étaient pas luxueuses et ne disposaient pas nécessairement d’un ager très étendu. Sur le territoire de Cologne, par exemple, les établissements agricoles, pour lesquels on restitue une superficie moyenne d’une cinquantaine d’hectares (le double de la villa-modèle de Caton), n’étaient pas tous dotés d’établissements thermaux (Reddé 2017). La population de ces « petits » domaines campagnards, souvent éloignés de plus d’une journée de marche de la capitale ou d’une agglomération, devait vivre assez probablement sur un mode familial avec au mieux quelques dépendants, libres ou non. Leurs surplus ne devaient pas être considérables. Or il s’agissait là d’une colonie de droit romain, dont les établissements ruraux appartenaient très probablement, au moins pour partie, à des propriétaires d’origine italienne ! Les relations entre la société urbaine et le monde rural sont donc plus diverses qu’on ne l’affirme généralement.






Crise et mutations


L’espace gaulois dans la crise de l’Empire

Sous le règne de Marc-Aurèle, les mutations démographiques et politiques à l’œuvre en Europe septentrionale provoquèrent des mouvements migratoires qui, par une réaction en chaîne, déstabilisèrent les frontières de l’Empire romain. Entre 165 et 180, les incursions de peuples germaniques dans les provinces danubiennes et jusqu’en Grèce et en Italie furent un choc pour le monde romain. S’y ajouta une épidémie connue sous le nom de « peste antonine », plutôt sans doute la variole, qui provoqua la perte de peut-être un dixième de la population de l’Empire (Frier 2000). Le pouvoir parvint à surmonter ces épreuves mais elles pointaient un certain nombre de faiblesses structurelles et ouvraient un cycle de crise qui s’aggrava au IIIe siècle et dans lequel des historiens ont voulu voir le début du processus dramatique menant à la fin de l’Empire romain. On revient aujourd’hui sur cette « crise du IIIe siècle » qui fut en fait concentrée sur la période 250-280 et ne toucha pas toutes les régions avec la même brutalité. Proche d’une frontière exposée, la Gaule fut pour sa part frappée par les incursions des Francs et des Alamans, et elle subit les conséquences de l’instabilité du pouvoir impérial avec la proclamation de plusieurs usurpateurs et la tentative d’un gouvernement local semi-autonome : l’« Empire gaulois ».

Les raids barbares pouvaient aller très en profondeur à l’intérieur de l’Empire et leur but était avant tout de faire du butin et des prisonniers pour les emmener en captivité ou les libérer contre rançon. Les trésors et le matériel perdus dans le Rhin ou à proximité lors du retour de ces raids témoignent de l’importance des pillages, par exemple celui découvert à Hagenbach, en Allemagne, dont le contenu provenait certainement d’un sanctuaire d’Aquitaine méridionale (AE, 1999, 1127-1164). Il est difficile de mesurer l’impact des dommages infligés par ces invasions mais il est certain qu’elles perturbèrent l’économie des régions concernées. Qui plus est, les dévastations et les déportations entraînaient des baisses de recettes fiscales, qu’aggravaient encore les conséquences des épidémies. Les finances impériales furent profondément affectées, alors même que les dépenses augmentaient et surtout pour l’armée qui représentait déjà largement plus de la moitié du budget. De nouvelles légions furent créées sous Marc-Aurèle et Septime Sévère, on dut accroître les effectifs de la cavalerie et la solde augmenta à plusieurs reprises, sous Septime Sévère, Caracalla et peut-être Maximin, autant pour compenser l’inflation que pour s’assurer de la loyauté des troupes. Aux soldes s’ajoutaient les primes et les multiples récompenses et largesses faites aux soldats ainsi qu’aux dignitaires et à la cour, qui devaient être en or ou en argent. Il y avait donc un besoin constant de métal précieux, à un moment précisément où l’exploitation minière marquait un net ralentissement, notamment en Gaule et dans la péninsule Ibérique.

Confronté à toutes ces difficultés, et en l’absence d’endettement public, l’État ne disposait que de deux leviers pour faire face à l’augmentation de ses dépenses : la fiscalité et la monnaie. Des mesures d’urgence furent prises, comme la vente de biens impériaux, des confiscations et des réquisitions plus nombreuses et plus contraignantes. L’empereur Caracalla augmenta les taxes qui pesaient spécifiquement sur les citoyens romains, comme le vingtième des héritages et, en 212, par un édit resté célèbre, il octroya la citoyenneté romaine à l’ensemble des habitants libres de l’Empire, ce qui eut entre autres pour effet d’étendre l’assiette de cet impôt (Dion Cassius 77, 9), même si les motivations et la portée de la mesure, qui nous échappent encore partiellement, étaient sans doute plus larges. Cependant le régime tributaire révélait ses limites. Son produit était diminué des multiples exemptions qui en mitaient l’assiette et toute augmentation était pratiquement impossible à cause du mode de perception qui reposait sur les élites locales et parce que la fixité était une condition de leur acceptation : les « crues de taille » des rois de France étaient un luxe que les empereurs romains n’avaient pas. Surtout, des doutes s’insinuaient dans les esprits quant au bien-fondé du système tributaire. Pourquoi Rome et l’Italie étaient-elles encore dispensées alors que le recrutement de l’armée était de plus en plus provincial ? Pourquoi des communautés étaient-elles toujours privilégiées en raison de leur attitude favorable à Rome plusieurs siècles auparavant ? Et pourquoi certaines catégories échappaient-elles à la capitation alors que la masse y était toujours soumise ? Ces questions se posèrent avec d’autant plus d’acuité après 212 et l’unification du statut des populations de l’Empire. Et puis une inquiétude commençait à faire son chemin, notamment dans les provinces les plus exposées aux invasions barbares : est-ce que Rome était toujours en mesure d’assurer la sécurité des populations de l’Empire ? On peut ainsi se demander si la construction de nombreuses enceintes urbaines à partir de la fin du IIIe siècle, par exemple à Grenoble, Bordeaux, Saintes, Périgueux, Bourges ou Le Mans, ne révèle pas l’amoindrissement de la confiance en sa capacité à protéger les villes.

Avec la monnaie, le pouvoir impérial disposait d’une plus grande liberté d’action. C’était le moyen le plus immédiat de faire face à la hausse des dépenses sans augmenter les recettes. Dès le règne de Marc-Aurèle, la guerre fut donc financée en grande partie par la frappe accrue d’espèces métalliques. Après un rétablissement sous les Sévères, la situation se dégrada à nouveau à partir du milieu du IIIe siècle. À cause de la forte augmentation des dépenses militaires, l’Empire eut de plus en plus de mal à maintenir un système monétaire trimétallique. L’augmentation considérable des frappes monétaires – dans les années 268-274 le volume des émissions représente dix fois celui des années 238-244 – s’accompagna d’une dépréciation continue de la teneur en métal précieux des monnaies d’argent, piliers du système monétaire impérial, qui décrut régulièrement jusqu’à devenir insignifiante dans les années 270. C’est à ce moment, au plus fort de la crise militaire qui frappait l’Empire sur plusieurs fronts en Occident et en Orient, que la Gaule fut le théâtre d’une usurpation connue sous le nom d’« Empire gaulois ». Entre 260 et 274, les empereurs gaulois Tetricus et Postumus émirent des monnaies réalisées dans les ateliers monétaires de Lyon et de Cologne. Destinées à financer la défense de l’Empire dans cette région, elles constituaient une revendication éloquente du pouvoir impérial de la part des usurpateurs.

Malgré la chute du contenu en métal précieux des monnaies d’argent impériales au IIIe siècle, le niveau des prix demeura stable jusqu’en 274/275, quand une réforme monétaire tenta probablement de modifier le rapport de valeur entre monnaie d’or et monnaie d’argent. Cette manipulation entraîna une perte brutale de confiance dans la monnaie impériale qui se traduisit par une hausse tout aussi brutale des prix, érodant le pouvoir d’achat et notamment celui des soldats dont la solde n’avait pas été réévaluée depuis longtemps. Dans les Gaules, et particulièrement en Gaule du Nord, la situation était aggravée par les raids barbares et le développement des Bagaudes, une forme de brigandage regroupant des paysans ruinés, des déserteurs et tous ceux que la crise jetait sur les routes à la recherche désespérée d’une protection. Cependant, grâce aux efforts des empereurs gaulois d’abord, puis de Probus et de Carin, la frontière du Rhin tint bon. L’installation à Trèves en 286 de Maximien, associé au trône par Dioclétien, était le signe de la restauration de l’autorité impériale romaine dans la région. Très rapidement, les deux empereurs entreprirent de réorganiser le régime sous la forme d’un collège de quatre empereurs, qu’on appelle la Tétrarchie, afin de démultiplier leurs activités et de pouvoir mieux répondre aux menaces militaires aux quatre coins de l’Empire. Dans le même esprit, ils engagèrent une série de réformes visant à homogénéiser l’administration et à la rapprocher des territoires : les provinces furent subdivisées – les Gaules, avec la Narbonnaise et les Germanies, passant de six à douze – et rassemblées en ensembles régionaux, les diocèses, eux-mêmes progressivement regroupés en quelques grandes unités suprarégionales, les préfectures du prétoire.
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Les provinces gauloises après 312


En revanche, la réforme monétaire engagée par la Tétrarchie à la fin du IIIe siècle et l’Édit du maximum pris en 301, qui visait à contenir les prix d’une large palette de biens, furent des échecs. Dès lors, le pouvoir impérial n’avait plus le choix : la réforme fiscale qui avait été engagée dès 287 avec de grandes opérations de recensement devait impérativement être menée à son terme. Ce fut un grand chantier du nouveau régime, dans le but proclamé de remédier aux carences et aux inégalités de l’Empire tributaire. Les principes de base étaient l’unification et la rationalisation du système, avec comme changement majeur la fin de l’exemption de Rome et de l’Italie. Le système des deux tributs fut remplacé par un nouvel impôt, assis à la fois sur la terre et les personnes, et fondé sur de nouvelles clés de répartition. En fonction des données tirées des recensements qui furent alors entrepris un peu partout dans l’Empire, chaque communauté se voyait assigner un certain nombre d’unités d’imposition standardisées dénommées capita (Carrié 1994). L’exemple des Éduens, que l’on connaît d’après le Discours de remerciement à Constantin, montre que la cité était imposée pour 32 000 capita, qui étaient ensuite répartis en interne. Les Gaules dans leur ensemble devaient donc représenter plusieurs centaines de milliers de capita au sein de l’Empire. Par la suite, d’autres réformes, dont certaines réalisées à l’époque constantinienne, systématisèrent les prélèvements de métaux précieux, par exemple avec le chrysargyre, un impôt versé en or et en argent (en fait plutôt en cuivre argenté) sur les revenus du commerce et de l’artisanat, ou encore l’aurum comparaticium, qui regroupait toute une série de taxes à destination militaire.

La réforme de Dioclétien fut violemment critiquée par des auteurs contemporains qui appartenaient, il est vrai, aux catégories dont elle touchait directement les intérêts. Cependant, l’oppression fiscale que dépeint par exemple Lactance (De la mort des persécuteurs, 23) n’est pas confirmée par les études récentes qui estiment plutôt que les innovations tétrarchiques n’entraînèrent pas d’augmentation sensible de l’impôt par rapport aux siècles précédents (Bransbourg 2015). Par la suite, durant le IVe siècle, la Gaule connut des périodes de hausse d’impôt suivies de répits, au gré des campagnes militaires et des réductions accordées aux populations épuisées, ainsi celle de l’empereur Julien en 355. À partir de 406, une série de peuples germaniques envahit le nord et l’ouest depuis le Rhin jusqu’en Aquitaine. La perte de toute une série de territoires et de recettes fiscales entraîna un amenuisement des capacités de défense. Le système se maintint un temps en Gaule méridionale, mais il était clair que l’Empire d’Occident ne disposait désormais plus du niveau de ressources suffisant pour garantir son intégrité.




Vers la fin du modèle des cités antiques en Gaule ?

Alors que de nombreuses sources littéraires du IVe siècle fustigent la lourdeur des impôts dans tout l’Empire à l’époque tardive, les registres fiscaux égyptiens ont montré que l’imposition directe sur les terres et les personnes restait soutenable, sauf peut-être sur les terres les moins productives. S’ajoutait à la fiscalité directe un lourd système liturgique (les « charges », ou munera) reposant sur les personnes et sur les terres et sans lequel les services publics ne pouvaient fonctionner. Si, en théorie, l’imposition devait être équitablement répartie selon la fortune foncière de chacun, la politique d’exemptions en matière de munera renforça le pouvoir et la richesse de certains groupes sociaux – l’aristocratie impériale et le clergé – au détriment d’autres – les notables locaux pas assez riches pour accéder à l’aristocratie et une partie des membres des métiers. À ces exemptions fiscales s’ajoutèrent les effets des politiques monétaires qui firent du IVe siècle une époque cruciale de croissance des inégalités de fortune et de transfert des richesses au sein de certaines mains.

Les membres les plus riches des curies (conseils des cités) cherchaient en effet par différents moyens – obtention de postes administratifs ou achat de titres honorifiques – à échapper aux munera, les laissant de fait à leurs collègues moins bien introduits auprès de l’administration. Parmi bien d’autres textes semblables, une loi d’août 331 adressée au préfet des Gaules Evagrius (CTh. XII, 1, 20 – loi reprise dans le Bréviaire d’Alaric II, XII, 1, 4) en témoigne : la chancellerie de Constantin y exige des curiales qu’ils aient accompli toutes leurs charges avant de briguer des postes administratifs, une procuratèle équestre ou une curatelle de cité. Depuis la Tétrarchie, en effet, une différenciation de plus en plus nette était en train d’apparaître au sein des membres des curies de chaque cité. Jusqu’à la fin du IIIe siècle, ceux qu’on appelle désormais les curiales (les décurions auparavant) avaient eu la main sur les finances locales et sur les nominations aux magistratures, pour s’occuper des bâtiments publics et de la voirie, des marchés, des spectacles, etc. Dioclétien choisit de subordonner les magistrats et curiales à un fonctionnaire nommé par codicille, le curateur de cité. Il faisait ainsi évoluer une institution existant depuis Trajan, lorsque les curateurs étaient des notables désignés par le prince pour une mission temporaire, afin d’examiner les comptes des cités et de tenter de restaurer leurs finances (ILS 6980 a et 7019). Ce curateur en vint à superviser l’essentiel de l’administration de la cité au point de rendre caduques les autres magistratures : il s’occupait ainsi de la répartition des liturgies, du contrôle des caisses municipales, du contrôle des bâtiments et des marchés publics. À partir des années 330, il fut secondé, pour la justice locale, par le défenseur de cité, dont la fonction, comme celle de curateur, demeura importante sous les rois wisigoths et francs. Être curateur ou défenseur permettait d’échapper à certains munera, comme le permettait l’entrée dans l’ordre sénatorial, élargi à partir de Constantin à 2 000 membres pour la seule partie occidentale de l’Empire.

Les sénateurs ne s’acquittaient que de l’impôt foncier et des liturgies liées à leurs terres (les munera patrimoniaux), mais ils étaient exemptés des impôts et charges jugés indignes de leur rang : ainsi, ils n’avaient pas à contribuer aux « charges personnelles et sordides » des villageois et membres des métiers (corvées de travail dans différents services, carrières, transports, etc.) ; ils ne versaient pas l’impôt des métiers et du négoce, du moment qu’ils ne pratiquaient pas le commerce à grande échelle (CTh. XIII, 1, 5, de 364) ; enfin, ils n’avaient pas, au IVe siècle tout au moins, à participer aux charges de la classe curiale, à savoir la lourde tâche de la perception fiscale ou la gestion des services urbains (entretien des thermes, tenue des registres, etc.). En somme, l’entretien de ces services reposait surtout sur les ressources des corporations professionnelles et des curiales. Une loi adressée au préfet des Gaules en 400 regrette que les professionnels des métiers abandonnent le service des villes pour se cacher dans les campagnes : « privées de leurs personnels, les cités ont perdu la splendeur dont elles brillaient autrefois » (CTh. XII, 19, 1).

Les sénateurs, exemptés des munera et bénéficiant les premiers, comme fonctionnaires, de l’arrivée du numéraire en or, virent leur richesse s’accroître, comme le montrent de nombreux signes matériels : leurs palais en ville ainsi que leurs bâtiments dans les domaines, de la vallée de la Garonne à la Moselle, les sols revêtus de mosaïques, les murs plaqués de marbre des Pyrénées ou d’autres origines, les salles de banquet à abside dans le goût tardo-antique (Balmelle 2001). La préfecture des Gaules étant alors un espace stratégique pour l’Empire, et la Gaule abritant souvent les empereurs d’Occident, ce siècle fut l’époque où les aristocrates gaulois eurent le plus d’opportunités de carrière, au moins à partir de Constantin. Des Gaulois sont attestés comme gouverneurs de province ou procurateurs financiers, mais aussi comme ministres à la cour, maître des offices, maître des archives (Eumène d’Autun), questeur du palais voire préfet du prétoire. Quand on peut suivre le destin de certains membres de cette nouvelle aristocratie, on perçoit ce qui conduit à l’accumulation du pouvoir et des richesses : le Gaulois le mieux connu du IVe siècle est le poète et professeur de rhétorique à Bordeaux, Ausone, qui fut nommé précepteur de l’empereur Gratien en 366 puis préfet du prétoire des Gaules. Cette famille s’était récemment élevée. Une première étape fut l’installation du père d’Ausone, médecin, dans la capitale d’Aquitaine II, Bordeaux, ce qui lui permit de contracter pour ses enfants des alliances matrimoniales avec des membres de la classe curiale, voire, déjà, du Sénat. L’entrée d’Ausone lui-même dans l’aristocratie sénatoriale se fit par ses nominations dans la haute fonction publique (professorat et charge de questeur du palais), lui donnant des salaires conséquents et, de plus en plus, des capacités de patronage. Son arrivée à Trèves en 366 lui permit ainsi de rencontrer les Romains les plus en vue et de placer son fils et des familiers dans des fonctions à Trèves, voire à Rome même (Sivan 1993).

Le second groupe en pleine ascension à cette époque était formé par les membres de l’Église. En 312-313, Constantin octroya à l’Église et à ses clercs une série de privilèges juridiques et fiscaux qui jetèrent les bases de la constitution du patrimoine ecclésiastique. Il dota ainsi l’Église du droit de recevoir des legs, comme le pouvaient les cités et les collèges depuis le IIe siècle (loi du 3 juillet 321, CTh. XVI, 2, 4). Il transféra ensuite, sans doute vers 324-325, aux clercs de chaque cité une part de revenus publics des terres civiques, que l’État venait de confisquer. Tant que dura l’Empire en Gaule, les clercs reçurent un traitement sous forme de pain et d’autres denrées (les annones) sur le modèle de celui des militaires et des fonctionnaires (Sozomène, I, 8, 10 et V, 5, 3 ; Eusèbe, Vie de Constantin 4, 28 avec Lenski 2016). Enfin, les clercs furent dotés, dès 313, d’une exemption fiscale importante au motif de leur « défense des pauvres » : comme les sénateurs, ils n’eurent plus à contribuer, s’ils étaient d’origine curiale, aux munera ciuilia, ce qui attira vers le clergé un certain nombre de ces notables (l’octroi du privilège fluctua ensuite au cours du siècle). Les clercs bénéficiaient en outre de l’exemption de l’impôt sur le négoce (pour la Gaule, ils furent exemptés jusqu’à hauteur d’un revenu annuel de 15 sous d’or, le triple du revenu annuel d’une famille pauvre, CTh. XIII, 1, 11 de 379).

Enrichie par les dons, les legs ou les dépôts, l’Église de chaque cité – le nombre d’évêchés fut en un siècle multiplié par quatre – devint une puissance locale et son représentant légal, l’évêque, un notable dont l’élection fut parfois aussi disputée que l’était jadis celle des magistrats. Les fouilles du complexe épiscopal de Genève, érigé dans la seconde moitié du IVe siècle à l’intérieur de la nouvelle enceinte de la ville, témoignent bien de ce qu’étaient devenus la puissance séculière et le patrimoine d’un évêque : autour de la cathédrale achevée vers 400 à côté d’une église déjà existante, s’ordonnaient des salles résidentielles, chauffées, ainsi que des salles de réception et des greniers permettant l’approvisionnement de la communauté cléricale.

Cette imposition différenciée selon les groupes sociaux ne nuisit-elle pas finalement au consentement de tous à l’impôt ? La question revint à partir du moment où la Gaule subit à nouveau des invasions majeures que l’armée romaine ne put contenir. À partir de la traversée du Rhin par des groupes d’Alamans, Alains et Vandales, le 31 décembre 406, qui entraîna la ruine et l’occupation d’une partie des cités du Rhin, ainsi que le ravage d’autres régions gauloises, il fut plus difficile aux civils de comprendre l’intérêt de payer l’impôt. Un texte polémique des années 440 s’en fait l’écho : dans Du gouvernement de Dieu (V, 17-22), Salvien, prêtre rhénan réfugié à Marseille, écrit que la cruauté de la perception fiscale romaine finissait par provoquer la fuite de certains chez les Goths d’Aquitaine ou dans les régions où l’impôt n’était plus prélevé. S’il est impossible aujourd’hui de connaître la réalité de cette « évasion fiscale » en terre non romaine, on peut néanmoins considérer ce texte comme un témoin intéressant de la lassitude des populations restées dans des territoires impériaux de plus en plus réduits mais continuant à prélever un impôt jugé trop lourd et trop inégalement réparti.

Depuis la fin du III
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